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INTRODUCTION 

Assumer le choix de faire des études en sciences sociales signifie 
souvent assumer de devoir répondre à cette question a priori des 
plus banales, de celles qu’on pose naïvement lorsque l’on s’inté-
resse à la vie de l’autre : « Et ça te mène où ça après ? Tu voudrais tra-
vailler dans quoi ? ». Suivant l’interlocuteur/trice, on assume la né-
buleuse dans laquelle on se trouve réellement, ou on brode une 
réponse à peu près claire sur de possibles débouchés concrets. En 
fait la question finit par agacer, nous renvoyant en miroir une 
forme d’indécision qui n’a pas bonne presse ; une incertitude dont 
on se satisfait dans nos meilleures heures et qui nous revient en 
boomerang dans les pires. C’est là bien toute l’ambiguïté du flou : 
il est porteur d’un panel de possibilités exaltantes et en même 
temps d’un dilemme de choix pesants.  

Si je rapporte ici cette expérience très personnelle de mon vécu 
d’étudiante à la première personne du pluriel, c’est qu’elle est en 
réalité plus universelle qu’elle n’en a l’air. C’est en tout cas le pari 
fait ici, celui d’un flou des parcours de formation et professionnel 
comme phénomène sociologique.  

En effet, lorsque la vie mène ensuite au-delà des murs de l’uni-
versité, dans le monde du travail de l’administration publique, se 
faisant par-là promesse de concret, de réponses claires et de pra-
tiques professionnelles finalement tangibles, l’étonnement est de 
mise face au constat que le flou s’est aussi diffusé jusqu’ici. Et qu’il 
se traduit finalement par la même difficulté à répondre aux mêmes 
types de questions : « Tu fais quoi dans la vie ? Concrètement ça consiste 
en quoi quand tu es chargé-e de projet dans l’administration ? ». 

C’est dans ce constat que s’ancre le point de départ de ma ré-
flexion sociologique et de cette recherche. Être chargé-e de projet, 
chargé-e de mission, délégué-e ou coordinateur/trice au sein d’une 
administration publique est aujourd’hui chose relativement 
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fréquente. L’essor de ce type de poste débute déjà dans les années 
1980 (Jeannot, 2005a). Pourtant un scepticisme, un doute persiste 
encore à propos de leur contenu ; un flou définitionnel subsiste 
autant dans les regards extérieurs que dans la tête de celles et ceux 
qui portent l’un de ces titres. Dans cette perspective, les « métiers 
flous » (Ibid) se révèlent comme un objet sociologique riche, s’ins-
crivant et traduisant des dynamiques sociétales plus larges.  

Dans le prolongement des travaux de Jeannot (2005a ; 2005b) 
à qui l’on doit ce concept, la présente recherche part du postulat 
qu’étudier les caractéristiques du travail – en l’occurrence, son 
flou – renseigne sur l’action publique elle-même – puisque c’est le 
milieu professionnel dont il est question ici. Le travail dans l’action 
publique, et plus précisément le flou du « métier », constitue donc 
l’objet principal de cette recherche, mais il est aussi à considérer 
comme un lieu d’observation des dynamiques qui traversent l’or-
ganisation dans laquelle il s’insère : l’État. 

En effet, inspirée d’une conception foucaldienne d’un État qui 
se saisit par la matérialité de ses pratiques et de ses instruments, le 
postulat au fondement de cette recherche est que rendre compte 
du travail qui se déploie dans les administrations publiques contri-
bue à éclairer les transformations de l’État et de ses modes de gou-
vernement (Pinson, 2015). 

Ce travail a donc été pensé comme une ethnographie du flou 
du « métier » qui fait l’action publique. L’hypothèse étant qu’en 
cerner les contours permet de mettre en lumière et de comprendre 
les dynamiques et les enjeux auxquels cette dernière est confrontée 
dans les sociétés capitalistes avancées. Ce qui semble en effet se 
jouer derrière l’apparition de ce type de postes c’est une transfor-
mation des modes concrets de gouvernement, et par extension des 
modalités d’exercice du pouvoir politique.  

C’est donc dans cette optique que s’inscrit la présente re-
cherche, en cherchant à questionner le lien entre l’émergence de 
ces nouvelles figures professionnelles et les transformations plus 
profondes de l’État et du pouvoir politique. Mon enquête s’ancre 
plus spécifiquement dans le contexte de l’action publique 
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genevoise. Elle se déroule à travers différentes administrations 
communales et cantonales, et vise, en ce sens, à rendre compte 
d’une vision panoramique de l’appareil étatique genevois. Néan-
moins, en dépit des spécificités contextuelles, son objectif est de 
proposer une réflexion qui puisse s’étendre à d’autres contextes 
territoriaux.  

Pour ce faire, je m’attarde d’abord à présenter une revue de la 
littérature permettant de penser les liens entre action publique et 
travail, et de replacer cette réflexion dans le contexte des muta-
tions des sociétés capitalistes.  

Après avoir précisé le contenu de ma problématique de re-
cherche, je m’attèle ensuite à exposer de manière détaillée les ré-
sultats de mon enquête. Une première partie cherche à rendre 
compte de la nature du flou in situ à travers l’exposé d’une étude 
de cas. Une seconde partie, basée principalement sur l’analyse 
d’entretiens et de sources documentaires, s’attache à décortiquer 
les différentes dimensions du flou au travail afin d’en comprendre 
les ressorts et les implications pour les personnes qui le vivent.  

Enfin, je discute de ces résultats en cherchant, dans un premier 
temps, à qualifier la nature du rôle et de l’expertise de ces nouvelles 
figures professionnelles. Dans un second temps, je m’attache à 
questionner l’implication de l’apparition de ces nouveaux/elles ex-
pert-es et des modes d’intervention publique dont ils et elles sont 
porteurs/euses sur la forme sociale de l’État, ainsi que sur les mo-
dalités d’exercice du pouvoir de ce dernier.  
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ACTION PUBLIQUE ET TRAVAIL :  
UNE REVUE DE LA LITTÉRATURE 

En préambule d’une revue de la littérature qui se veut, de par la 
nature de l’objet étudié, à la jonction de plusieurs champs de re-
cherches sociologiques, la remarque suivante s’impose : étudier les 
« métiers flous »1 de l’action publique (Jeannot, 2005a) consiste à 
mettre en lumière les dynamiques co-constituantes de deux objets 
intrinsèquement liés : le travail et l’action publique. Il convient en 
effet d’appréhender cette recherche autant comme une manière de 
renseigner le travail dans l’action publique, que de saisir l’action 
publique et ses mutations par le travail (Demazière in Jeannot, 
2005a). Cette revue de la littérature porte de facto en elle cette di-
mension double, et se donne pour objectif d’offrir une vue globale 
sur différents travaux appartenant pour la majeure partie aux 
champs de la sociologie de l’action publique, et de la sociologie du 
travail et des organisations – ceci afin de permettre la constitution 
d’un cadre théorique adapté à l’hybridité de l’objet étudié. 

DE LA THÉORIE WÉBÉRIENNE DE L’ÉTAT  
À LA GOUVERNANCE :  

L’ACTION PUBLIQUE EN MUTATION 

Cette partie se donne pour objectif d’exposer les principales évo-
lutions de l’action publique au prisme des différents courants de 

● 
1 L’expression « métier flou » se réfère au concept établi par Jeannot (2005a). 
Le terme de poste sera toutefois préféré à celui de métier pour caractériser 
l’objet étudié. Néanmoins, au vu de la pertinence descriptive et analytique du 
concept, l’expression sera fréquemment utilisée entre guillemets, sans que 
soit systématiquement mentionné l’auteur.  
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recherche qui ont cherché à les théoriser – évolutions à appréhen-
der à la fois comme contexte d’émergence des « métiers flous » et 
comme éléments constitutifs de ces derniers. Il s’agit en somme 
d’expliciter ce qui se joue derrière l’apparition, au sein du champ 
des sciences sociales dit des « politiques publiques », du terme 
d’ « action publique » – expression suggérant la prise en considé-
ration de la dimension plurielle et pluraliste d’un nouveau mode 
de gestion publique, prenant le contre-pied de la tradition étatiste 
et bureaucratique de l’ère administrative qui la précède (Com-
maille, 2010 ; Osborne, 2006). De l’administration bureaucratique 
wébérienne au paradigme de la gouvernance, le fil rouge de cette 
partie consiste à mettre en lumière les différents modèles organi-
sationnels et modes d’action publique qui ont successivement fa-
çonné l’État et ses modes de gouvernement. 

AU-DELÀ DE LA BUREAUCRATIE WÉBÉRIENNE :  
LA LÉGITIMITÉ ET L’EFFICACITÉ DE L’ÉTAT  

EN QUESTION 

Revenir en premier lieu sur la théorie wébérienne de l’État, et le 
modèle de la bureaucratie qui en découle paraît à ce stade incon-
tournable. Sorte de kilomètre zéro des mutations de l’action pu-
blique et de la critique théorique, la bureaucratie wébérienne porte 
en elle des éléments essentiels à la compréhension de ce qui se 
joue aujourd’hui dans les administrations publiques et dans leur 
travail de mise en œuvre des politiques publiques.  

Dans le modèle de la domination légale-rationnelle de Weber, 
la légitimité politique de l’État repose sur la croyance dans la léga-
lité de la règle, de nature formelle et impersonnelle, et édictée par 
des autorités compétentes (Duran, 2009). Dans cette perspective, 
le droit et la bureaucratie s’imposent respectivement comme l’ins-
trument et le mode d’organisation du modèle wébérien de l’État 
(Ibid.).  

Rappelons alors les trois principes aux fondements de la bu-
reaucratie wébérienne : la neutralité – soit l’objectivité dans le 
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respect des règles formelles –, la hiérarchie, et la spécialisation des 
tâches et des compétences (Hassenteufel, 2011 ; Emery et 
Giauque, 2012). En découle une organisation reposant sur un 
cadre institutionnel structuré verticalement, offrant des méca-
nismes de contrôle rôdés, et délimitant clairement le périmètre 
d’action de chaque acteur et actrice selon une logique de division 
du travail. On reconnaît ici les principes tayloriens d’organisation 
du travail de production appliqué à l’administration : de la même 
manière que dans l’usine taylorienne, l’efficience est recherchée 
par la rationalisation des tâches. La métaphore de la machine 
semble dès lors pertinente pour exprimer l’idée de rigidité et de 
lourdeur qui émane d’une telle organisation et qui alimentera lar-
gement les nombreuses critiques de ses détracteurs (Giauque et 
Emery, 2012 ; Bezes, 2020). Parmi elles, on relève celles des so-
ciologues des organisations, portées notamment dans le contexte 
français par Crozier (1963), qui mettent en évidence les multiples 
pathologies gangrénant ce type d’organisation bureaucratique ty-
pique des années 1940-1960 en France. Selon eux, « la surutilisa-
tion de la règle génère des dysfonctions, des rigidités, et une sur-
conformité des comportements, sources d’apathie et d’usages ta-
tillons des exigences bureaucratiques » (Bezes, 2020, p.26 ; Cro-
zier, 1963). 

Toutefois, ce qu’il convient de retenir ici est que la bureaucratie, 
dans sa forme idéal-typique, présente l’intérêt de conférer une lé-
gitimité à l’ordre social – une autorité – et un mode d’organisation 
du travail visant une efficacité de l’action – un pouvoir. Elle est en 
ce sens aux fondements du pouvoir politique de l’État (Duran, 
2009). Articulant ainsi légitimité et efficacité, « la force de la bu-
reaucratie était bien à l’origine dans le parfait recoupement des 
principes d’ordres et des principes de l’action, de l’autorité et du 
pouvoir » (Ibid. p.326).  

Nous l’avons vu, dans l’univers bureaucratique wébérien, le 
pouvoir politique s’inscrit davantage dans une logique de pouvoir 
sur, plutôt que de pouvoir de. Or, sur le plan historique, avec l’avè-
nement d’un État protecteur, aux alentours des années 1960-1970, 
l’État ne peut plus faire l’économie d’une justification en termes 
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de réalisations. Au-delà de la question de l’ordre politique dont il 
continue à être le garant, sa légitimité passe désormais par sa ca-
pacité à traiter les problèmes qui touchent la collectivité – soit à 
être responsive, sensible aux demandes sociales, et problem solving, ef-
ficace dans la résolution des problèmes publics (Duran, 2009 ; 
Muller, 2000). Dès lors, l’action publique – « entendue comme l’en-
semble des processus sociaux à travers lesquels sont traités des problèmes con-
sidérés comme relevant de la compétence d’autorités publiques et dont le règle-
ment conditionne pour une part la légitimité et la responsabilité » (Duran, 
2009, p.305) – tient une place décisive dans la définition du pou-
voir politique. En effet, « (…) l’action publique devient clairement 
une des dimensions du pouvoir politique, de son exercice et de sa 
légitimité et son analyse est indispensable à une sociologie de l’État 
réactualisée » (Ibid.).  

S’inscrivant désormais dans cette logique « orientée pro-
blèmes » (problems oriented), l’action publique ne peut plus se résu-
mer à la gestion des bureaucraties publiques. Jusqu’ici empreinte 
du caractère profondément endogène de ces dernières et donc 
principalement portée sur la gestion de leurs contraintes internes, 
elle doit à présent s’adapter à la prise en charge des besoins, ou 
plutôt des problèmes de son environnement (Dupuy, 2020 ; Du-
ran, 2009). Dès lors, d’un système essentiellement tourné sur son 
fonctionnement interne et fondant sa légitimité sur le légalisme de 
la règle, on passe à un système orienté vers la résolution de pro-
blèmes publics et dont la légitimité dépend, au-delà du droit, de sa 
capacité à y répondre – les idées de transparence, de responsiveness 
et d’accountability traduisent bien ces nouvelles valeurs dominantes 
au sein des administrations publiques (Emery et Giauque, 2012). 

Ainsi, les institutions politiques doivent désormais composer 
avec la difficile tâche du pilotage d’une action publique dont la 
nature complexe des enjeux implique de repenser les modèles or-
ganisationnels. Nous revenons ensuite largement sur ces deux as-
pects : la nature des problèmes et les questions organisationnelles.  

Il convient pour le moment de garder à l’esprit que ce qui se 
joue en coulisses a tout à voir avec la question du pouvoir politique 
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et de la légitimité de ses institutions. Là où la bureaucratie wébé-
rienne articulait autrefois légitimité et efficacité, garantissant ainsi 
le pouvoir politique de l’État, repenser les institutions et leurs 
modes organisationnels devient une condition sine qua non au 
maintien de ce dernier face aux transformations de l’environne-
ment – sur lesquelles nous reviendrons par la suite.  

LES MODES D’ACTION PUBLIQUE COMME  
ENJEU POLITIQUE : L’APPORT DES SOCIOLOGUES DES 

ORGANISATIONS ET DES TRAVAUX  
DE LA GOUVERNANCE 

L’action publique devient donc centrale pour la légitimité du pou-
voir politique, et dès lors, son analyse indispensable à la compré-
hension des transformations de l’État et de ses modes de gouver-
nement. Sur le plan théorique, cette perspective portée par l’ana-
lyse des politiques publiques est elle-même nourrie par la sociolo-
gie des organisations. Rompant avec une conception de l’État 
comme entreprise de domination, on le considère désormais à tra-
vers sa capacité à résoudre des problèmes. Il s’agit dès lors d’ « ou-
vrir la boîte noire de l’État » (Muller, 2000, p.192), de porter sur 
lui un regard sociologique en s’interrogeant sur ses fonctionne-
ments – le saisir par le bas, dans le détail.  

Les travaux de sociologie des organisations et ceux de la gou-
vernance, qui ont successivement marqué le champ de la sociolo-
gie de l’action publique, apparaissent à ce titre d’un grand apport 
pour saisir finement l’État à travers ses fonctionnements. Fondés 
sur une approche organisationnelle de l’État, ces deux courants 
appréhendent les modes d’action concrets, et plus particulière-
ment les formes de la coordination de l’action collective, comme 
une question sociologique, mais aussi politique. En effet, le pos-
tulat commun à l’ensemble de ces travaux serait que l’apparition 
de nouveaux modes d’intervention publique témoignerait des 
transformations plus profondes de l’État, et de ses rapports avec 
la société (Pinson, 2015).  
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Ces différents travaux ne composent pas un ensemble homo-
gène. Pinson (2015) démontre toutefois un fort lien de filiation 
entre les deux courants en exposant les postulats communs ; pos-
tulats qu’il s’agit ici de parcourir.  

Le premier renvoie à leur conception pluraliste et relationnelle 
du pouvoir. Au cœur de cette idée, deux dimensions caractérisent 
les situations de pouvoir : la multiplicité des acteurs et actrices et 
la dispersion des ressources (Ibid.). Ainsi, selon ce postulat, dont 
on retrouve très clairement la marque dans les travaux de Crozier, 
le pouvoir est appréhendé comme une relation toujours précaire 
entre différent-es acteurs/trices, qui disposent tous de ressources 
pour peser dans les rapports de force et atteindre leur objectif, 
mais qui utilisent ces dernières de manière différenciée selon les 
domaines et les situations. Dans cette perspective, les situations de 
domination ne sont jamais stables et durables, mais dépendent de 
la capacité de tel-le ou tel-le acteur/trice à mobiliser de manière 
opportune les ressources dont ils et elles disposent (Ibid ; Crozier 
1963 ;Dupuy, 2020). Une telle conception du pouvoir n’empêche 
toutefois pas l’existence de rapports de domination explicites 
entre acteurs/trices. Au contraire, selon les sociologues français-
es des organisations, ce sont même ces différentiels de pouvoir qui 
poussent certain-es acteurs/trices à s’engager dans l’action collec-
tive, dans la mesure où ils et elles dépendent potentiellement des 
ressources d’autrui dont ils et elles sont eux/elles-mêmes démuni-
es (Pinson, 2015).  

Le deuxième postulat porte sur les enjeux de production et 
d’efficacité. Selon les auteurs/trices issu-es de ces deux courants, 
l’État est une organisation productive (Ibid.). Dans la lignée des 
travaux de Foucault qui théorisent le passage d’un régime de sou-
veraineté à un régime de gouvernementalité aux alentours des 
XVII et XVIIIème siècles, la mission de l’État ne se résume plus 
à la conquête et à la conservation du pouvoir, mais s’étend désor-
mais « aux enjeux d’entretien et de productivité de la « popula-
tion » dont la santé et le travail doivent participer aux prestiges. » 
(Pinson, 2015, p.489). Conception renforcée par l’avènement de 
l’État-providence, l’État est désormais une organisation 
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productrice de biens et de services, qui se doit dès lors de réfléchir 
à sa propre efficience. (Pinson, 2015 ; Lascoumes et Le Galès, 
2005). 

En ce sens, comme évoquée précédemment, l’émergence du 
modèle de la bureaucratie wébérienne est à comprendre comme 
une manière pour l’État de rationaliser ces modes de fonctionne-
ment, visant à accroître son efficience. Dans cette perspective, 
l’émergence de nouveaux modes de production et de coordination 
de l’action publique ne relève pas d’enjeux purement techniques, 
mais bien d’enjeux politiques à placer au centre de l’analyse. Ils 
sont en effet porteurs d’une conception particulière du rapport 
État/société, et renseignent en ce sens sur les transformations de 
l’État (Pinson, 2015).  

Enfin, le troisième élément que partagent ces travaux est le fait 
que la mobilisation, la coordination et l’intégration des ac-
teurs/trices et des systèmes qu’ils et elles composent sont à consi-
dérer en soi comme des objets d’analyse (Ibid.). Derrière ce pos-
tulat, il s’agit de remettre en question l’idée préconçue qui voudrait 
que « tout fonctionne au pouvoir » (Friedberg, in Pinson, 2015, 
p.491). Bien au contraire, les mécanismes de coordination suivent 
potentiellement une pluralité de logique : négociation, relation 
marchande, imposition par la règle, etc. Cette perspective conduit 
dès lors ces auteurs/trices à se pencher sur les causes, les signifi-
cations et les effets de la diversification des modes de coordination 
dans l’action publique. » (Ibid.) La question sous-jacente à cette 
démarche étant : « Que nous apprend cette diversification sur le 
lien politique, le consentement à agir ou obéir dans les sociétés 
contemporaines ? » (Ibid.) 

En somme, les travaux des sociologues des organisations, puis 
ceux de la gouvernance présentent donc un certain intérêt dans la 
mesure où ils font la lumière sur le lien étroit qu’entretiennent les 
modes de production et de coordination de l’action publique avec 
la forme du pouvoir politique. Dès lors, étudier de près les formes 
contemporaines de l’action publique permet d’éclairer les 
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nouvelles modalités d’exercice du pouvoir, la nature du lien reliant 
société et autorités politiques et la manière dont il se justifie. 

L’ADMINISTRATION FACE AUX  
« WICKED PROBLEMS » :  

REPENSER LES MODES D’ACTION 

Afin de comprendre la recomposition des modalités de l’action 
publique contemporaine, il convient de s’attarder un instant sur 
les caractéristiques du contexte auquel se confronte la plupart des 
États contemporains, et qui tend à fragiliser leur pouvoir poli-
tique – du moins au sens wébérien du terme. Les autorités pu-
bliques doivent en effet désormais faire face à un environnement 
caractérisé par trois traits saillants : « l’existence de problèmes pu-
blics dont la solution dépasse le cadre d’une seule organisation ; 
des conflits d’intérêts de plus en plus nombreux aux orientations 
contradictoires qui peuvent apparaître dans la gestion des pro-
blèmes publics ; une turbulence croissante de l’environnement au 
sens où des organisations ou collectivités concurrentes, agissant 
séparément dans diverses directions, créent des conséquences 
inattendues et dissonantes pour d’autres comme pour elles-
mêmes. » (Duran, 2010, p.12).  

On touche ici au cœur du défi que représente l’action publique 
contemporaine, à savoir la prise en charge de problèmes « mal-
structurés » (Duran et Thoenig, 1996 ; Duran, 2009), au sens où 
ils impliquent « l’interaction d’un nombre important d’éléments 
dont les comportements sont très variables définissant ainsi un 
haut degré d’imprévisibilité » (Duran, 2009, p.328), et dont la ré-
solution met à mal le cadre hiérarchique et organisationnel de l’ad-
ministration wébérienne. Pauvreté, immigration, crise environne-
mentale, vieillissement de la population, inégalités de genre, 
etc… : faisant écho au concept de wicked problems que mobilisent 
Head et Alford (2015), et se rapprochant des unruly problems de An-
sell et Bartenberger (2017), les problèmes publics contemporains 
se caractérisent par leur ambiguïté et leur indétermination. De 
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nature complexe et mal-définie, ils présentent la caractéristique 
d’être fortement empreints de jugements politiques et de résister 
par-là aux certitudes scientifiques. En découle une absence de con-
naissances nécessaires à leur formulation, rendant difficile l’éta-
blissement de programmes d’action clairs (Duran et Thoenig, 
1996).  

Difficile dès lors pour l’État de les appréhender selon la logique 
sectorielle et standardisée caractérisant le mode d’action propre à 
l’administration wébérienne. Celle-ci n’est en effet pas à même de 
résoudre des problèmes publics qui s’imposent à elles et dont elle 
n’a le monopole ni de la définition ni de la solution. En ce sens, 
elle ne fonctionne plus comme garante d’une forme d’efficience 
dans la résolution des problèmes publics et ne fournit plus le cadre 
de référence à une action publique qui visait jusqu’ici à la réalisa-
tion d’objectifs essentiellement organisationnels. En d’autres 
termes, l’action publique a désormais à sa charge le traitement de 
ces « problèmes publics », mais ne peut guère s’appuyer sur une 
logique bureaucratique devenue inadaptée (Duran 2009). 

C’est donc ici que se réinventent nécessairement les modes 
d’organisation et de coordination de l’action publique, et que les 
travaux des sociologues des organisations et de la gouvernance 
mentionnés en amont s’avèrent particulièrement éclairants pour 
les saisir.  

Dans une perspective de sociologie de l’action organisée, Du-
ran et Thoenig (1996) proposent le modèle théorique de « l’insti-
tutionnalisation de l’action collective » pour décrire le mode de ré-
gulation de l’action publique qui s’installe dans les années 1990 – 
celui-ci, s’opposant à celui de la « régulation croisée », caractéris-
tique du système politico-administratif de la France des années 
1960, et renvoyant à une logique d’ajustement au niveau local, 
dans les interstices d’un cadre bureaucratique rigide, des mesures 
édictées par un État hégémonique. Nous l’avons vu, dans cette 
nouvelle réalité, les solutions uniques et standardisées émanant 
d’un pouvoir centralisé et suivant une logique descendante ne per-
mettent plus une régulation efficiente et légitime. La complexité et 
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la transversalité des enjeux mettent en lumière des interdépen-
dances multiples entre une pluralité d’acteurs/trices qui imposent 
de nouveaux principes de coordination (Ibid.). L’État se doit dès 
lors de renoncer à une forme d’hégémonie et de redéfinir son rôle 
de régulateur en faisant sienne la mission d’instituer des capacités 
de discussion entre une grande variété d’acteurs/trices – ceci dans 
le but de définir de manière conjointe les problèmes publics et les 
actions à mener (Duran et Thoenig, 1996 ; Aubert et al. 2020). 
« Gérer les affaires publiques est affaire d’action collective » (Du-
ran et Thoenig, 1996 p.582).  

Dès lors, la puissance et le rôle de l’État ne se manifestent plus 
à travers l’édiction de mesures universalistes s’appliquant dans une 
logique top-down, mais s’expriment via la formulation de politiques 
constitutives – à savoir par la définition « de procédures qui ser-
vent de contexte d’action », et non par la définition du problème 
lui-même et des modalités de sa prise en charge opérationnelle 
(Ibid., p.602). Ce sont donc des « scènes d’action » qui s’ouvrent 
pour des policy systems variés, constitués de réseaux d’acteurs/trices 
de nature diverse (Idem). Le principe de coopération et la cons-
truction de réseaux pertinents à la résolution des problèmes de-
viennent les éléments centraux de ce mode d’action publique. Se-
lon Duran et Thoenig (1996), l’enjeu de l'institutionnalisation de 
cette action collective “réside [alors] dans la production de sys-
tèmes informels qui soient pragmatiques, c’est-à-dire qui soient 
orientés vers la gestion de problèmes et non-vers la ratification de 
valeurs et d’objectifs” (p.603). En ce sens, l’informel devient un 
mode d’action explicite, “légitime au nom de l’efficacité” (p.604).  

L’analyse proposée ici fait écho aux constats émis par les tra-
vaux dits « de la gouvernance », « qui font état d’un nouvel âge 
d’une action publique caractérisée par la complexité des pro-
blèmes publics, la croissance des interdépendances (…), la plura-
lité des centres de décision sans hiérarchie claire et le développe-
ment de modes de décision informels pour contrebalancer l’ab-
sence de flexibilité des structures bureaucratiques » (Duran, 2010, 
p.13). La gouvernance est ici à comprendre dans ces deux accep-
tions. Elle fait d’une part référence à un mode d’action publique 
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caractérisé par le pilotage de systèmes complexes d’acteurs/trices 
et d’institutions interdépendantes, et privilégiant des formes de 
coordination telles que les réseaux, les partenariats, la négociation, 
etc. ; formes de coordination faisant ainsi directement concur-
rence au répertoire d’action classique de l’administration wébé-
rienne (hiérarchie, imposition réglementaire, planification, etc.) 
(Pinson, 2015 p.498). D’autre part, la gouvernance renvoie à un 
« chantier de recherche » postulant de la transformation du rôle de 
l’État et de ses modes de coordination (Pinson, 2015, p.499). On 
se rapproche ici du paradigme de la « nouvelle gouvernance négo-
ciée » (Lascoumes et Le Galès, 2005, p.23) ou de la « Nouvelle 
Gouvernance Publique » proposée par Osborne (2006), en réfé-
rence à la « Nouvelle Gestion Publique (New Public Manage-
ment) – mode de gestion qui s’installe dès les années 1980 et qui 
vise à rationaliser les administrations publiques en leur appliquant 
des méthodes issues du secteur privé. Osborne propose de dépas-
ser la dichotomie classique entre gestion bureaucratique et nou-
velle gestion publique, et de développer une approche permettant 
de penser « une société pluraliste où l’État n’est plus nécessaire-
ment l’acteur dominant, mais où la plupart des politiques pu-
bliques sont co-déterminées et mises en œuvre à des degrés divers, 
par des réseaux d’acteurs/trices publics/ques et privé-es (…). » 
(Giauque et Emery 2008, p.114). Dans cette perspective, Osborne 
(2006) invite à mettre l’accent sur « la forme et l’évaluation des 
relations inter-organisationnelles durables, où la confiance, le ca-
pital relationnel et les contrats relationnels agissent comme des 
mécanismes de gouvernance essentiels » (p.384). On retient ici 
l’idée – déjà évoquée par Duran et Thoenig (1996) – d’une certaine 
place accordée à l’informel dans les modes de coordination de l’ac-
tion publique contemporaine. L’informalité semble en effet por-
teuse d’une forme d’efficience dans une gestion des affaires pu-
bliques reposant sur la capacité de coordination et de coopération 
de réseaux d’acteurs/trices et d’institutions multiples (Duran et 
Thoenig, 1996). On ne peut s’empêcher ici de l’opposer au forma-
lisme de la règle caractéristique de l’administration wébérienne et 
de voir en elle une tentative de flexibilisation des modes d’action 
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en réponse à une certaine rigidité bureaucratique (Duran, 2009 ; 
Duran, 2010).  

REPENSER L’ORGANISATION :  
INSTITUTIONNALISER LES LOGIQUES DE RÉSEAUX 

Ainsi, face à cette action publique qui bouscule les frontières or-
ganisationnelles et les lignes hiérarchiques de l’administration bu-
reaucratique, la question qui se pose est celle du pouvoir politique 
et de la légitimité de ses institutions (Duran, 2010). La mise à jour 
de systèmes d’interdépendances multiples traversant les cadres 
institutionnels classiques fait en effet apparaître un État concur-
rencé dans la détention du pouvoir politique. Si on peut y voir là 
une forme de fragilisation, il s’agit davantage de considérer ces 
mutations comme le « déclin d’un certain mode d’être historique-
ment déterminé et sa recomposition sous d’autres formes et sous 
d’autres logiques. » (Duran, 2010, p.15). Le rôle de l’État et de ses 
institutions se voit en effet redéfini par la transformation des 
modes d’intervention publique. Toutefois, leur fonction régula-
trice n’en demeure pas moins centrale, notamment en ce qui con-
cerne l’établissement des modalités de coopération stables per-
mettant de réguler les systèmes d’acteurs/trices concerné-es (Du-
ran, 2010).  

Car si la logique de coopération permet une forme d’efficience 
à l’action publique, elle ne relève pas pour autant d’un comporte-
ment spontané, mais requiert des efforts, humainement coûteux. 
En effet, dans la mesure où elle implique de facto une forme de 
dépendance, elle fragilise l’autonomie des acteurs/trices – valeur 
cardinale dans toute situation de travail –, mettant par-là en doute 
son caractère désirable (Dupuy, 2020). Ainsi, si l’action publique 
se veut désormais affaire d’action collective, son institutionnalisa-
tion – pour reprendre les mots de Duran et Thoenig (1996) – est 
à comprendre comme l’expression de la nécessité d’offrir un cadre 
instituant la coopération multi-acteurs/trices et multi-niveaux 
comme mode de gestion publique. 
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Il s’agit dès lors de (re)penser des institutions en adéquation 
avec les modalités actuelles de l’action publique – de sorte à leur 
permettre légitimité et efficacité (Duran, 2010). En effet, tout 
« l’enjeu devient de créer des dispositifs institutionnels adaptés à 
la réalité des problèmes publics » (Duran, 2009, p.328) ; et plus 
précisément, au regard de ce qui a été exposé précédemment, de 
résoudre la tension identifiée par les sociologues des organisations 
entre deux types de systèmes organisationnels : des tightly coupled 
systems – systèmes fortement liés, correspondant ici à l’organisa-
tion hiérarchique wébérienne – et des loosely coupled systems – 
« systèmes faiblement liés, sans véritable autorité centrale, orientés 
vers le traitement des problèmes et dont les interactions et les 
communications sont justement commandées par la nature des 
problèmes et non par d’éventuels organigrammes » (Ibid., p.329). 
Cette idée de tension est également très bien explicitée par Jeannot 
(2005a) qui parle de « dualité » pour exprimer la coexistence au 
sein d’une même organisation de services publics de deux ten-
dances évolutives qui caractérisent la manière dont a été repensée 
la question de l’efficacité de l’action publique. Les termes de néo-
bureaucratique et de post-bureaucratique illustrent respectivement 
ces deux tendances. Dans le premier cas, la quête de l’efficacité est 
résolue par l’organisation via la redécouverte des principes taylo-
riens de rationalisation du travail ; tandis que, dans le second cas, 
la question de l’efficacité est déléguée aux acteurs et actrices dit-es 
« de terrain », impliquant par-là la mise en place de dynamiques 
précédemment évoquées de coopération multi-acteurs/trices et 
multi-niveaux (Jeannot, 2005a).  

Ainsi, si la pertinence d’une « approche coordonnée des pro-
blèmes » est largement reconnue, « (…) subsiste la tension entre 
gestion des personnes et gestion des problèmes, entre bureaucratie 
et politique publique, administration et policy » (Duran, 2009, 
p.329). L’action publique actuelle et sa traduction institutionnelle 
s’inscrivent dès lors au cœur de cette tension. Un défi complexe à 
résoudre, mais qui représente également des opportunités d’inno-
vation (Duran, 2010).  
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ENTRE LE MACRO- ET LE MICROSCOPE :  
SAISIR L’ACTION PUBLIQUE AU PRISME  
DES PRATIQUES ET DES INSTRUMENTS 

Le défi que posent aux institutions les transformations de l’action 
publique, notamment en termes d’exercice du pouvoir politique, 
invite à développer de nouvelles perspectives de recherche per-
mettant de dépasser la distinction entre administration et poli-
tiques publiques, et de les penser de manière intégrée. Sont pré-
sentées dans cette partie des approches appréhendant l’État et ses 
modes de gouvernement à un autre niveau, celui de sa matérialité. 
Ainsi, l’approche par les instruments (Lascoumes et Le Galès, 
2005), celle par les activités administratives constituantes (Bezes 
et Join-Lambert, 2010) ainsi que celle par les écrits et les bureaux 
de Weller (2018) invitent à « dépasser la coupure parfois fétichisée 
entre politics et policies » (Lascoumes et Le Galès, 2005, p.12) en 
déplaçant notre regard au niveau mésosociologique, sur les pra-
tiques et les instruments qui « font » l’État.  

LES TRANSFORMATIONS DE L’ÉTAT AU PRISME DE LA 
MATÉRIALITÉ DU POUVOIR 

Selon Pinson (2015), les différents travaux de la gouvernance évo-
qués en amont formulent de manière implicite une théorie prag-
matique des transformations de l’État. Concrètement, cela signifie 
que celles-ci ne sont pas à comprendre comme le fruit de grands 
projets de restructuration institutionnelle, de mise en application 
de programmes idéologiques, ou encore de pressions exercées par 
le capitalisme, mais davantage comme « le résultat instable et va-
riable d’une série d’ajustements, d’itérations, d’essais-erreurs, d’ex-
périmentations dans les modes d’organisation, d’action et de coor-
dination qui finissent par faire système (…). » (Pinson, 2015, 
p.503). Dans cette perspective, les transformations qui affectent 
l’État trouvent leurs origines dans les pratiques concrètes des ac-
teurs et actrices qui, confronté-es à des dilemmes, développent des 
manières de faire qui ensemble produisent une forme de 
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régulation des modes d’action et de coordination de l’État (Pin-
son, 2015).  

Cette perspective des plus intéressantes est sous-tendue par 
une conception de l’État proche de celle de M. Foucault : « l’État 
ce n’est pas un universel écrit-il ; l’État ce n’est pas en lui-même 
une source autonome de pouvoir ; l’État ce n’est rien d’autre que 
des faits : le profil, la découpe mobile d’une perpétuelle étatisation, 
de transactions incessantes qui modifient, qui déplacent, qui bou-
leversent, qui font glisser insidieusement, peu importe, les finan-
cements, les modalités d’investissements, les centres de décision, 
les formes et les types de contrôles, les rapports entre pouvoirs 
locaux et autorité centrale, etc. L’État ce n’est rien d’autre que l’ef-
fet mobile d’un régime de gouvernementalités multiples. » (Fou-
cault, in Pinson, p.504). Dès lors, l’État – ou plutôt le processus 
d’ « étatisation de la société » – se saisit à travers « la matérialité 
des pratiques et des instruments » à travers lesquels s’exerce le 
pouvoir (Pinson, p.504 ; Lascoumes et Le Galès, 2005).  

Cette conception de l’État transparaît donc clairement dans 
l’hypothèse formulée par les travaux de la gouvernance selon la-
quelle les changements de l’État sont la résultante du développe-
ment progressif et de la cristallisation des pratiques des acteurs et 
actrices, qui ensemble finissent par faire système (Pinson, 2015). 
Raison qui nous pousse à investiguer du côté des instruments, des 
pratiques constituantes, et de la matérialité a priori la plus triviale 
des nouveaux modes d’action publique.  

L’APPROCHE PAR LES INSTRUMENTS :  
UNE MANIÈRE DE REPENSER LES INSTITUTIONS 

C’est, en effet, sur cette idée d’un État qui se saisit à travers sa 
matérialité que se fonde l’approche de l’action publique par les 
instruments proposée par Lascoumes et Le Galès (2005). L’intérêt 
pour cette approche s’inscrit dans la réflexion précédemment évo-
quée autour de la possibilité de construire des institutions offrant 
un cadre stable aux nouvelles modalités de gestion des problèmes 
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publics (Duran, 2010). Car, dans l’approche proposée ici, les ins-
truments de gouvernement sont précisément considérés comme 
des institutions – entendues comme « un ensemble plus ou moins 
coordonné de règles et de procédures qui gouverne les interac-
tions et les comportements des acteurs et des organisations » (Las-
coumes, Le Galès, 2005, p.15). L’idée est ici de mettre la focale sur 
le caractère structurant des instruments qui composent l’action 
publique, en se plaçant du côté des effets qu’ils génèrent. Les ins-
truments représentent en effet des modes spécifiques de structu-
ration de l’action collective en vue de la résolution de problèmes 
publics. Ils constituent en ce sens une des modalités de l’exercice 
du pouvoir de l’État, et s’y intéresser de près représente une ma-
nière de cerner la nature du rapport État/société, gouver-
nant/gouverné.  

Car, un instrument n’est pas neutre d’un point de vue des va-
leurs, ni des effets qu’il produit. Au contraire, il est « un dispositif 
à la fois technique et social qui organise des rapports sociaux spé-
cifiques entre la puissance publique et ses destinataires en fonction 
des représentations et des significations dont il est porteur. » 
(Ibid., p.13). Il traduit en ce sens une certaine conception du lien 
État/société et de la régulation politique (Ibid. p.14).  

Bien que de nature potentiellement très hétérogène, les instru-
ments d’action publique sont tous composés d’un substrat tech-
nique, d’une représentation schématique de l’organisation et d’une 
philosophie gestionnaire (Lascoumes, Le Galès, 2005). En ce sens, 
ils fonctionnent bel et bien comme des institutions structurant les 
politiques publiques : ils façonnent le comportement des acteurs 
et actrices, impactent les rapports de force en (re)définissant les 
zones d’incertitudes, privilégient certains intérêts et acteurs/trices 
au détriment d’autres, déterminent leurs contraintes et leurs res-
sources et véhiculent une certaine représentation des problèmes 
(Ibid., 2005, p.16). Ils offrent, en somme, un cadre stable à l’action 
collective.  

Dans cette perspective, l’institutionnalisation de l’action collec-
tive dont parlent Duran et Thoenig (1996) se présente comme un 
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instrument d’action publique, et peut en ce sens être considérée 
comme une institution. Comme décrit précédemment, elle corres-
pond pour l’État à une manière spécifique de structurer l’action 
publique, et par-là d’exercer son pouvoir (Duran, 2010). Porteur 
sur le plan idéologique des notions de coopération et de négocia-
tion, ce mode d’action consacre l’image d’un État « partenarial » 
ou « catalyseur de réseaux » (p.115) – pour reprendre les termes 
parlants de Giauque et Emery (2008). Elle redéfinit les acteurs et 
actrices légitimes à prendre part à l’action publique, ainsi que leur 
relation de pouvoir. À ce titre, le pouvoir et le rôle de l’État se 
voient transformés. Bien qu’incarnant encore souvent une posture 
de leadership formel et juridique, il se voit de plus en plus assigné 
à un rôle subsidiaire au sein de réseaux d’acteurs et d’actrices varié-
es, issues d’autres niveaux de gouvernement, du secteur privé ou 
de la société civile (Ibid). Dans de telles situations d’interdépen-
dance où aucun-e acteur/trice ne dispose à lui/elle seul-e de toutes 
les ressources nécessaires pour résoudre de manière autonome un 
problème public, la recherche du consentement apparaît indispen-
sable (Duran et Thoenig, 1996). Dès lors, son rapport à la société 
s’inscrit davantage dans une logique consensuelle, plus que coer-
citive.  

De la même manière, le projet (Pinson, 2005), ou l’administra-
tion de projet (Kerléo, 2020), est un instrument caractéristique de 
l’action publique contemporaine fonctionnant également comme 
une institution et concurrençant par bien des aspects le registre 
d’action propre à la bureaucratie wébérienne. Apparaissant en 
France dès les années 80, le projet vise à permettre innovation, 
transversalité et agilité à une administration wébérienne en mal de 
souplesse et de dynamisme (Kerléo, 2020). Il propose en ce sens 
un mode d’action collective prenant le contre-pied de la logique 
verticale, technicienne et sectorielle de l’administration bureaucra-
tique. En effet, selon Pinson (2005) qui étudie le projet urbain 
comme instrument d’action publique, celui-ci « est présenté 
comme un processus démocratique, concerté, ouvert et indéter-
miné, et est opposé au plan qui, lui, est dénoncé comme le vecteur 
d’une domination du savoir expert, de la technocratie et du capi-
tal » (Pinson, 2005, p.205). Le projet s’associe facilement ici à l’idée 
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de démocratie en cela qu’il repose sur la mobilisation et la coopé-
ration d’une pluralité d’acteurs et actrices aux profils variés, et que 
c’est davantage dans la recherche de consensus entre ces der-
niers/ères qu’il trouve sa pertinence, plutôt que dans l’action elle-
même et son contenu. Il se veut en ce sens un processus interactif 
et itératif, assumant une forte indétermination et un incrémenta-
lisme marqué (Ibid.). Bien que les outputs s’en trouvent moins dé-
terminés, cette incertitude revêt ici une dimension souhaitable, car 
« ce qui importe dans la démarche projet, c’est d’activer et d’en-
tretenir un processus d’action ouvert, de créer des situations 
d’échanges, un système relationnel dont on attend qu’il produise 
des effets latéraux en termes d’articulation des ressources et de 
coalition d’acteurs » (Ibid, p. 222). Encore une fois, c’est ici le pro-
cessus menant aux consensus qui prime sur le contenu du consen-
sus lui-même.  

Le projet est en cela porteur d’une certaine conception de lien 
État/société empreinte elle aussi de cette logique consensuelle. En 
effet, dans le projet, « tout se passe (…) comme si une volonté 
politique ne pouvait s’imposer à des tiers qu’à condition que ces 
derniers aient au moins l’impression d’avoir participé à l’émergence 
de cette volonté et non pas d’avoir subi son imposition » (Pinson, 
2005, p.219). Le mode d’interaction État/société se reconfigure ici 
à travers la mise en œuvre de ces principes de coopération et de 
négociation a priori horizontaux au sein de réseaux d’ac-
teurs/trices. 

Cette évolution se lit en effet davantage en termes de reconfigura-
tion que d’effacement du rôle des acteurs/trices et institutions po-
litiques. Car si leur pouvoir s’exerce moins par la domination dans 
la logique de projet, ils n’en restent pas moins les acteurs et actrices 
en charge d’encadrer les processus et de garantir les conditions 
nécessaires à leur concrétisation (Pinson, 2005).  

Il semble opportun de noter que la mise en place d’instruments 
tels que ceux mentionnés ici peuvent être interprétés comme des 
tentatives de construire de nouvelles institutions – de nouveaux 
cadres de l’action collective – visant à résoudre la tension évoquée 
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précédemment entre les structures de l’administration et la décli-
naison des politiques publiques (Duran, 2010). En somme, à per-
mettre l’articulation d’une administration aux structures encore 
très wébériennes avec des politiques publiques marquées par la 
transversalité et la complexité des problèmes qu’elles cherchent à 
résoudre. Mais il convient également de souligner que le choix de 
l’instrument est structuré par et participe à structurer les modalités 
d’interaction et la forme du lien État/société.  

L’APPROCHE PAR LES ACTIVITÉS CONSTITUANTES : 
SAISIR LA STRUCTURE PAR LES ACTIVITÉS  

QUI LA COMPOSENT 

Étudier l’administration au prisme des activités qui la composent, 
tel que le préconisent Bezes et Join-Lambert (2010), s’inscrit dans 
cette même idée que l’État et ses transformations sont à saisir à 
travers la matérialité des pratiques. Le présupposé d’une telle dé-
marche est que les activités administratives possèdent un certain 
pouvoir de structuration et de régulation des fonctionnements ad-
ministratifs. Elles se définissent, en effet, comme des « (…) acti-
vités articulées à des dispositifs, des assemblages de règles, de sa-
voirs, de techniques et de pratiques, dont la propriété est de cons-
tituer les administrations qu’elles régulent, d’en être les rouages 
cardinaux et de contribuer à structurer leurs fonctionnements » 
(Bezes et Join-Lambert, 2010, p.2). Ainsi, l’étude de ces dispositifs 
structurants et des pratiques qui en découlent renseignent sur les 
transformations des administrations contemporaines.  

Une des idées sous-jacentes à cette approche est que, au même 
titre que les instruments, ces activités ne renvoient pas unique-
ment à des aspects techniques de la gestion interne des adminis-
trations. Elles véhiculent en effet des valeurs et des représenta-
tions spécifiques, légitimes aux yeux de la sphère politique (Bezes 
et Join-Lambert, 2010), et sont en sens, elles aussi, porteuses d’une 
certaine conception de la régulation politique. Il s’agit dès lors 
d’observer comment se déploient ces « dispositifs de 
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rationalisation » dans les administrations publiques, mais égale-
ment de porter notre attention sur « les formes sociales stabilisées 
et constitutives qu’ils génèrent et contribuent à entretenir, qu’elles 
soient bureaucratiques, néo-managériales ou hybrides » (Ibid, p.8) 

En ce sens, placer la focale sur les activités constituantes offre 
un cadrage entre le micro et le macroscope particulièrement inté-
ressant, en cela qu’il permet de relier les pratiques des acteurs et 
actrices à la forme des structures administratives. Tout l’intérêt de 
cette approche est alors qu’elle évite l’écueil d’une trop grande fo-
calisation sur le niveau microsociologique qui, au-delà de la ri-
chesse de description qu’il offre, tend à faire perdre de vue la 
forme observée, l’institution administrative (Ibid). À titre de 
contre-exemple, Bezes et Join-Lambert (2010) citent d’ailleurs les 
travaux de Jeannot (2005a) sur les « métiers flous » de l’action pu-
blique – sur lesquels nous reviendrons largement par la suite. Il ne 
s’agit pas là de nier la richesse qu’offre la description et l’analyse 
des pratiques quotidiennes de ces professionnels – d’autant que 
l’auteur ne manque pas de les replacer dans le contexte des poli-
tiques publiques qu’ils mettent en œuvre, et des dispositifs qu’ils 
créent et dans lesquels ils inscrivent leurs activités. Il convient au 
contraire de conserver cette démarche centrée sur les pratiques – 
en cela qu’elle permet d’observer les effets des structures adminis-
tratives sur le travail des agent-es –, sans toutefois perdre de vue 
ce que ces pratiques impliquent en termes de structuration de l’ad-
ministration (Join-Lambert, 2010).  

Le travail de E.C. Page (2010) portant sur le lien entre expertise 
et bureaucratie paraît à ce titre particulièrement intéressant. L’au-
teur remet en question l’un des piliers de la bureaucratie wébé-
rienne, à savoir l’expertise comme attribut par excellence du fonc-
tionnaire, et par-là constitutive du pouvoir administratif. Il dé-
montre que les fonctionnaires ne détiennent que rarement une ré-
elle expertise dont ils et elles tirent un pouvoir – invalidant par-là 
le mythe d’une bureaucratie fondée sur l’expertise. Selon lui, « ce 
qui constitue la bureaucratie tiendrait plus au rôle d’intermédiaires 
de ces petits hauts fonctionnaires qu’on pourrait dire « experts de 
second rang » c’est-à-dire mobilisateurs/trices et 
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traducteurs/trices de savoirs détenus par d’autres. » (Bezes et Join-
Lambert, 2010, p.15). Ce changement de regard sur ce qui com-
pose l’activité et l’expertise du fonctionnaire nous amène du même 
coup à reconsidérer les fondements et la forme des administra-
tions publiques contemporaines. Un constat qui semble ici s’ins-
crire au cœur de la réflexion qui traverse cette revue de la littéra-
ture à propos des transformations de l’État et de son lien avec la 
société.  

Enfin, les travaux de J.-M. Weller (2018) paraissent également 
éclairants pour comprendre les modalités très concrètes des ac-
tions de l’État. En utilisant une approche ethnographique, il étudie 
finement le travail bureaucratique, et montre comment sa matéria-
lité – en l’occurrence, les espaces de travail, les outils et les docu-
ments utilisés par les professionnel-les – contribuent à façonner 
les pratiques administratives, et par extension la forme des admi-
nistrations.  

L’ACTION PUBLIQUE AU PRISME DES MÉTIERS 

Au vu du présent exposé, le parti pris ici est de considérer le travail 
comme lieu d’observation des dynamiques qui structurent l’action 
publique. Ainsi, il s’agit dans cette partie de donner un aperçu des 
enjeux qui touchent le travail dans les administrations publiques 
contemporaines. Plus précisément, nous considérerons de près les 
dynamiques qui touchent le marché du travail, identités profes-
sionnelles, et le fonctionnariat dans les sociétés capitalistes con-
temporaines, marquées par la prégnance des problèmes sociétaux 
complexes et les dynamiques de réseaux.  

« SOCIÉTÉ EN RÉSEAUX », ACTION PUBLIQUE ET TRA-
VAIL : L’APPORT DE LA GRAMMAIRE DES ÉCONOMIES 

DE LA GRANDEUR 

Nous l’avons vu, les travaux sur la gouvernance dressent le por-
trait d’une action publique marquée par la transversalité des 
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problèmes, par l’affaiblissement des hiérarchies traditionnelles et 
l’émergence de réseaux d’acteurs/trices multiples, par l’apparition 
de nouveaux instruments de coordination et une place plus grande 
faite à l’indétermination, l’aléatoire, le bricolage (Lascoumes, Le 
Galès, 2005 ; Pinson, 2015). Difficile ici de ne pas faire le lien entre 
ces transformations et celles qui touchent plus largement la société 
et le monde du travail.  

On se trouve en effet ici au cœur de ce que Boltanski et 
Chiapello (2011) nomment la « société en réseaux » – concept ca-
ractérisant la forme économique et sociale de nos sociétés capita-
listes contemporaines mondialisées. Abolition des hiérarchies, 
souplesse, réactivité – autant de valeurs qui transparaissent der-
rière cette métaphore du réseau, et qui imprègnent fortement la 
culture des entreprises depuis les années 1990 (Ibid). Conformé-
ment à la thèse des auteur-es, qui veut que le capitalisme absorbe 
la critique pour renouveler l’idéologie qui sous-tend sa justifica-
tion, on observe dans l’émergence de cette nouvelle culture la pré-
sence des idéaux autour desquels s’est articulée la critique.  

Ainsi, le réticulaire est à comprendre ici en opposition au caté-
goriel ; c’est le réseau, synonyme de flexibilité et d’agilité, qui s’op-
pose à la bureaucratie, dont la rigidité, la rationalité froide et cal-
culatrice incarne un capitalisme désenchanteur et source d’oppres-
sion. Dans la continuité de la critique des années 1960 qui mène à 
une première tentative d’assouplissement des bureaucraties, la cri-
tique des années 1990 va imposer aux entreprises contemporaines 
une réorganisation du travail excluant, en apparence du moins, 
tout principe hiérarchique et visant à permettre flexibilité, innova-
tion et adaptabilité, dans une logique de changement permanent 
soutenue par une forte dynamique concurrentielle et l’évolution 
rapide des technologies (Ibid.). Se déploie alors une panoplie d’in-
novations managériales dont les objectifs en termes de restructu-
ration des entreprises peuvent se résumer comme suit : « des en-
treprises maigres travaillant en réseau avec une multitude d’interve-
nants, une organisation du travail en équipe, ou par projet, orientée 
vers la satisfaction du client, et une mobilisation générale des 
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travailleurs grâce aux visions de leurs leaders. » (Boltanski et 
Chiapello, 2011, p.124).  

Dans ce cadre-là, le projet apparaît comme l’unité organisation-
nelle de ce monde en réseau au sein de laquelle s’activent des 
équipes de travail pluridisciplinaires : « Sur le tissu sans couture du 
réseau, les projets dessinent une multitude de mini-espaces de cal-
cul à l’intérieur desquels des ordres peuvent être engendrés et jus-
tifiés » (Boltanski et Chiapello, in Piotet, 2001, p. 264). Ainsi, dans 
un monde connexionniste, le projet est un « bout de réseau forte-
ment activé » (Ibid.), « un amas de connexions actives propres à 
faire naître des formes (…) en stabilisant et en rendant irréver-
sibles des liens » (Boltanski et Chiapelo, 2011, p.170). Il représente 
en ce sens « une poche d’accumulation temporaire » qui, dans la 
mesure où elle est source de valeur, justifie le principe d’extension 
du réseau et des connexions (Ibid.) 

Au-delà de la dimension purement organisationnelle de cette 
société capitaliste contemporaine, on assiste ici à l’émergence d’un 
nouveau système de valeurs – palpable dans la littérature de ma-
nagement analysée par les auteur-es – qui se cristallise dans ce que 
ce que Boltanski et Chiapello nomment la « cité par projet » ; le 
concept de cité – emprunté à l’économie des grandeurs de Théve-
not et Boltanski (1991) –,  renvoyant aux « principes généraux de 
justice invoqués par les individus pour justifier leurs choix, com-
portements, etc., et pour évaluer les personnes et objets qui les 
entourent. » (Bonvin et al., 2015, p.35).  

Dans cette cité, ce sont donc les principes d’adaptabilité, de 
flexibilité, ainsi que la capacité de passer d’un projet à un autre et, 
plus généralement, à faire des liens, à « tisser des réseaux », qui 
sont les plus valorisés (Boltanski et Chiapello, 2011, p.175). Dès 
lors, le « grand » – le dominant – de la cité par projet est précisé-
ment l’individu capable de polyvalence, de flexibilité, d’autonomie. 
Mais il est aussi l’individu incarnant le mieux l’idée de médiation, 
activité centrale dans la formation des réseaux. Il est donc celui 
capable de multiplier les connexions, de mettre en lien, et par-là 
d’étendre et de donner forme au réseau. Doté d’une personnalité 
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de leader, il est celui qui est capable de diriger une équipe de travail 
sans recourir à l’imposition hiérarchique ; il inspire et suscite l’ad-
hésion spontanée à un projet, dont découle une auto-organisation 
du travail (Boltanski et Chiapello, 2011 ; Piotet, 2001). C’est donc 
ici un management par les valeurs qui prend le pas sur une gestion 
par la règle et un contrôle hiérarchique (Boltanski et Chiapello, 
2011 ; Matthey, 2014).  Les travailleurs et travailleuses sont ainsi 
amené-es à une forme d’intériorisation du contrôle qui se traduit 
par le développement d’une attitude d’engagement, de disponibi-
lité et d’autonomie (Bonvin et al. 2015).  

Au terme de cet exposé, nous comprenons que la tension – 
évoquée précédemment – entre bureaucraties et réseaux dépasse 
le simple cadre de l’action publique pour s’inscrire dans des chan-
gements sociétaux à plus large échelle. Ce constat nous permet 
alors une lecture plus exhaustive des transformations de l’action 
publique qui semblent indissociables de leur contexte. Giauque et 
Emery (2008) explicitent d’ailleurs ce lien de manière particulière-
ment éclairante en mobilisant eux aussi la grammaire de l’écono-
mie des grandeurs : « (…) Nous pouvons dire que l’approche tra-
ditionnelle de l’administration publique se référait au monde ci-
vique, celle de la NGP au monde marchand, alors que la nouvelle 
gouvernance publique se rapproche du monde des connexions et 
des réseaux » (p.114). 

LOGIQUES ET IDENTITÉS PROFESSIONNELLES À 
L’ÉPREUVE DE LA SOCIÉTÉ EN RÉSEAU 

Parce qu’il semble partager de nombreux traits communs avec nos 
agents aux « métiers flous » (Jeannot, 2005a), nous reviendrons par 
la suite sur ce qui caractérise ce « grand » de la cité par projet, celui 
qui semble le plus adapté à cette nouvelle version du capitalisme. 
Il convient toutefois, pour le moment, de s’attarder sur les dyna-
miques de changement plus générales qu’implique l’émergence de 
cette société en réseau, cette cité « connexionniste », sur le plan 
des métiers et des professions.  
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Noordegraaf (2007) souligne en effet l’inadéquation entre des 
sociétés modernes dites du savoir, organisées en réseaux peu or-
donnés et caractérisées par des « ordres sociétaux [qui passent] de 
l’épaisseur à la finesse, avec plus de mobilité, moins de stratifica-
tion et des cadres collectifs affaiblis (…) » (pp.778-779), et un mo-
dèle de la profession s’inscrivant dans un paradigme de « rationa-
lité technique » et se définissant par « l’application de connais-
sances générales et scientifiques à des cas spécifiques de manière 
rigoureuse et donc routinière et institutionnalisé » (Ibid, p.768) ; 
une définition plutôt rigide qui réserve les termes de « profes-
sions » et de « professionnalisme » à des pratiques professionnelles 
spécifiques, encadrées par une structure associative qui en con-
trôle le contenu et établit une logique de fermeture (Noordegraaf, 
2007 ; Tourmen, 2007). On perçoit ici, à l’échelle de cette question 
des professions, cette tension entre un monde en réseau, avide de 
souplesse et de réactivité, et le monde des bureaucraties, catégoriel 
et synonyme de rigidité. Au même titre que le modèle de la bu-
reaucratie se voit critiqué pour son endogénéité et sa logique de 
fonctionnement sectorielle et techniciste, ce modèle théorique 
s’en fait le miroir en fonctionnant selon une logique d’auto-con-
trôle interne à chaque profession et visant, dans une perspective 
corporatiste et monopolistique, à protéger chaque domaine de 
l’extérieur. Les travaux de Noordegraaf – que nous survolons très 
succinctement ici – mettent en évidence la nécessité de repenser 
ledit modèle au prisme des évolutions sociétales largement évo-
quées précédemment. Il s’agit donc de développer des concep-
tions plus ouvertes du professionnalisme, adaptées à une réalité où 
le maintien des autonomies professionnelles et des savoir-faire as-
sociés ne peut plus se penser en dehors des contextes organisa-
tionnels et de leurs liens avec les mondes extérieurs (Noordegraaf, 
2016).  

À ce titre, l’auteur établi notamment le concept de professionna-
lisme hybride qui propose une compréhension du travail profession-
nel plus relationnelle et reliée aux circonstances et changements 
sociétaux (Noordegraaf, 2007). Il traduit ainsi une réalité où les 
professionnel-les doivent faire de plus en plus preuve de compé-
tences interdisciplinaires et collaborer avec des personnes issues 
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d’autres domaines, ceci afin de pouvoir appréhender des pro-
blèmes complexes dans un monde en constante évolution. Dans 
ce cadre-là, le travail professionnel devient de plus en plus déductif 
et expérientiel, et le contrôle institutionnel et substantif en devient 
impossible (Ibid.). Ainsi le rôle traditionnel des professionnel-les 
s’élargit, outrepasse les frontières des catégories et les identités 
professionnelles strictement définies ; une forme donc d’ouver-
ture vers l’extérieur, ou de décloisonnement des silos, qu’il nous 
est difficile de ne pas interpréter comme un souci d’adaptation du 
modèle classique de profession à une société en réseau. Car, il ne 
s’agit finalement pas tant ici de discuter en détail des enjeux sous-
jacents à cette re-conceptualisation de ce modèle, que de constater 
la mise sous tension des structures, définitions et catégories « tra-
ditionnelles » que provoque l’émergence de ce monde « con-
nexionniste ».  

Ce constat rejoint les travaux de Dubar (2007), qui met en pers-
pective ce qu’il nomme « la crise des identités professionnelles » 
avec les bouleversements qui affectent l’économie et le marché du 
travail depuis le milieu des années 70. L’auteur expose ainsi trois 
grandes tendances évolutives qui touchent le monde du travail 
dans nos sociétés contemporaines, soumises à un processus de ra-
tionalisation de l’économie qui trouve son expression actuelle dans 
la forme néo-libérale et mondialisée du capitalisme. La première a 
trait à la nature du travail qui tend à devenir davantage une activité 
de résolution de problèmes et non plus d’exécution mécanique de 
tâches. Loin de supposer la disparition totale des formes d’organi-
sations « tayloriennes » du travail, l’auteur relève l’affaiblissement 
du travail prescrit et la mobilisation croissante de la subjectivité et 
de la créativité des salarié-es pour résoudre des problèmes et ré-
pondre à des exigences de plus en plus élevées, dans un contexte 
de concurrence exacerbée. Dans ce cadre-là, « le travail, même le 
plus « ordinaire », est devenu un enjeu pour la reconnaissance de 
soi, un espace de parole à investir (ou non), un « champ de pro-
blèmes » à gérer et à essayer de résoudre, un « univers d’obliga-
tions implicites » et non plus de « contraintes explicites d’obéis-
sances » ». (Dubar, 2007, p.109). De manière a priori paradoxale, 
cet appel à une implication du/de la salarié-e dans son travail va 
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de pair avec une tendance marquée à la rationalisation des tâches 
et des activités. Un constat qui rejoint celui de Dujarier (2006) qui 
démontre comment la subjectivité du/de la travailleur/euse est 
mobilisée pour remplir les exigences contradictoires des organisa-
tions de services de masse qui, soumises à des impératifs de com-
pétitivité, cherchent à délivrer des prestations à la fois standardi-
sées et personnalisées. Cette injonction paradoxale se cristallise 
dans une tension criante entre un foisonnement de règles et de 
procédures, et une absence de prescriptions claires permettant 
d’encadrer et de réguler l’activité professionnelle ; une situation 
qui mène à un surinvestissement de l’opérateur/trice de terrain, 
mobilisant activement sa subjectivité pour tenter de concilier des 
exigences contradictoires rencontrées en situation de travail dé-
coulant de l’imposition de normes inatteignables. (Dujarier, 2006). 

Ceci explique d’ailleurs en partie la deuxième grande tendance 
évolutive : « le travail comme mises en œuvre de compétences » 
(Dubar, 2007, p.110). À partir du milieu des années 80, dans les 
organisations de travail, la « logique compétence » prend le pas sur 
celle de la qualification. Et, ce qui se joue derrière ce changement 
de paradigme a tout à voir avec la remise en question du modèle 
bureaucratique par les théories managériales promouvant des mo-
dèles organisationnels plus souples, réactifs et tournés vers l’inno-
vation. La qualification renvoie donc à la rigidité de l’organisation 
bureaucratique, en cela qu’elle constitue un acquis préalable à l’em-
bauche, sanctionné par un diplôme, garantissant une certaine po-
sition hiérarchique et un statut salarial allant croissant avec l’an-
cienneté. A contrario, la compétence est plus souple et évolutive ; 
elle est « la qualification incorporée par le sujet, intériorisée tout 
au long de son parcours, apprise activement au cours de ses for-
mations (…). » (Dubar, 2007, p.110). Elle renvoie, selon les théo-
ries du management participatif, à l’idée de « contribution des sa-
lariés à la compétitivité de leur entreprise » (Ibid., p.111). Dès lors, 
le triptyque « savoir, savoir-faire, savoir-être » constitutif de la 
compétence est, dans une première période du moins, pris en 
charge par les entreprises qui investissent dans la formation con-
tinue des salarié-es. On exige de ces derniers/ières non plus seu-
lement des qualifications techniques, mais des qualités 
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intériorisées et empreintes de cette logique d’implication forte 
du/de la travailleur/euse : sens de l’initiative, des responsabilités 
et capacité à travailler en équipe. Par la suite, dans les années 90, 
période de récession économique oblige, le développement des 
compétences ne relève plus de la responsabilité de l’entreprise, 
mais de l’individu lui-même, désormais chargé de veiller à son em-
ployabilité ; à savoir, « se maintenir en état de compétence, de 
compétitivité sur le marché (comme on se maintient en « bonne 
forme » physique) pour pouvoir être, embauché un jour, pour une 
« mission » précise et limitée, une prestation déterminée. » (Dubar, 
2007, pp.112-113). Nous sommes donc passés de la stabilité du 
monde des bureaucraties au changement constant du monde des 
entreprises-réseaux.  

Il s’agit d’ailleurs ici de la troisième tendance identifiée par Du-
bar (2007 [2000]) : le travail devient essentiellement relation de 
service. Dans tous les domaines professionnels, la relation et la 
satisfaction des client-es deviennent l’objectif principal de l’entre-
prise, synonyme de réussite et de reconnaissance. Et, cette ten-
dance s’accompagne de changement de forme organisationnelle : 
valorisant la proximité, la flexibilité et la réactivité vis-à-vis des 
client-es, l’entreprise bureaucratique mute : soutenue par le déve-
loppement des technologies de l’information, elle se décentralise, 
se décloisonne, devenant une entreprise-réseau, souvent mondia-
lisée, éclatée en plusieurs « petites unités directement en prise sur 
le marché » (Ibid., p.113). À noter ici que ce nouveau modèle de 
« l’entreprise privée innovante » (Ibid. p.115) concerne également le 
service public. Le travail des fonctionnaires, historiquement reclus 
derrière les structures étanches des administrations bureaucra-
tiques, s’inscrit également dans cette logique de reconnaissance 
par la satisfaction de l’usager/ère, ou du/de la bénéficiaire. Là 
aussi, on observe donc ce mouvement allant dans le sens d’un as-
souplissement et d’une ouverture des cloisons bureaucratiques. 

Ces tendances évolutives, qui affectent le marché du travail, 
s’inscrivent toutes dans les dynamiques constitutives de la « so-
ciété en réseaux », dont nous parlent Boltanski et Chiapello (2011). 
Au même titre que ces auteur-es évoquent les caractéristiques de 
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l’individu évoluant dans ce nouveau contexte, il s’agit à présent 
d’en considérer les incidences au niveau des identités profession-
nelles. Dubar parle à ce titre de « crise des identités catégorielles 
de métier » (Dubar, 2007, p.115). Celles-ci « supposent la prédo-
minance du collectif sur les individus qui les composent en même 
temps que l’intériorisation de normes très prégnantes en matière 
de qualification, de progression salariale ou de droit acquis » (Ibid 
p.117). Elles sont, en ce sens, tributaires au sein d’un environne-
ment relativement stable, caractérisées par des marchés du travail 
fermés bénéficiant d’une certaine protection vis-à-vis de la con-
currence et d’un appui de l’État (Ibid., p.116). Dès lors, l’avène-
ment d’une « société en réseaux » marquée par les flux et les 
échanges mondialisés de capitaux, de technologies et de savoirs 
bouleversent le travail et avec lui les identités professionnelles. 
Dans ce nouvel ordre social, « les identités « tayloriennes », « de 
métier », « de classe », « d’entreprise » sont dévalorisées, déstabili-
sées, en crise de non-reconnaissance » » (Ibid. p.127). Les travail-
leurs/euses de la « société en réseaux » sont mobiles, autonomes, 
ils et elles veillent à leur propre employabilité dans une logique 
individualiste d’entrepreneuriat et de réalisation de soi-même. À 
l’image de la dynamique du réseau, cette nouvelle identité se veut 
en mouvement, incertaine ; incessamment confrontée à un con-
texte de forte compétition, elle assume une certaine vision positive 
de la précarité en s’articulant autour d’un principe de mobilités vo-
lontaires, d’exploration permanente de mondes professionnels, 
malgré les risques que cela comporte (Dubar, 2007). C’est cette 
identité de réseau qui tendrait à devenir, selon Dubar, le seul modèle 
identitaire désirable ; une identité caractérisée par son instabilité 
donc, qui amène d’ailleurs l’auteur à parler de « crise identitaire 
permanente » (Ibid., p.126).  

Pour le cas qui nous concerne, la question qui se pose à présent 
est de savoir dans quelle mesure et de quelle manière ces transfor-
mations des logiques de métiers et des identités professionnelles 
ont également lieu dans le domaine qui nous intéresse – l’action 
publique. À ce titre, l’auteur conclut son chapitre sur la crise des 
identités professionnelles en interrogeant le devenir, dans cette so-
ciété en mouvement, du statut de la Fonction publique en tant que 
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dernier rempart de « la stabilité à vie » (Ibid. p.127). Il convient dès 
lors de considérer de plus près le domaine des administrations et 
de l’action publique au prisme des bouleversements sociétaux évo-
qués dans la présente partie. 

LE FONCTIONNARIAT À L’ÉPREUVE DES  
« WICKED PROBLEMS » 

Le tableau dressé en amont donne à voir un effet de miroir entre 
une « société en réseaux », qui bouscule les cadres sociétaux éta-
blis, et une action publique qui cherche à transcender les silos. Plus 
qu’un miroir, il s’agit bien là d’une même dynamique se déployant 
à différentes échelles, mais dont l’enjeu central reste inchangé : 
organiser et tenter de maîtriser un environnement de plus en plus 
complexe et incertain (Boltanski et Chiapello, 2011). À l’échelle du 
politique, cela se traduit par la nécessité de repenser des modes 
d’action publique permettant la prise en charge de wicked pro-
blems (Head et Alford, 2015). On se doute dès lors ici que si la 
forme sociétale « connexionniste » met à mal les frontières tradi-
tionnelles des métiers et des professions, l’émergence de nouveaux 
modes d’action publique tendant vers la forme du réseau bouscule 
également les logiques professionnelles qui composent l’adminis-
tration ; « logiques » au pluriel pour le contexte suisse puisque les 
agent-es publics/ques ne constituent pas en soi une profession, a 
contrario du fonctionnariat français constitué en véritables corps 
professionnels (Tripier et al, 2011 [2005]; Emery et Giauque, 
2012).  

Dans la conception que Weber se fait de l’organisation bureau-
cratique, l’agent-e public/que est un rouage de la machinerie ad-
ministrative. Il ou elle applique de manière neutre et impartiale les 
ordres de sa hiérarchie, mobilisant des compétences techniques 
spécialisées dans un environnement professionnel caractérisé par 
une forte division du travail (Emery et Giauque, 2012). La bureau-
cratie wébérienne représente un cadre de travail stable et rigide 
conférant au fonctionnaire « une appartenance structurelle et pro-
fessionnelle durable, et des repères stables » (Ibid. p.14). Elle 
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fournit en ce sens une identité professionnelle claire au/à la tra-
vailleur/euse qui se traduit par un sentiment d’appartenance aux 
corps administratifs ou, pour le contexte suisse, au service ou dé-
partement d’appartenance, et plus généralement à la fonction pu-
blique (Ibid.). À cela s’ajoutent des repères éthiques et motivation-
nels clairs – un éthos public – s’articulant autour des valeurs d’im-
partialité, d’intégrité, de sens de l’intérêt général et de bien com-
mun (Ibid.).  

Cette conception du fonctionnariat renvoie à ce que Bourdieu 
(1993) nomme « la noblesse d’État ». Dans le contexte d’un État 
fondant sa puissance et sa légitimité sur la captation des différents 
capitaux – de force physique, informationnel, symbolique et éco-
nomique –, et s’imposant par-là comme « le lieu de l’universalité 
et du service de l’intérêt général » (Bourdieu, 1993, p.61), la no-
blesse d’État fait référence aux fonctionnaires qui, en tant que re-
présentant-es du pouvoir, sont amené-es à faire fi de leurs intérêts 
individuels et faire leurs « les valeurs de neutralité et de dévoue-
ment désintéressé au bien public » (Idem). L’État fournit en ce 
sens aux membres du corps bureaucratique une matrice valorielle 
pourvoyeuse de sens et d’identité professionnelle (Emery et 
Giauque, 2012).  

Dès lors, lorsque l’État de l’ère de la gouvernance déploie son 
action – de manière plus diffuse et confuse – à travers des dispo-
sitifs partenariaux impliquant de nombreux/ses acteurs/trices, ce 
sont les intérêts et les identités de ses agent-es qui se brouillent et 
se complexifient également. La présence de l’État se banalise, et 
avec elle la « noblesse d’État », qui tend à se dédifférencier des 
autres groupes professionnels (Pinson, 2015). Ainsi, « on observe 
désormais un État servi par des élites politiques et administratives 
dont l’identité et les pratiques ne sont plus déterminées par la seule 
dimension du service de l’État, de l’appartenance à la bureaucratie 
(…) » (Ibid., p.507).  

À ce titre, Emery et Giauque (2012) mettent en évidence l’im-
pact des réformes de l’administration suisse sur l’identité d’agent-
e public/que. L’émergence de la nouvelle gestion publique (New 
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Public Management) érode les frontières entre les modes d’orga-
nisations publics et privés, et fragilise par-là les structures tradi-
tionnelles de l’identité du fonctionnaire (Emery et Martin, 2008). 
Emery et Martin (2008) empruntent à Thévenot et Boltanski 
(1991) le concept de « monde commun » – déjà évoqué en 
amont – pour mettre en évidence la pluralité des systèmes de va-
leurs sous-tendant les logiques d’identification des agent-es pu-
blics/ques. Ainsi, le monde civique de la bureaucratie wébérienne 
se voit concurrencé par le monde marchand, importé dans les ad-
ministrations par la NGP. Dès lors, si l’identification classique à 
l’emploi de fonctionnaire et aux valeurs civiques (impartialité, bien 
commun, intérêt général, etc.) persiste, elle se complexifie en inté-
grant des valeurs proches de l’entreprise privée (efficience, perfor-
mance, transparence, orientation client-e, etc.). Mais les auteur-es 
dépassent cette dichotomie entre civique et marchand, entre le 
monde de la bureaucratie wébérienne et celui de la nouvelle ges-
tion publique, en montrant l’existence d’autres logiques de valeurs 
et niveaux d’identifications des agent-es publics/ques. Il et elle 
mettent notamment en évidence l’importance des qualités profes-
sionnelles spécifiques liée à une identité de métier qui, dans cer-
tains cas, prime sur celle de l’appartenance à la fonction publique. 
Plus intéressant encore pour le sujet qui nous concerne, les auteur-
es relèvent l’existence du « monde connexionniste » dont témoi-
gnent la présence, dans le discours des agent-es publics/ques, de 
valeurs professionnelles telles que la créativité, l’innovation, et le 
dynamisme. Apparaît dès lors un autre niveau d’identification qui 
n’est ni celui de l’emploi de fonctionnaire, ni celui du métier spé-
cifique, mais celui du domaine d’action publique : « les notions de 
participation à un réseau, de travail en commun pour construire 
l’avenir et d’innovation pourraient renvoyer à une identité d’agent 
public comme faisant partie d’un réseau de politique publique 
orienté vers la recherche de nouvelles solutions considérées 
comme un enjeu public. » (Emery et Martin, 2008, p.576). Cette 
identité, qui ne s’inscrit pas non plus au niveau de l’organisation 
publique ou de la profession, mais au niveau d’un réseau d’action 
publique et d’une mission de service public, a tout à voir avec 
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l’émergence du paradigme de la nouvelle gouvernance publique et 
les transformations de l’État qu’il théorise.  

L’univers stable du fonctionnariat et les identités qui en décou-
lent se voient en effet bousculées par cet État de l’ère de la gou-
vernance qui repense ses modèles organisationnels et ses modes 
d’action au prisme de la complexité des nouveaux problèmes pu-
blics, en les articulant autour des idées de souplesse, de réactivité 
et d’innovation.  

Ainsi, en filigrane de leur exposé des transformations de la ges-
tion publique territoriale, Duran et Thoenig (1996) évoquent briè-
vement la mise à mal de la logique de métiers qu’impliquent ces 
évolutions : « (…) La logique corporatiste de fermeture sur soi où 
l’on cultive ce qui est spécifique, ce qui différencie des autres. Les 
1500 statuts particuliers de la fonction publique d’État correspon-
dent à de telles logiques (…) » (Ibid., p.591). Or, à l’ère de l’insti-
tutionnalisation de l’action collective, la transversalité et la com-
plexité des enjeux auxquels sont confrontées les sociétés contem-
poraines ne permettent plus « l’adéquation entre le contenu d’une 
mission administrative et un corpus de savoirs techniques (…) : 
aucune logique de métier ne peut s’approprier des notions aussi 
transversales » (Ibid., p.598).  

En effet, la diffusion de l’action collective et de l’outil projet 
comme mode d’action publique – et la logique de coordination 
multi-niveaux et multi-acteurs/trices qu’ils sous-entendent – im-
pose un dépassement des frontières traditionnelles dans les lo-
giques de travail au sein des administrations publiques. Head et 
Alford (2015) soulignent en effet, à propos de la prise en charge 
des wicked problems, la nécessité de dépasser la pensée technique-
rationnelle pour adopter un cadre de réflexion qui permette de 
penser la complexité, d’adopter une logique de travail collabora-
tive et de repenser le mode de management selon un principe de 
leadership partagé.  

On cherche ainsi à dépasser la logique sectorielle et, avec elle, 
une vision corporatiste du métier visant la défense des autonomies 
professionnelles. Le silo est ici à la fois synonyme de rempart face 
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à la dépendance – la perte de l’autonomie –, d’obstacle à la coopé-
ration et à la flexibilisation de l’organisation administrative. La lo-
gique du travail en réseau relève dès lors d’un mode d’action sou-
haitable, mais sa mise en place requiert un effort considérable, tant 
elle ébranle les logiques de métiers et les identités professionnelles 
issues de l’ère bureaucratique. Ainsi, les frictions que crée la juxta-
position du monde des bureaucraties avec celui du réseau s’expri-
ment également par des tensions entre professionnel-les d’un 
même domaine, quand ce dernier se voit bouleversé dans ces lo-
giques de fonctionnement par les changements sociétaux que nous 
connaissons désormais.  

C’est en tout cas ce que mettent en évidence Matthey et Mager 
(2016) dans leur recherche sur les controverses autour de l’identité 
professionnelle des urbanistes – de l’administration publique ou 
de bureaux privés. L’émergence, au tournant des années 1980, des 
principes de la nouvelle gouvernance urbaine a tout à voir avec les 
idées précédemment évoquées de prise en charge de problèmes 
publics complexes et transversaux (Matthey, 2014). Traversé pas 
des enjeux et des valeurs aussi larges que le développement du-
rable ou la mixité sociale, l’urbanisme élargit le périmètre des pro-
fessions qui le composent et développe une culture du projet per-
mettant la coordination de cette nouvelle diversité d’intervenant-
es – issues aussi bien de la géographie, de la politologie, de la so-
ciologie, que de l’économie ou du droit (Ibid. ; Matthey et Mager, 
2016). Le mode projet doit en effet permettre de « composer avec 
une complexité qui touche parfois à la confusion » (Matthey, 2014, 
p.3). Il s’inscrit pleinement dans cette recherche de souplesse, 
d’adaptabilité et de réactivité, et assume une dimension managé-
riale en intégrant une production discursive importante. La narra-
tion et la mobilisation du registre des valeurs jouent en effet un 
rôle majeur dans la construction du consensus donnant corps au 
projet ; le discours sur les valeurs fonctionnant comme palliatif à 
la règle (Matthey, 2014). Les auteurs parlent alors d’un travail ur-
banistique qui tend à se dé-substantialiser, en cela qu’il consiste 
désormais davantage à la gestion de processus de coordination, et 
à « raconter [des] histoires » (Ibid., p.7), plutôt « qu’à produire des 
formes et de la matière urbaine » (Ibid., p.3). Un glissement qui 
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s’observe au niveau des compétences, les aptitudes communica-
tionnelles tendant à être survalorisées par rapport aux compé-
tences techniques (Matthey, 2014). Le mode d’action projet 
semble transformer profondément le métier, jusqu’à permettre 
l’affirmation par un enquêté : « être urbaniste, c’est savoir animer 
une séance » (Ibid, p.2). 

Dans ce cadre-là émergent des controverses autour de l’identité 
professionnelle, se déployant dans un certain flou définitionnel et 
s’articulant autour des enjeux liés aux risques de déprofessionnali-
sation. En effet, « l’arrivée massive de nouveaux profils – tant dans 
l’administration, que dans les bureaux – provenant d’autres disci-
plines que l’architecture, dotés donc de compétences différentes, 
a accru, chez les personnes formées au plus près des protocoles 
de la corporation, le sentiment d’une déprofessionnalisation de la 
profession » (Matthey et Mager, 2016, p.9). Se met alors en place 
une forme de régulation informelle de la profession fonctionnant 
essentiellement sur la rumeur et la médisance, et définissant par 
exclusion l’identité professionnelle de l’urbaniste ; les nou-
veaux/elles arrivant-es dans le champ n’étant pas considéré-es lé-
gitimes (Ibid.).  

Nous constatons ici que les évolutions du métier d’urbaniste et 
les tensions qu’elles génèrent au sein du champ sont fortement 
liées à la mise en place de nouveaux outils de gouvernance et, plus 
largement, aux transformations du capitalisme qui trouvent leur 
expression dans l’avènement de la « société en réseaux » et des 
principes de la « cité par projets » (Boltanski et Chiapello, 2011 ; 
Matthey et Mager, 2016). Mais, sorte d’apogée de ce mouvement 
de déstabilisation des logiques et des identités professionnelles, ce 
nouveau contexte voit apparaître au sein des administrations pu-
bliques de nouveaux métiers – ou du moins, de nouveaux postes – 
dont les caractéristiques sont intrinsèquement liées aux transfor-
mations de ces modes d’action publique et de l’émergence de cette 
société en réseau. C’est donc à présent sur eux que notre attention 
se portera. 
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AU CŒUR DES TENSIONS : LES « MÉTIERS FLOUS » 
DE L’ACTION PUBLIQUE 

Il s’agit dans cette partie de traiter plus spécifiquement des « mé-
tiers flous » de l’action publique, objet au cœur de cette recherche. 
À la fois produits et vecteurs d’une action publique qui se recon-
figure, les étudier de près renseigne sur les transformations des 
modes de gouvernement à l’ère du réticulaire.  

LE FLOU DU MÉTIER, LE FLOU COMME EFFICACITÉ 

Depuis les années 1980-1990, le foisonnement au sein des admi-
nistrations de postes tels que chef-fe ou chargé-e de projet, chargé de mis-
sion, délégué-e à ou coordinateur/trice, – ce que Jeannot (2005a ; 2005b) 
nomme les « métiers flous » – est à considérer comme un symp-
tôme de ces évolutions, et de facto un lieu privilégié pour l’étude de 
ces dernières. De Maillard (2000) écrit d’ailleurs à propos de la 
figure du chef de projet dans l’action publique qu’« il est l’emblème 
en même temps que l’un des vecteurs, d’une transformation des 
modalités de « gouvernance » contemporaine de l’action pu-
blique » (p.17).  

L’essor de ce type d’emploi est donc intrinsèquement lié aux 
réformes de l’administration, elles-mêmes indissociables d’un con-
texte marqué par l’incertitude et la complexité (Boltanski et 
Chiapello, 2011 ; Emery et Giauque, 2012). Le flou du métier – si 
l’on accepte le qualificatif proposé par Jeannot (2005a) – reflète en 
somme un flou contextuel dont est plus largement empreint la 
gestion publique : « Les problèmes à résoudre, ainsi que les critères 
à utiliser pour juger de la résolution des problèmes, sont ambigus, 
tant sur le plan technique que sur celui de l’innovation » (Noorde-
graaf, 2007, p.776). Dès lors, « les méthodes et les lignes directrices 
contestées vont de pair avec des réalités de services floues. Les 
rencontres, les réunions et les flux de documents qui sont utilisés 
pour établir des concepts et des codes clairs produisent des caté-
gories floues » (Ibid. p.778).  
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Mais si l’impression de flou s’impose d’elle-même face à la 
complexité, et que l’utilisation de ce qualificatif présente un certain 
intérêt, il s’agit ici d’être attentive à ne pas réduire à cette notion 
quelque peu généralisante des réalités professionnelles riches et 
dont l’étude approfondie peut participer à répondre à la question, 
qui réside au cœur de la science politique : « comment fabrique-t-
on de l’ordre dans une société complexe ? » (Muller, 2000, p.189). 
Car, « flou » n’est pas ici synonyme de « chaos » : au-delà de la 
complexité, un ordre social persiste et se renouvelle. C’est ici la 
question des modalités de sa régulation qui apparaît en filigrane de 
l’étude de ces figures professionnelles, qui composent aujourd’hui 
en grande partie l’action publique. Dès lors, s’y intéresser de près 
permet un éclairage sur la dimension opérationnelle de l’action pu-
blique, et renseigne par-là sur les transformations de l’État et de 
ses modes de gouvernement. (Bertillot, 2017 ; Noordegraaf, 
2007).  

Différentes études traitent de ces nouvelles figures profession-
nelles, ouvrant ainsi une fenêtre sur les caractéristiques qu’elles 
partagent, au-delà de leur hétérogénéité (De Maillard, 2000 ; De-
mazière, 2004 ; Jeannot, 2005 ; Bertillot, 2017 ; Aubert et al. 2020 ; 
Campéon et al. 2021). Comme évoqué, Jeannot (2005) propose le 
concept englobant de « métier flou » pour rendre compte de ces 
réalités professionnelles aujourd’hui largement établies au sein des 
administrations publiques, mais qui restent pourtant très faible-
ment balisées et cristallisées. Selon l’auteur, la création et la multi-
plication de ces postes se justifient par le besoin de résoudre les 
contradictions intrinsèques à l’hétérogénéité des enjeux, des pro-
grammes et des réseaux d’acteurs/trices qui caractérisent les pro-
blèmes sociétaux évoqués ci-dessus. L’idée est donc ici que le flou 
revêt une utilité particulière et un caractère potentiellement dési-
rable dans la forme organisationnelle nouvelle que prennent les 
administrations publiques. Il s’agit dès lors d’en préciser la nature, 
afin de comprendre ce qui s’y joue en coulisses. 

Ainsi, concrètement, le flou de ces figures professionnelles 
s’exprime à différents niveaux : des missions définies par des slo-
gans généraux (cohésion sociale, développement durable, 
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inclusion et diversité, vieillissement, etc.), des formations et des 
parcours professionnels variés, des positions parfois ambivalentes 
au sein des organisations, une légitimité et une identité profession-
nelle en constante négociation (Jeannot, 2005a). Dans son enquête 
sur les pilotes MAIA dans le domaine de la santé, Bertillot (2017) 
clarifie les différentes dimensions de ce flou en relevant l’hétéro-
généité des profils de ces professionnel-les, le caractère mal-défini 
de la prescription et l’ambivalence de leur position hiérarchique. 
Les profils sont en effet variés, tant en termes de parcours de for-
mation que d’expériences professionnelles préalables. Ils sont éga-
lement souvent porteurs d’une forme d’hybridité, à savoir le cumul 
d’une expérience professionnelle dans un domaine spécifique et 
une expertise en management (Bertillot, 2017 ; De Maillard, 2000 ; 
Campéo et al. 2022). Le flou de la fiche de poste ou du cahier des 
charges se caractérise également, principalement par l’énonciation 
de grands objectifs (Aubert et al, 2020 ; Jeannot 2005).  

On reconnaît ici la difficulté d’établir des modes d’action clairs 
face à la complexité des enjeux et le rôle crucial que viennent jouer 
ces professionnel-les dans l’invention des modes d’action pu-
blique. On comprend dès lors que l’essence même de leur travail 
se joue précisément dans cet écart à combler entre la norme pres-
crite et la norme réelle. Leur mission est de prendre en charge « ce 
qui résiste » à la prescription, au protocole (Jeannot, 2005a) – c’est 
là que se crée et se compose quotidiennement l’action publique, et 
c’est en cela que Jeannot affirme : « le travail est l’action publique » 
(p.62). Car précisément, la norme prescrite n’a que peu d’emprise 
sur les problèmes à prendre en charge. Le caractère transversal de 
ces derniers implique une multiplicité de parties prenantes – ac-
teurs/trices et institutions – toutes porteuses d’intérêts plus ou 
moins concordants. Le constat est alors celui d’une impossibilité 
d’établir « une quelconque équation qui permette de mettre en re-
lation en toute généralité ces différentes composantes » (Ibid. 
p.43). Dans cette perspective, l’approche gestionnaire et technique 
est exclue. Et le travail – entendu par Jeannot (2005a) comme re-
levant de tout ce qu’il reste à faire au-delà de l’application des 
règles et protocoles –, s’il consistait autrefois à l’ajustement de 
l’offre institutionnelle au réel, consiste aujourd’hui à inventer et 
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construire l’action publique. Notons que ceci passe nécessaire-
ment par une implication importante de l’agent-e public/que qui 
« prend en charge » la résolution du problème (Jeannot, 2005a, 
p.23) ; il ou elle devient chargé-e de résoudre les tensions et contra-
dictions inhérentes à la complexité des problèmes publics à solu-
tionner (Ibid). En ce sens, le flou est bien ce qui échappe à la ré-
glementation, mais il est aussi un espace au sein duquel les acteurs 
et actrices disposent d’une marge d’initiative et deviennent respon-
sables de tout ou partie de ce qu’ils et elles font et des résultats 
obtenus (Dupuy, 2020).  

Dès lors ce qui émerge aussi de ce constat, c’est le rapport entre 
le flou et l’efficacité, ou plutôt le flou comme mode d’efficacité. 
Là où les théories du management public dissocient la sphère de 
la décision et celle de la mise en œuvre, cette dichotomie n’a plus 
lieu d’être dans le cas de ces postes flous, puisque c’est « au fil des 
évènements, des reconfigurations opérées en cours d’action que la 
définition du problème évolue » (Jeannot, 2005a, p.64). Et c’est 
précisément l’effacement de cette distinction qui est ici source 
d’efficacité ; le flou offre la flexibilité nécessaire à une prise en 
charge efficace des problèmes publics ; il est partie intégrante du 
mode d’action publique.  

DES « MARGINAUX-SÉCANTS » EN ACTION 

La question est de savoir dès lors comment ces agent-es pu-
blics/ques, via leurs pratiques professionnelles, transforment ce 
flou en efficacité – comment ils et elles se chargent concrètement 
de résoudre ces tensions et de composer avec cette complexité 
découlant du caractère transversal des problèmes et de facto des in-
terventions publiques. Ce qui semble le mieux caractériser ces 
postes est en effet l’idée de tension, ou du moins de position no-
dale au sein d’un système d’action publique constitué en réseau. 

Aubert et al. (2020) parlent à ce titre d’« acteurs-frontières », 
leur positionnement se situant « aux frontières des connaissances 
et des actions de plusieurs mondes sociaux » (p.9). Bertillot (2017) 
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évoque quant à lui un « positionnement interstitiel », et souligne, 
tout comme d’autres (De Maillard, 2000 ; Jeannot, 2005a), les dif-
ficultés que cela peut représenter, notamment en termes de légiti-
mité vis-à-vis de l’institution à laquelle ils et elles sont rattaché-es 
et des différents acteurs/trices du réseau. Chez De Maillard 
(2000), cette ambivalence se traduit par la notion de « tension » : 
tension entre le politique et le technique, entre le dedans (soit l’ad-
ministration) et le dehors (les acteurs/trices du réseau). C’est l’idée 
de dialectique entre deux mondes qui semble constituer le cœur 
de la mission du/de la chef-fe de projet et dont dépend sa légiti-
mité : « Par rapport aux institutions, il doit parvenir à se faire re-
connaître comme légitime, incontournable, tout en conservant 
une position d’extériorité. (…) L’intégration à l’appareil municipal 
ne supprime par cet ondoiement nécessaire, la mission d’un chef 
de projet reposant sur la conduite d’échanges intersectoriels » (De 
Maillard, 2000, p.11).  

Cette position de passeur/euse, située à la jonction de diffé-
rents espaces n’est pas sans faire penser au concept de « marginal-
sécant » élaboré par Crozier et Friedberg (1977), et qui se définit 
comme « un acteur qui est partie prenante dans plusieurs systèmes d’action 
en relation les uns avec les autres et qui peut, de ce fait, jouer un rôle indispen-
sable d’intermédiaire et d’interprète entre des logiques d’actions différentes, 
voire contradictoires. » Ainsi, de par sa position stratégique, le pouvoir du 
marginal-sécant s’exprime à travers sa capacité à exercer une influence sur son 
environnement via des réseaux (Martin, 2012). Concept que l’on retrouve 
également chez Boltanski et Chiapello (2011) pour caractériser le « grand » 
de la cité par projet, incarné, entre autres, par la figure du/de la chef-fe de 
projet : le marginal-sécant est l’individu du réseau, il incarne une position de 
médiateur ; il maîtrise « l’art de la conciliation des contraires et [sait] réunir 
et mettre en communication des personnes très différentes » (p.188). Ce pro-
pos rejoint celui de De Maillard (2000) qui précise l’objectif à 
moyen terme des chef-fes de projet de l’action publique comme 
suit : «  (…) leur action vise à la constitution d’un langage commun 
et d’espaces de références dans lesquels puissent se reconnaître la 
plupart des protagonistes mobilisés » (p.11). Dès lors, leur légiti-
mité professionnelle dépend de cette compétence de mise en dia-
logue et du soutien qu’ils et elles trouveront au sein des réseaux 
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d’acteurs/trices ; l’informel – dont nous parlaient déjà Duran et 
Thoenig (1996) – et le relationnel deviennent un enjeu majeur 
dans leur activité quotidienne (De Maillard, 2000). 

Cette figure du marginal-sécant est également évoquée par Al-
ter (2012) dans ses travaux sur la sociologie de l’innovation appli-
quée aux entreprises contemporaines ; manière de théoriser le 
changement qui n’est pas sans rappeler quelques caractéristiques 
de nos agent-es aux « métiers flous ». Pour fonctionner, les entre-
prises doivent trouver l’équilibre entre organisation et innovation, 
soit entre une dynamique de réduction de l’incertitude via la pla-
nification et la standardisation, et une dynamique de valorisation 
de l’incertitude via la création, l’invention de nouvelles pratiques 
professionnelles et la prise en charge de nouveaux problèmes. 
L’innovation – qui se distingue de l’invention – renvoie à l’en-
semble du processus social amenant une invention à être effecti-
vement utilisée par les acteurs et actrices qui lui donnent un sens. 
Ce processus, qui bénéficie à terme à l’entreprise, s’inscrit dans 
une logique de déviance ordinaire. C’est en effet par des compor-
tements transgressifs qui finissent par être acceptés, et institution-
nalisés que les institutions se transforment. Toutefois, cette trans-
gression, si elle revêt un caractère souhaitable et souhaité, implique 
toujours un risque, et donc un coût émotionnel, pour celui ou 
celles qui la porte – ce qui amène à s’interroger sur les qualités 
spécifiques des innovateurs/trices. L’acceptation de la déviance 
nécessite la transformation d’une minorité en majorité, et donc 
par-là une certaine capacité à convaincre. C’est à ce titre qu’Alter 
mentionne la figure du marginal-sécant : c’est de par leurs appar-
tenances multiples que les innovateurs/trices se font les pas-
seurs/euses, les traducteurs/trices entre deux univers. En cela, 
l’innovation comporte aussi un coût d’ordre relationnel. L’effort 
se veut donc d’ordre cognitif, relationnel et émotionnel. Les 
termes de coût et d’effort renvoient clairement ici à l’idée d’inves-
tissement et d’implication forte de l’individu dans son travail, qui 
outrepasse activement règles et procédures pour apporter innova-
tion et capacité d’adaptation aux organisations.  
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Sans inférer aveuglément la sociologie de l’innovation d’Alter 
au cas des « métiers flous », il s’agit de souligner les rapproche-
ments qui peuvent être faits entre les dynamiques de changement 
au sein des organisations et le rôle de ces postes qui, comme nous 
l’avons vu, semble répondre à des impératifs de proactivité et de 
créativité imposés par une action publique qui ne se laisse plus 
encadrée par les règles et les procédures. On retient ici la perti-
nence de la figure du « marginal-sécant » qui porte en elle les prin-
cipales caractéristiques de ces postes : des pratiques profession-
nelles articulées autour du dialogue et de la médiation, une légiti-
mité professionnelle et une appartenance institutionnelle en ten-
sion, et un rôle tourné vers l’innovation et le changement.
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PROBLÉMATISER LES TRANSFORMATIONS DE 
L’ÉTAT AU PRISME DU TRAVAIL 

La présente recherche s’inscrit dans la continuité de ces travaux 
portant sur les nouvelles figures professionnelles qui peuplent les 
administrations publiques. Dans la lignée des travaux de Jeannot 
(2005a), le postulat est ici que travail et action publique sont deux 
objets co-constitutifs, et que de facto l’étude de l’un éclaire la com-
préhension de l’autre. Si micro- et macro- s’informent mutuelle-
ment, des auteur-es comme Bezes et Join-Lambert (2010) ou Wel-
ler (2018) relèvent toutefois les lacunes de ce type d’enquêtes eth-
nographiques qui, en mettant une trop grande emphase sur le tra-
vail, manque l’opportunité d’analyser et d’interroger la forme des 
structures administratives.  

Dès lors, le pari qui sous-tend cette recherche s’inscrit précisé-
ment dans cette faille : il s’agit d’ethnographier le travail au sein 
des administrations, afin de saisir les transformations de l’action 
publique, et par-là de l’État et du pouvoir politique. Plus précisé-
ment, l’idée avancée ici est que l’émergence des « métiers flous » 
(Jeannot, 2005a) de l’action publique témoigne des transforma-
tions des modalités d’exercice du pouvoir politique et du rapport 
entre l’État et la société. En ce sens, ces postes constituent un lieu 
d’observation privilégié pour comprendre les transformations de 
l’État.  

Dans la lignée des sociologues de l’action organisée et des tra-
vaux sur la gouvernance, cette approche s’inscrit dans une vision 
foucaldienne de l’État, soutenant que la compréhension de ce der-
nier passe par l’analyse des pratiques concrètes qui le constituent 
et des instruments qu’il mobilise (Pinson, 2015 ; Lascoumes et Le 
Galès, 2005).  
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Dans cette perspective, étudier les « métiers flous » - soit com-
prendre de quoi est fait le travail – renseigne sur la forme sociale 
de l’administration dans laquelle il se déploie – bureaucratique, 
néo-managériale ou hybride (Bezes et Join-Lambert, 2010) – et 
par extension sur la transformation de l’État et de son rapport à la 
société.  

Afin de penser cet État qui se transforme et se réorganise, nous 
nous appuierons sur les travaux de Boltanski et Chiapello (2011) 
qui théorisent les mutations organisationnelles et idéologiques du 
capitalisme, ainsi que sur la grammaire des économies de la gran-
deur qui s’y associe (Thévenot et Boltanski, 1991). Les concepts 
de « société en réseaux » et de « cité par projets » offrent en effet 
un cadre d’intelligibilité particulièrement intéressant pour penser 
ensemble la question de l’efficacité de l’intervention publique et la 
question de sa légitimité. Dès lors, la question de recherche à la-
quelle nous chercherons à répondre se formule dans les termes 
suivants :  

Dans la « société en réseaux » au sens de Boltanski et 
Chiapello (2011), en quoi les professionnel-les aux « métiers 
flous » de l’action publique incarnent-ils/elles un pouvoir 
politique reconfiguré en lui assurant légitimité et efficacité ? 

Afin d’y répondre, il s’agira dans un premier temps de saisir en 
détail la nature de ce flou du « métier », et ce qu’il implique pour 
ceux ou celles qui travaillent avec. Pour ce faire, nous tenterons 
dans un premier temps, à travers l’exposé une étude de cas, de le 
rendre palpable. En mettant en mot à partir de ma propre expé-
rience, le travail du flou – ses pratiques et son environnement ma-
tériel –, il s’agira de saisir concrètement où il se loge et quelles 
conséquences en découlent pour les travailleurs/euses du flou.  

Par la suite, toujours dans l’objectif de cerner de manière plus 
concrète les contours de ce flou, l’analyse s’appuiera sur des don-
nées d’entretiens et des sources documentaires. Elle se dévelop-
pera autour des quatre dimensions identifiées comme porteuses et 
constitutives de ce flou – à savoir la prescription du travail, le 
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profil de compétences, l’appartenance et la légitimité, et l’identité 
professionnelle de ces travailleurs/euses.  

À partir des différents éléments exposés, nous discuterons en-
suite de la nature du rôle et de l’expertise de ces nouveaux/elles 
agent-es de l’État, en tant qu’indice renseignant la forme des ad-
ministrations publiques contemporaines (Page, 2010). Pour ce 
faire, nous mobiliserons le concept crozérien de « marginal-sé-
cant » qui apparaît particulièrement pertinent ici dans la mesure où 
il permet d’articuler la perspective des sociologues des organisa-
tions et celle de Boltanski et Chiapello (2011). Il s’agira ainsi que 
répondre à la sous-question de recherche suivante : en quoi les 
agent-es aux « métiers flous » peuvent-ils être compris au 
prisme de la figure du « marginal-sécant » ?  

Dans un second temps, nous discuterons la manière dont 
l’émergence de ces nouveaux/elles professionnel-les redéfinit le 
registre d’interaction entre l’État et la société et dessine par-là les 
contours d’un pouvoir politique reconfiguré. Pour ce faire, nous 
chercherons à répondre à la seconde sous-question de recherche : 
en quoi le rôle et l’expertise du marginal-sécant redéfinis-
sent-elles les modalités d’exercices du pouvoir politique ? 
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MÉTHODOLOGIE 

« Même s’ils ne sont pas là où vous les 
attendiez, vous trouverez toujours des cas 
à étudier si vous gardez les yeux ouverts »2  

H. Becker 

Ce chapitre expose le cadre méthodologique sur lequel s’appuie la 
présente recherche. Une première partie s’attache à présenter le 
contexte dans lequel est né ce projet et dans lequel je me suis in-
sérée. Elle présente ainsi les quelques considérations qui s’impo-
sent en termes de réflexivité et de vigilance épistémologique et 
éthique. Une seconde partie porte plus spécifiquement sur la mé-
thode, les techniques et instruments qui ont été mobilisés afin de 
mener à bien cette enquête. 

AU CŒUR DU RÉSEAU : QUELQUES CONSIDÉRA-
TIONS SUR MA POSTURE DE CHERCHEUSE 

« Ethnographier » est a priori le verbe le plus adéquat pour qualifier 
le processus qui a permis l’aboutissement de la présente re-
cherche : un questionnement qui émerge là où on ne l’attend pas, 
qui évolue, se précise au fil du temps - un temps long, marqué par 
les aléas et l’incertitude ; une réflexion qui se nourrit de doutes 
s’enrichit de remises en question permanentes ; une posture de 
chercheuse qui s’adapte et se négocie au fil des opportunités qui 
se présentent. La démarche est, en effet, celle d’une enquête qui 
s’ajuste aux aspérités du terrain, qui en accepte les contingences et 

● 
2 Becker in Chanlat, 2005, p.13 
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les intègre à la réflexion. Ainsi, au-delà des instruments et tech-
niques mobilisées, la dimension ethnographique de cette re-
cherche renvoie bien à la définition qu’en font Morrissette et al. 
(2014), à savoir « une démarche globale qui rend cohérent un tra-
vail de terrain, un questionnement de recherche progressif et la 
production de connaissances » (p.9). Et, le corollaire d’une telle 
approche est celui d’une indispensable vigilance et réflexivité mé-
thodologique (Ibid.). Dès lors, avant d’exposer les apports de la 
méthode ethnographique et de l’articulation choisie des tech-
niques d’entretien, d’observation et d’analyse documentaire qui 
compose le squelette de cette enquête, il convient de revenir sur 
l’histoire qui constitue le fil rouge de cette recherche, et de recons-
truire le contexte dans lequel s’insère ma position de chercheuse. 

PRÉMISSES : EN IMMERSION DANS L’ADMINISTRA-
TION PUBLIQUE 

En octobre 2021, dans le cadre de mon Master en sociologie, je 
suis engagée en tant que stagiaire au sein d’un tout nouveau service 
de la Cohésion sociale dans une commune périurbaine du Canton 
de Genève. L’administration communale souhaite se doter d’une 
politique de la vieillesse, et me donne pour mission d’établir un 
diagnostic relatif à la situation des personnes âgées sur le territoire 
communal ; celui-ci devant ensuite servir de base au développe-
ment d’une politique publique du vieillissement, alors encore 
inexistante. Je m’attèle dès lors à cette tâche dont je perçois mal 
les contours, et pour laquelle je n'ai pas de marche à suivre. J’ai 
« carte blanche » me dit-on. Stimulée et déstabilisée par autant 
d’autonomie, je navigue à vue et tente de – ou espère – cerner l’es-
sence de ma mission au fil des semaines et des événements qui 
jalonnent mon quotidien au sein de l’administration : rencontre 
avec le réseau d’acteurs3, familiarisation avec les enjeux de la problé-
matique du vieillissement, avec le contexte politique communal et 
cantonal. L’expérience est formatrice, enrichissante 

● 
3 Les mots sont en italique lorsqu’il se réfère au jargon professionnel. 
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intellectuellement. Et pourtant, un poids mine l’avancée de mon 
projet. En novembre 2021, deux mois après mon entrée en fonc-
tion, j’écris dans mon journal de terrain : « Le caractère évolutif et 
encore peu stabilisé des attentes de la Commune vis-à-vis de mon 
travail constitue encore à ce jour une forme de défi : une zone de 
flou en phase de clarification constante – et parfois de renégocia-
tion ». Ce flou sera finalement la constante, et ce jusqu’à la fin de 
mon stage. La tâche est immense, mal-définie, le temps trop court, 
mon expérience trop maigre. Mais surtout, je comprendrai par la 
suite en sollicitant l’aide de ma hiérarchie, que le caractère insaisis-
sable de ma mission n’est que le reflet d’un climat de flou généra-
lisé au sein du service : face à l’ampleur d’enjeux sociétaux tels que 
le vieillissement ou encore la cohésion sociale, c’est toute une ad-
ministration qui semble avancer à tâtons. Le flou est latent, diffus. 
Il me semble alors qu’il s’immisce tant dans la définition des objets 
à traiter, que dans les cahiers des charges de chacun-e des em-
ployé-es, jusqu’à atteindre la représentation de leur propre travail 
et du sens qu’ils et elles lui attribuent. Un constat préliminaire – 
isolé, au départ – qui m’amène à détourner progressivement mon 
regard des problématiques propres au vieillissement pour m’inté-
resser de plus près à la relation ténue entre organisation du travail 
et action publique. Car ce sont finalement les caractéristiques du 
travail au sein de l’administration qui me semblent le mieux parler 
de l’action publique et des défis auxquels elle est confrontée.  

Ma réflexion est ainsi amorcée, au détour d’un projet qui se 
voulait initialement tout autre. Elle naît de l’expérience, et s’inscrit 
alors dans l’épaisseur de mon vécu personnel. Les apports d’une 
telle immersion au développement d’une compréhension fine du 
contexte et du phénomène étudié sont indéniables. La proximité 
avec mon terrain n’est toutefois un atout qu’à condition que les 
présupposés liés à mon vécu ne m’empêchent une posture de cu-
riosité, voire de naïveté, vis-à-vis d’un objet de recherche dont j’ai 
encore tant à découvrir. Ce souci de réflexivité s’inscrit donc dans 
des considérations d’ordre méthodologique, mais également 
éthique : mes casquettes ont souvent été doubles, mon terrain m’a 
parfois rattrapé lorsque je m’y attendais le moins, me faisant à plu-
sieurs reprises glisser sur le continuum de l’observation 
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participante à la participation observante, du statut d’enquêtrice 
déclarée à celui de chercheuse clandestine. 

ÉTUDIER DANS ET SUR LE RÉSEAU :  
OBJECTIVER MA SUBJECTIVITÉ 

Il s’agit donc dans cette partie d’expliciter ma position vis-à-vis de 
mon terrain et des personnes enquêtées, et de réfléchir à ses im-
plications, tant positives que négatives, sur la production de mes 
données d’enquête. L’objectif n’est pas ici de neutraliser ma sub-
jectivité, mais d’en objectiver les contours, dans un souci de trans-
parence et de vigilance épistémologique. J’identifie à ce titre trois 
niveaux de proximité dont il s’agit d’expliciter les enjeux, soit les 
avantages et les limites : une proximité avec le milieu profession-
nel, une proximité sociale ou relationnelle avec mes enquêté-es, et 
une proximité émotionnelle avec mon objet d’étude. 

Ma proximité avec le milieu professionnel a sans conteste été 
l’atout-phare de cette recherche l’élément-clé de l’accès à mon ter-
rain. Au moment où débute officiellement mon terrain, j’occupe, 
en parallèle de mes études, un poste de coordination pour une as-
sociation hébergée par un service de l’administration cantonale. 
Ainsi, mon environnement de travail direct est essentiellement 
constitué de chargé-es de projet. Avertis de mon statut d’étudiante 
en Master en sociologie et de l’objet de ma recherche alors en 
pleine définition, ils et elles sont dans un premier temps des inter-
locuteurs/trices informel-les de choix pour faire évoluer ma ré-
flexion, et se montrent par la suite disposé-es à constituer mon 
panel d’entretiens exploratoires. Ils et elles ont été, d’une certaine 
manière, la clé d’accès à mon terrain, l’entrée qui m’a permis en-
suite de me déplacer au sein du « réseau », d’en suivre le maillage 
relationnel en m’appuyant sur des nœuds d’interconnexions pour 
progressivement me construire un échantillon représentatif de la 
population que je souhaitais étudier. La constitution de mon panel 
d’enquêté-es a en effet été grandement facilitée par le partage de 
leurs contacts professionnels ou personnels – ou les deux à la fois. 
De la même manière, quelques contacts établis lors de mon stage, 
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évoqué précédemment, m’ont ouvert d’autres portes d’accès au 
milieu étudié, me permettant ainsi de diversifier mon échantillon.  

Cependant, bien que ma proximité et ma participation active à 
ce milieu professionnel aient été bénéfiques, elles peuvent s’avérer 
à double tranchant dans un monde du travail marqué par les rap-
ports de pouvoir. L’idée sous-jacente étant ici que ma casquette 
d’étudiante-chercheuse – me garantissant une forme d’extério-
rité – est de nature a priori plus temporaire que ma présence dans 
ce milieu professionnel. Le dévoilement de certaines informations 
sensibles aurait en ce sens pu être jugé délicat par certain-es. Dès 
lors, cette particularité de ma position se doit d’être accompagnée 
d’un engagement éthique fort vis-à-vis de mes enquêté-es, se tra-
duisant par une attention particulière portée à la confidentialité et 
à l’anonymisation de mes données. Ainsi, en plus de faire dispa-
raître les noms, je me suis attachée à rendre non-identifiables les 
administrations dans lesquelles j’ai menées mon enquête – le croi-
sement du titre, du domaine d’activités et de la dénomination ter-
ritoriale aurait rendu les personnes concernées aisément recon-
naissables.  

Cette proximité avec le milieu va de pair avec une proximité 
sociale, voire relationnelle, me liant à mes enquêté-es et nécessitant 
une vigilance particulière de ma part, afin de ne pas tomber dans 
les écueils que pourrait générer un trop grand degré de familiarité 
(Hamel, 2008). En effet, le choix de mon objet de recherche s’ins-
crivant indéniablement dans mon vécu et mes questionnements 
liés à mon propre parcours de formation et professionnel, mon 
enquête m’a sans surprise menée à interroger des personnes avec 
lesquelles je partage un certain nombre de points communs. En 
effet si, à la manière de Bourdieu (2003), je cherche à objectiver 
ma personnalité de chercheuse en termes de détention de capitaux, 
d’habitus et de position dans le champ, j’aboutis au constat d’une 
proximité en termes de « géométrie sociale » avec les personnes 
enquêtées. Ceci présente l’avantage notable d’éviter l’exercice 
d’une forme de violence symbolique à leur égard qu’imposeraient 
des schèmes cognitifs biaisés par l’« inconscient académique » 
(Ibid., p.47 ; Hamel, 2008). Plus encore, le partage de « position et 
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de dispositions sociales identiques ou apparentées » (Hamel, 2008, 
p.6) – notamment liées à des parcours de formation en sciences 
sociales similaires – a favorisé une forme de compréhension mu-
tuelle permettant, à mon sens, de donner à l’échange une épaisseur 
précieuse à la qualité des données récoltées. 

Toutefois, le risque d’une telle proximité – identifié par Bour-
dieu lui-même – est qu’un excès de familiarité et de compréhen-
sion mutuelle affecte précisément la richesse des informations re-
cueillies, dans la mesure où « l’un et l’autre ont soin de développer 
soit leurs questions, soit leurs réponses tant elles leur apparaissent 
« évidentes » (…) » (Hamel, 2008, p.7). Ayant rapidement pris 
conscience de la prégnance de ce biais dans ma manière d’appré-
hender mes entretiens, j’ai dû porter une attention particulière à 
laisser de côté les présupposés liés à mon expérience personnelle 
et à me maintenir dans une posture d’humilité et de quasi-naïveté 
vis-à-vis de mon objet de recherche.  

Enfin, il me paraît important de conclure cette partie en évo-
quant la proximité émotionnelle qui me lie à mon objet de re-
cherche et participe à expliquer la forme donnée à cette recherche. 
Comme évoqué précédemment, choisir d’étudier les « métiers 
flous » de l’action publique s’inscrit dans une réflexion initialement 
très personnelle sur mon devenir professionnel. Avoir l’opportu-
nité de côtoyer de près ces professionnel-les, d’échanger avec 
elles/eux et de vivre une partie de leur réalité n’a fait qu’enrichir 
mes questionnements et nourrir ma réflexion. Mais, de manière 
plus surprenante, cette enquête s’est également révélée d’une na-
ture quasi-thérapeutique. Car si l’impossible identification à un 
corps de métier constitue l’une des raisons principales de l’incon-
fort très personnel qui a alimenté mes interrogations, se trouver 
des pairs et se reconnaître mutuellement dans un vécu souvent 
similaire de l’incertitude a fonctionné comme une sorte de palliatif. 
Sentir que mes doutes et questionnements faisaient écho à d’autres 
réalités vécues, et qu’ils venaient dans certains cas éclairer ou ré-
pondre à des interrogations déjà présentes chez mes enquêté-es, a 
probablement été ma plus grande source de motivation. En témoi-
gnent les propos de l’un de mes premiers enquêtés qui auront sans 
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doute donné l’impulsion finale à mon engagement dans cette re-
cherche :  

« Quand tu m’as parlé de ton projet de faire un travail de 
recherche sur les métiers flous, ça m’a plu de me dire 
qu’on peut visibiliser ces postes un peu intermédiaires, 
desquels on ne sait pas grand-chose. Parce que des fois ce 
n’est pas toujours hyper facile à assumer. (…) Ce n’est pas 
un bullshit job, c’est une nouvelle réalité. (…) Considérer 
que y’a des boulots qui ne sont pas aussi simple à repré-
senter comme le fait d’être garagiste ou banquier… On a 
des conceptions qui sont plus claires, mais quand on dit 
« chargé de projet », bah les gens qui ne sont pas un peu 
dans ce domaine, ils disent, mais « à quoi tu sers » ? Et du 
coup ça péjore un peu l’estime de soi, ce sont des attaques 
frontales, genre « t’es un peu le cliché du fonctionnaire » 
(…). Quand bien même les gens ont tendance à catégori-
ser, à libeller ces métiers-là, sans vraiment savoir que der-
rière oui y’a un engagement, et que je ne viens pas le matin 
ici en me disant que je vais rien faire. Je viens ici en me 
disant que j’œuvre pour quelque chose auquel je crois, et 
pis c’est important. » (Sébastien, chargé de projet, admi-
nistration cantonale, 11.12.2022).  

C’est donc l’envie de raconter de la manière la plus fine et ex-
haustive possible cette réalité-là qui a m’a amené à m’investir dans 
une enquête ethnographique dont je savais devoir assumer et me 
distancer, au bon moment et dans une juste mesure, de sa dimen-
sion socio-affective. L’enjeu sous-jacent à la combinaison des ins-
truments et techniques d’analyse choisie – sur laquelle il convient 
à présent de s’attarder – s’inscrit dans ce souci de rendre compte 
de ce phénomène dans toute son épaisseur.  

MÉTHODE ET TECHNIQUES : ETHNOGRAPHIER LE 
TRAVAIL POUR SAISIR L’ÉTAT 

Le pari de cette recherche est qu’étudier et rendre compte le plus 
finement possible des dynamiques qui caractérisent le travail au 
sein des administrations publiques renseignent sur le 
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fonctionnement et les transformations de l’État en tant qu’organi-
sation et de son rapport à la société. Elle s’inscrit en ce sens dans 
une approche ethnographique de l’organisation étatique ; mais une 
ethnographie organisationnelle renouvelée (Rouleau, 2013).  

En effet, depuis la monographie de la bureaucratie de Crozier 
(1963), les formes d’ethnographies organisationnelles ont passa-
blement évolué, en même temps que les organisations elles-
mêmes. Elles ne peuvent plus se cantonner à la méthode d’immer-
sion prolongée au sein d’une structure organisationnelle aux fron-
tières bien définies (Grosjean et Groleau, 2013). Le caractère de 
plus en plus mouvant et incertain de leur environnement amène 
les organisations à se complexifier, se fragmenter, se disperser. 
Dès lors, en saisir la complexité implique d’adopter « une concep-
tion dynamique de l’organisation » (Ibid.p.14), et de renouveler les 
techniques de recherche afin « de comprendre comment les con-
naissances organisationnelles se déploient dans les interactions et 
comment sont socialement construites les pratiques et processus 
organisationnels in situ » (Rouleau, 2013, p.30).  

S’inscrivant dans ce nouveau paradigme, cette enquête dépasse 
les frontières traditionnelles de l’organisation en plaçant la focale 
sur des professionnel-les, dont l’existence et les caractéristiques 
sont intrinsèquement liées à l’organisation dans laquelle ils et elles 
s’insèrent. Partant du postulat que l’individuel et le collectif sont 
deux composantes inséparables du monde social qui se structurent 
mutuellement (Pinson et Sala Pala, 2007), il est en effet possible 
de considérer que la forme et la nature des structures se lisent dans 
la trame la plus ténue de la société. Se justifie dès lors l’idée d’ap-
préhender des dimensions mésosociologiques – le travail et son 
organisation – et macrosociologiques - l’État et le pouvoir poli-
tique –, par le biais de méthodes centrées sur l’individu faisant la 
part belle à son intériorité et à sa subjectivité, mais aussi sur la 
matérialité de ses pratiques et de son environnement de travail. 
L’approche défendue ici se rapproche en partie de celle de Weller 
(2018) qui invite, par une analyse ethnographique minutieuse des 
activités bureaucratiques, à s’intéresser aux modalités concrètes de 
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l’action de l’État – y compris à leur dimension matérielle a priori la 
plus triviale.  

En somme, tout l’intérêt défendu ici de la méthode ethnogra-
phique est de dépasser l’étude de la structure pour accéder à la 
dimension substantielle de l’organisation.  

Parce qu’elle se marie particulièrement bien avec la démarche 
ethnographique, la présente recherche mobilise la méthodologie 
de la théorisation ancrée – ou grounded theory. Elle s’inscrit en ce 
sens dans une démarche inductive, visant à faire émerger de ma-
nière progressive la théorie des données empiriques recueillies sur 
le terrain, et non à appliquer aux données des théories préexis-
tantes (Glaser et Strauss, 2017). 

Dès lors, dans le cadre d’une démarche de recherche ethnogra-
phique qui interdit l’application de normes codifiées préétablies 
(Morrissette et al, 2014), il s’agit d’expliciter la combinaison de 
techniques qui a été la mienne – celle qui m’a semblé là plus à 
même de traduire la complexité du phénomène étudié, tenant 
compte des contraintes de temps et d’accessibilité. 

L’OBSERVATION PARTICIPANTE ET L’ÉTUDE DE CAS 

Ce processus de recherche est donc avant tout l’histoire d’oppor-
tunités saisies ; opportunités qui confirment la pertinence de la 
technique d’observation participante. Et bien que l’intention et les 
objectifs de ma recherche se soient souvent précisés dans un se-
cond temps, en marge de projets professionnels initialement 
autres, cette enquête s’ancre avant tout dans l’expérience immer-
sive.  

Nul besoin de s’attarder ici à démontrer l’apport précieux de 
telles immersions – d’autant que l’une a pu se faire à l’échelle com-
munale, et l’autre à l’échelle cantonale, me permettant un pano-
rama non pas complet, mais au moins diversifié de l’action pu-
blique genevoise. L’expérience vécue me permet indéniablement 
un regard davantage sensible à « la complexité sociale et à 
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l’épaisseur existentielle » de la réalité étudiée (Chanlat, 2005, p.4). 
Et plus encore, elle permet dans mon cas le développement d’hy-
pothèses prenant directement racine au plus près de l’objet étudié.  

Les données récoltées dans le contexte de mon stage ou de 
mon expérience professionnelle au plus proche de l’administration 
publique cantonale se réfèrent soit à mon carnet de terrain établi 
dans le cadre de mon enquête menée pour le compte de l’adminis-
tration communale, soit sur la base de souvenirs ou de bribes de 
réflexion déposées à la hâte sur un post-it ou sur l’application 
Notes de mon téléphone. 

En dépit du caractère partiel de la récolte de mes données d’ob-
servation – le manque de systématisme étant dû au caractère ini-
tialement inconnu de mes objectifs de recherche –, je prends le 
parti d’en assumer pleinement l’usage dans ce travail. Leur richesse 
constitue en effet le corps de mon terrain ethnographique.  

Ainsi, c’est principalement sur la base de mes propres observa-
tions que je me suis attelée à construire une étude de cas. En croi-
sant souvenirs, notes de terrain, et documents produits et/ou con-
servés lors de mon stage, j’ai cherché à rendre compte de la ma-
nière la plus concrète possible du flou du « métier ». De le rendre 
palpable en dépit de son caractère insaisissable.  

Précisément parce qu’il constitue une sorte de matière diffuse, 
l’étude de cas paraît particulièrement appropriée pour en cerner 
les contours, dans la mesure où elle le saisit dans son contexte de 
vie réelle – in situ (Hamel, 1998). Il s’agit en somme à travers cette 
méthode d’ethnographier le flou, de rendre compte de la manière 
dont il s’incarne dans la matérialité, les pratiques, et les interactions 
qui structurent et façonnent l’administration publique. Elle ne pré-
tend toutefois aucunement à l’exhaustivité, mais relate une réalité 
spécifique et située, dont l’analyse peut en revanche, elle, mettre 
en lumière des dynamiques généralisables à d’autres contextes. 
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LES ENTRETIENS SEMI-DIRECTIFS 

Mes entretiens semi-directifs constituent l’essentiel de mon corpus 
de données. Suivant une logique de recrutement « boule de 
neige » – ou, en l’occurrence, en réseau –, j’ai constitué un panel 
d’interviewé-es composé de 14 professionnel-les aux « métiers 
flous », d’un cadre supérieur d’une administration communale, et 
d’une cadre supérieure d’une administration cantonale. Le tableau 
ci-dessous présente la composition de cet échantillon : 
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Figure 1: Informations concernant le profil des personnes partici-
pantes à l’étude 

Nom Âge Formation 
initiale 

Administra-
tion 

Titre Type de 
contrat 

Sébastien 36 ans  géographie  cantonale 
Chargé de 
projet  CDI 

Béatrice 49 ans  sociologie cantonale 
Chargée de 
projet  CDI 

Vera 64 ans  sociologie cantonale 
Chargée de 
projet  CDI 

Tom 30 ans 
sciences po-
litiques  cantonale 

Chargé de 
projet  CDI 

Hélène 43 ans 
sciences po-
litiques  cantonale 

Directrice de 
service CDI 

Justine 36 ans  
sciences po-
litiques  cantonale 

Chargée de 
projet CDI 

Anna 31 ans  
sciences de 
l'éducation cantonale 

Coordina-
trice CDD 

Nicolas 32 ans sociolo-
gie/sciences 
politiques 

communale 
(périurbaine) 

Chargé de 
mission  

CDD 

Sophie 24 ans  
sciences po-
litiques  

communale 
(périurbaine) 

Chargée de 
projet CDI 

Sabrina 30 ans  
travail social 
(HES) 

communale 
(périurbaine) 

Chargée de 
mission CDD 

Samuel 40 ans  sociologie  
communale 
(périurbaine) 

Chargé de 
mission  CDI 

Éric  36 ans  
sciences po-
litiques  

communale 
(périurbaine) 

Responsable 
de secteur CDI 

Audrey 29 ans  géographie  
communale 
(périurbaine) 

Coordina-
trice de 
quartier CDD 

Aurélien 42 ans  géographie  
communale 
(urbaine) 

Chargé de 
mission  CDI 

Nathalie 50 ans  biologie 
communale 
(urbaine) 

Chargée de 
projet CDI 

Philippe  55 ans 
sciences po-
litiques  

communale 
(urbaine) 

Directeur de 
département  CDI 
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À noter que 5 communes genevoises urbaines ou périurbaines 
sont représentées dans ce panel.  

Concernant les domaines d’action publique associés aux titres4, 
sur la totalité des personnes interrogées, 7 d’entre eux/elles s’ins-
crivent dans le champ de l’égalité de genre, 2 dans le domaine de 
l’intégration, 2 dans celui de la cohésion sociale. Sont aussi repré-
sentés dans les libellés de postes les thèmes de participation/ac-
tion citoyenne, aîné-es, jeunesse, insertion professionnelle, déve-
loppement durable.  

De par sa diversité en termes de domaines d’action publique, 
de types d’administration (cantonale ou communale), et de profils 
socio-démographiques, le présent échantillon apparaît plutôt re-
présentatif de la réalité étudiée – ou du moins, ne semble pas por-
teur d’un biais prégnant. 

J’ai mené les 16 entretiens suivant une logique semi-directive, 
soit en oscillant entre des phases de directivité forte, en m’ap-
puyant sur une liste de questions préétablies, et des moments de 
directivité relâchée, ou les questions résonnaient davantage 
comme des incitations à produire du récit (Pinson et Sala Pala, 
2007). Dans le cadre de cette recherche, cette technique d’entre-
tien s’est avérée d’un apport particulièrement intéressant, sur le-
quel il s’agit de revenir ici brièvement, tout en évoquant briève-
ment les biais dont elle est porteuse. 

Le pari d’utiliser cette méthode était qu’elle me permettrait 
d’accéder aux pratiques et aux représentations des individus inter-
rogés. Dès lors, s’inscrivant dans une démarche compréhensive, 
l’expression de leur subjectivité, loin d’être considérée comme un 
biais d’une récolte de données prétendument objectives, est préci-
sément envisagée comme une richesse et l’intérêt premier de 
l’usage d’une telle méthode (Pinson, Sala Pala, 2007). En effet, le 
parti pris ici est que la parole de l’acteur/trice est une voie d’accès 
privilégiée au sens de l’action, et en ce sens à la compréhension 

● 
4 Ils n’apparaissent pas dans le tableau par souci d’anonymisation.  
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des processus et phénomènes sociaux. Les propos de J-C. Kauf-
mann au sujet de l’entretien compréhensif se montre particulière-
ment éclairant :  

« La démarche compréhensive s’appuie sur la conviction que 
les hommes ne sont pas de simples agents porteurs de structures, 
mais des producteurs actifs du social, donc des dépositaires d’un 
savoir important qu’il s’agit de saisir de l’intérieur, par le biais du 
système de valeurs des individus ; elle commence donc par l’intro-
pathie. Le travail sociologique toutefois ne se limite pas à cette 
phase : il consiste au contraire pour le chercheur à être capable 
d’interpréter et d’expliquer à partir des données recueillies. La 
compréhension de la personne n’est qu’un instrument : le but est 
l’explication compréhensive du social. » (Kaufmann in Pinson et 
Sala Pala, 2007).  

Embrasser la subjectivité de la personne enquêtée est donc un 
détour nécessaire à la compréhension des pratiques et des repré-
sentations. De ce fait, certaines de mes questions assument une 
forme de largesse, ceci afin de laisser volontairement à la personne 
enquêtée l’espace du récit de soi – notamment sur les questions 
relatives au parcours de formation et professionnel. Mon guide 
d’entretien porte en ce sens une dimension presque biographique 
pleinement assumée, puisqu’il amène la personne à revenir sur son 
parcours, ainsi que sur ses motivations, ses ressentis, en somme, 
son expérience vécue.  

On pourrait aisément ici émettre la critique qu’une telle invita-
tion à une mise en récit de son parcours individuel conduit à faire 
de l’entretien « un unificateur d’expérience, (…) un outil de « re-
construction de l’identité » » (Pinson et Sala Pala, 2007, p. 561) – 
et conduit l’interviewé-e à tomber dans le piège de l’illusion bio-
graphique par un travail de mise en cohérence de sa trajectoire de 
vie personnelle.  

Toutefois, pour les raisons qui suivent, il me semble que cet 
exercice de mise en récit de son propre parcours, plus qu’un 
risque, a précisément constitué le principal avantage de cette mé-
thode. En effet, ma recherche portant en partie sur la dimension 
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identitaire, ainsi que sur l’épaisseur émotionnelle et proprement 
subjective des pratiques professionnelles, je ne pouvais me passer 
d’une telle approche. En ce sens, la manière de se raconter, les 
mots choisis lorsqu’il s’agissait de porter un regard rétrospectif sur 
sa trajectoire constituent des données précieuses en elles-mêmes. 
À vrai dire, la discussion a parfois délibérément et explicitement 
glissé vers un travail de mise en cohérence d’un parcours parfois 
décousu ; mais c’est précisément par cet exercice que les aspérités 
s’en sont révélées, et sont venues enrichir mon corpus de données.  

En outre, le meilleur gage de validité des données réside sans 
doute dans le recoupement et la comparaison systématique des in-
formations recueillies en entretien. L’objectif sous-jacent à cette 
démarche étant de parvenir à une saturation progressive des don-
nées, permettant d’écarter les cas isolés, trop spécifiques à une si-
tuation particulière, et d’identifier un noyau d’expériences com-
munes (Ibid.). En ce sens, mes 16 entretiens ont constitué un cor-
pus suffisamment conséquent, me permettant non pas de ré-
pondre à une exigence de représentativité statistique, mais d’at-
teindre une saturation des données évidente, garantie de leur fia-
bilité. 

LES SOURCES DOCUMENTAIRES 

Motivée par l’idée qu’une triangulation de différentes sources me 
permettrait d’explorer mon objet de recherche sous différents 
angles, et d’augmenter par-là la validité de mes résultats (Chanlat, 
2005 ; Bowen, 2009), j’ai ajouté à mon corpus différentes sources 
documentaires pertinentes – à savoir, 4 lettres de motivations et 5 
cahiers des charges –, tous prêtés par mes interviewé-es et recou-
vrant 3 postes d’administrations communales et 2 postes de l’ad-
ministration cantonale.  

Concernant la nature des présents documents, le choix d’utili-
ser des lettres de motivation est justifié par le fait qu’elles présen-
tent de manière très explicite, dans un langage spécifique, les com-
pétences et les motivations requises pour ce type de poste. De ce 
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fait, elle me donne accès à un discours – le langage indigène – et à 
des éléments de contenu.  

Quant aux cahiers des charges, ils fournissent des indications 
précieuses concernant la manière dont est prescrit le travail – le 
degré de précision et la formulation des tâches nous intéressant 
particulièrement. À noter que combiner une telle source avec les 
témoignages oraux de mes entretenu-es permet d’avoir une vision 
éclairée de l’écart entre le travail prescrit et le travail réel. Ils offrent 
également un aperçu relativement objectif des attentes et exi-
gences liées à ces postes, me permettant à la fois de les caractériser 
plus précisément, de comprendre la portée stratégique de leur rôle 
au sein de l’administration dans laquelle il s’insère, ainsi que les 
valeurs qui s’y rattachent.  

Au même titre que mes données d’entretien, ces documents 
doivent être considérés dans leur caractère situé et subjectif – et 
une fois encore, c’est bien là ce qui en fait tout l’intérêt (Bowen, 
2009). C’est le travail d’analyse qui vient ensuite qui permettra 
d’objectiver les biais afin de faire un usage adéquat de ces sources. 

RECONQUÉRIR SON EXTÉRIORITÉ : L’ANALYSE DES 
DONNÉES 

En effet, si la phase de récolte de données accueille pleinement la 
subjectivité des enquêté-es et de l’enquêtrice, la phase d’analyse 
correspond au contraire à un retour à une forme d’extériorité. 
L’exercice de l’analyse est celui de l’objectivation des subjectivités 
et de l’interprétation des données d’enquête au prisme d’un regard 
extérieur, tendant au maximum vers l’objectivité.  

Dans le cadre de ce processus de recherche, qui assume un ca-
ractère ancré dans le terrain – et de facto, évolutif et itératif –, 
l’interprétation des données se veut un moment particulièrement 
décisif, mais également long et compliqué, dans la mesure où il ne 
s’effectue pas à travers une grille d’analyse préétablie, mais se 
construit au plus proche du matériau et suppose la potentielle 
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redéfinition de la problématique de recherche. En ce sens, l’ana-
lyse peut être considérée comme une enquête dans l’enquête – ou 
« le point de départ d’une seconde enquête » (Kaufmann in Pinson 
et Sala Pala, 2007, p.592).  

Afin de mener à bien cette seconde enquête, il convient d’adop-
ter une méthode d’analyse rigoureuse. Ainsi, mes 16 entretiens ont 
été intégralement retranscrits et ont ensuite fait l’objet d’une ana-
lyse de contenu effectuée à l’aide du logiciel de codage Atlas.ti. Les 
sources écrites – lettres de motivation et cahier des charges – ont 
été analysées de la même manière. Le codebook qui a servi de grille 
d’analyse a été élaboré sur la base d’un premier travail d’interpré-
tation de mes données, avant d’être modifié, précisé, puis stabilisé 
après l’analyse complète d’environ un tiers de mes entretiens. La 
construction de ce cadre d’analyse se veut donc ancrée dans mes 
données – l’interprétation s’établit progressivement, au plus près 
du terrain. Il convient toutefois de mentionner que, sans l’ancrer 
dans un cadre théorique rigide et préétabli, je me suis servie de la 
littérature sur les « métiers flous » pour établir le squelette de ce 
codebook. En m’inspirant de la caractérisation du flou de ces 
postes établie par Jeannot (2005a) – à savoir des missions définies 
par des slogans généraux, des formations et des parcours profes-
sionnels variés, des positions parfois ambivalentes au sein des or-
ganisations, une légitimité et une identité professionnelle en cons-
tante négociation – j’ai construit mes premiers codes en cherchant 
à rendre compte, de la même manière, de la nature du flou. Ainsi, 
le flou de la prescription, du profil de compétences, des apparte-
nances ou loyautés professionnelles, et de l’identité profession-
nelle a constitué un premier cadre d’analyse temporaire, qui s’est 
vu ensuite compléter par d’autres codes et affiner par une cinquan-
taine de sous-codes.  

En somme, selon la logique inductive sous-jacente à la théori-
sation ancrée, cette phase d’analyse – de prise en main du matériau 
récolté – correspond à un moment d’émergence de la théorie, né-
cessitant dans une juste mesure un retour sur ma problématique 
de recherche.
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NAISSANCE D’UN SERVICE DE LA COHÉSION  
SOCIALE : LE FLOU IN SITU 

La présente étude de cas vise à rendre de compte de la nature du 
flou au sein des administrations publiques. L’intérêt particulier des 
situations présentées ci-dessous est qu’elles s’inscrivent dans le 
contexte de la naissance d’un service dont les domaines d’inter-
vention sont marqués par la complexité et la transversalité des pro-
blématiques. En ce sens, sans prétendre à l’exhaustivité, ce cas met 
en évidence de manière exacerbée les enjeux et les difficultés que 
représente la prise en charge par une administration de problèmes 
publics mal-structurés.  

À noter qu’il se base sur mes propres souvenirs et mes notes 
de terrain. Les discours rapportés sont porteurs d’une dimension 
fictionnelle bien qu’ils s’ancrent au plus proche de la réalité dont 
j’ai le souvenir.  

DES BUREAUX ET UN DISCOURS : ANIMER LE FLOU 

Octobre 2021, je me présente au service de la Cohésion sociale de 
l’administration municipale où je dois effectuer un stage de 9 mois. 
En entrant dans le bâtiment autour duquel traînent encore 
quelques échafaudages, l’odeur de neuf est saisissante : le service 
vient d’être créé, les locaux aussi. Lorsque l’on passe la porte prin-
cipale du bâtiment, on débouche sur un petit hall à l’allure approxi-
mative d’une salle d’attente – fontaine à eau et chaise design en 
plastique. Derrière la vitre du guichet où les habitant-es de la com-
mune viennent adresser leurs demandes, on distingue les postes 
de travail des deux secrétaires et de l’assistante administrative. 
Elles travaillent pour la Commune depuis longtemps. Elles étaient 
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déjà là avant la création du service, avant le nouveau bâtiment. 
Dans la bâtisse historique qui sert de Mairie, elles assuraient elles-
mêmes l’organisation et la délivrance des prestations sociales pré-
existantes à la mise sur pied d’un service dédié à la Cohésion so-
ciale. Elles maîtrisent sur le bout des doigts les rouages de l’admi-
nistration communale et connaissent le nom de la plupart des per-
sonnes qui se présentent au guichet – elles connaissent le leur 
aussi. Elles sont des visages familiers de la commune, typiques 
d’une administration de village. Dans cette version-là de l’admi-
nistration, rien n’est flou. Elles répondent en direct ou par télé-
phone aux demandes très concrètes des habitant-es – demandes 
de logement, renouvellement des papiers d’identité, etc. – , et or-
ganise des événements érigés au rang de rituels pour les résident-
es de la commune : le Noël et le voyage des aîné-es, les soirées 
lotos, la distribution des marmites de l’escalade aux établissements 
pour personnes âgées, le camp d’été pour les jeunes, etc. La ma-
chine est bien rôdée, les tâches standardisées. Leur calendrier s’ar-
ticule autour de ces moments de l’année que l’on attend et de ces 
évènements auxquels on s’attend. L’imprévu inhérent à chaque in-
teraction se déploie dans un univers fait d’attendu et de prévisible. 
Dans cet espace-là, la bureaucratie est efficace.  

L’univers du flou se trouve au fond du petit hall, derrière une 
porte verrouillée par un système de badge. C’est là que je travail-
lerai durant les prochains mois. En longeant un couloir étroit, on 
passe devant le bureau fermé de l’assistante sociale, avant de dé-
boucher dans un petit Open Space tout en longueur, meublé de 
deux pairs de bureaux qui se font face. Sur la droite, une porte 
entrouverte donne sur une pièce où trône un bureau solitaire. Sur 
le mur adjacent on lit cheffe de service. À côté, une porte grande ou-
verte laisse entrevoir une petite salle de conférence.  

Le mobilier est ergonomique et intelligent. Les tables de travail 
amovibles permettent de travailler debout. Les luminaires s’adap-
tent automatiquement en fonction de la luminosité extérieure. On 
m’explique que l’agencement des lieux a été pensé pour favoriser 
les échanges, la réflexion et le travail collectifs. De ce côté de la 
porte verrouillée, on a pensé une administration nouvelle. 
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Ergonomique, comme le mobilier. Et innovante, comme les 
postes fraîchement créés de celles et ceux qui travailleront dans 
cet espace d’un nouveau genre : en plus de la cheffe du service, il 
y a mon collègue, Nicolas, chargé de mission cohésion sociale, et moi-
même, stagiaire universitaire en charge des questions liées aux aîné-es. Mon 
titre, on vient de l’inventer avec ma cheffe en créant ma signature 
Outlook. Je vais travailler autour de la situation des personnes 
âgées sur la commune. Lui, il travaillera à créer de la cohésion so-
ciale sur la commune. Vaste programme. Nos sujets sont trans-
versaux et se recoupent. On devrait être amenés à travailler en-
semble dans cet espace de travail commun, propice aux synergies. 
On s’avouera plus tard qu’à ce moment-là ni lui ni moi ne sommes 
bien certain-es de savoir de quoi sera fait notre quotidien. Mais 
pour le moment, on se dit qu’on verra demain et on suppose que 
l’autre sait.  

On essaie de s’approprier ce lieu étrangement moderne et aus-
tère à la fois et de comprendre les codes de ce monde aux allures 
hybrides. En effet, en dépit de la légèreté de l’ameublement, de 
l’agencement collaboratif, des nouveaux postes orientés innovation, 
la porte du bureau de la direction restera souvent fermée, tandis 
qu’un vouvoiement quelque peu dissonant persistera longtemps 
avec la hiérarchie.  

Ce décor n’est pas anodin. Ce sont ici deux mondes qui se jux-
taposent subtilement. La coexistence d’ancien-nes et nou-
veaux/elles employé-es, d’espaces de travail ouverts et de bureaux 
fermés, d’un discours axé sur l’intelligence collective et la persis-
tance de normes hiérarchiques marquées est en effet frappantes, 
voire déroutantes. L’administration est explicitement en pleine 
mutation. Elle grandit, repense son organisation et son modèle 
managérial. Et avec ça, c’est la rhétorique de l’innovation qui s’im-
pose – du moins, de ce côté de la porte à badges.  

Lors de ma première discussion avec ma supérieure autour du 
contenu de ma mission, on m’expose d’abord le contexte : la 
Commune souhaite se doter d’une politique de la vieillesse 
jusqu’ici inexistante. La nouvelle législation cantonale stipule que 
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les communes sont désormais en charge des prestations en faveur 
des personnes âgées dont la situation ne nécessite pas d’interven-
tion médicale – soit du volet social de la problématique. En 
d’autres termes, la Commune cherche à investir son rôle d’actrice 
sociale de proximité et d’intégratrice dans le contexte d’une poli-
tique de la vieillesse qui dépasse désormais les secteurs classiques 
de la prévoyance financière et des soins, en reconnaissant la com-
plexité et la transversalité du problème qu’elle aborde. Il s’agit 
donc de réfléchir à des mesures qui permettent de lutter contre 
l’isolement des personnes âgées et de prévenir les risques. Pour 
cela, il s’agit d’être innovant-e et créatif/ve. Le ton est donné par 
ma supérieure : « C’est un gros challenge, mais on peut vraiment 
faire des choses innovantes. Tout est à créer. Donc moi, je suis 
ouverte aux propositions, aux idées. Il y a différents acteurs/trices 
sur le territoire communal – des EMS5, des IEPA6, des associa-
tions d’aîné-es, des services de soins à domicile – qui côtoient ce 
public. Mais chacun-e travaille dans son coin. Il n’y a pas de mise 
en commun des connaissances, il n’y a pas de projets communs. 
Mais si on arrive à faire travailler ces gens ensemble, même à faire 
de l’intergénérationnel avec la Maison de Quartier ou les ludo-
thèques, on pourrait faire des choses géniales ! ». Enthousiasme et 
effervescence. On voit les choses en grand. On s’emballe autour 
d’une projection utopiste d’une commune où l’idéal de vivre-en-
semble et de cohésion sociale se verrait réalisé. Comment ? C’est une 
autre question.  

DIAGNOSTIQUER ET FAIRE DU PROJET :  
LE FLOU EN PRATIQUES 

Parlons, réalisation. Ou plutôt n’en parlons pas trop. Le mot 
d’ordre c’est l’innovation. Pour ça, on a misé sur des profils jeunes 
et issus des sciences sociales : on attend un regard neuf et des per-
sonnes qui soient capables d’amener une vraie réflexion, une 

● 
5 Établissement médico-social. 
6 Immeuble avec encadrement pour personnes âgées. 
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expertise. Qui soient capables tout à la fois d’analyser les situations, 
d’imaginer des nouvelles manières d’atteindre des objectifs et de 
les mettre en œuvre. 

Concrètement, mon collègue et moi avons pour mission de me-
ner un diagnostic dans nos domaines respectifs. L’objectif est 
d’identifier les besoins sociaux – la consigne n’en dit pas plus. On 
entendra une fois : « on veut un document factuel, pas une étude 
sociologique ». À ce stade, scepticisme de notre part. À quoi est 
censé ressembler un diagnostic quartier ? Et un diagnostic vieillissement ? 
On verra en temps voulu.  

Mon collègue a aussi à sa charge la gestion de projets de cohésion 
sociale. Cours de français pour les étrangers/ères, dispositif d’aide 
à la parentalité en partenariat avec une association spécialisée, etc., 
les projets varient dans leur durée, et dans l’investissement en 
temps, en argent et en énergie qu’ils requièrent. De loin, celui qui 
sera le plus gourmand en ressources sera la mise sur pied et l’or-
ganisation de l’inauguration d’un bâtiment collectif mis à disposi-
tion des associations et autres acteurs/trices sociaux/ales par la 
Commune. Sorte de tiers-lieu, le projet est présenté comme nova-
teur et se veut promesse de mixité et de cohésion sociale – nous y 
revenons. 

Diagnostic et projets, deux volets principaux de nos missions dont 
le contenu reste à définir, mais dont la consigne implicite est la 
suivante : « créer et organiser un réseau » 7.  

Par où commencer, et comment faire ? Je ne saurais dire a pos-
teriori quelle issue j’ai trouvé au sentiment de dépassement et de 
solitude qui m’envahit lors de mon premier jour de travail ; à 
quelles tâches concrètes je me suis raccrochée pour me donner le 
sentiment de ne pas faire que brasser de l’air – ou du moins, de le 
brasser dans le bon sens.  

● 
7 Nicolas, chargé de mission, administration communale, avril 2023.  
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Et pourtant, tant mes journées que celles de Nicolas s’ancrent 
dans des pratiques et des situations bien concrètes, bien qu’em-
preintes d’un flou latent. 

Il existe une forme de routine qui se déploie la majeure partie 
du temps dans les locaux du service. L’activité-phare c’est ré-
pondre aux mails. De mon côté, je planifie des entretiens avec des 
acteurs et actrices du réseau afin d’avancer dans mon enquête, 
mais aussi de tisser un réseau en vue de projets futurs. Je n’ai pas 
le souvenir de ne mettre jamais sentie aussi peu sûre de moi et de 
ce que je cherchais lors d’une demande d’entretien et de l’entretien 
lui-même. Si je soupçonnais ma double posture d’étudiante cher-
cheuse et d’employée de l’administration d’être la cause de mon 
malaise, mon collègue me confiera rapidement que lui aussi na-
vigue à vue. Alors pour ce qui est de l’enquête de diagnostic et des 
entretiens, on les improvise.  

Directeur d’école, président-es d’association, gérant-es d’IEPA 
ou d’EMS, travailleurs/euses sociaux hors-murs, employé-es de la 
Maison de Quartier, les acteurs et actrices qu’on nous a respecti-
vement recommandé de rencontrer doivent nous aider à identifier 
les besoins sociaux de nos publics cibles. Pour ma part, je ne suis 
pas certaine que ces personnes me permettent d’en savoir davan-
tage sur les mécanismes sociaux et les besoins des personnes âgées 
isolées. Je comprendrai rapidement que le véritable enjeu de ces 
entretiens, c’est de créer un lien, d’établir un canal de communica-
tion, entre la Commune – que je représente – et des institutions 
ou associations actives sur le terrain dont elle a besoin pour at-
teindre les publics cibles.  

En effet, dans les faits, les entretiens en question ressemblent à 
de longues discussions informelles. Je passe parfois plusieurs 
heures à discuter avec les représentant-es de ces organisations. De 
la situation des aîné-es sur le territoire communal certes, mais le 
cœur de ces échanges ce sont surtout les attentes de ces ac-
teurs/trices à l’égard des autorités communales, les ressources 
dont ils et elles disposent, ainsi que leurs intérêts et motivations à 
investir un réseau d’acteurs/trices pertinent à la mise en œuvre 
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d’une politique du vieillissement. Eux et elles sont les acteurs/trices 
de terrain dont l’expertise et la proximité avec la population sont 
indispensables. Les convaincre de s’investir dans des projets com-
muns est donc primordial. À travers le prétexte du diagnostic, je 
comprends donc que c’est là mon rôle : représenter les intentions 
d’engagement de la Commune sur ces enjeux auprès de ces ac-
teurs/trices et les amener à s’engager dans la mise en œuvre d’une 
politique publique, en tant qu’ensemble de mesures coordonnées.  

Si certaines de ces organisations se montrent réceptives, pour 
d’autres les demandes et attentes nouvelles de la Commune à leur 
égard sont vécues comme une forme d’ingérence dans leur auto-
nomie. Les situations vécues par mon collègue dans le processus 
de gestion de certains projets illustrent particulièrement cette di-
mension conflictuelle des rapports entre autorités politiques et ac-
teurs/trices de terrain, et par extension l’importance du savoir-
faire relationnel. Le cas de la mise sur pied et de l’inauguration du 
bâtiment collectif est à ce titre parlant. Le projet véhicule l’image 
idéale de la cohésion sociale : un espace où se côtoieraient spon-
tanément des populations diverses, via l’investissement du lieu par 
les associations communautaires, par la Maison de Quartier et les 
travailleurs/euses sociaux/ales hors-murs, les associations d’habi-
tant-es, voire les associations d’aîné-es. Mais l’utopie ne suffit pas 
à convaincre tout le monde. Car dans les faits, c’est la Commune 
qui est l’instigatrice du projet et c’est elle qui, au nom certes du 
mieux vivre-ensemble, attend de ces différent-es acteurs/trices qu’ils 
et elles s’investissent dans un projet qui ne figurait a priori pas à 
leur agenda.  

Ainsi, en filigrane d’une gestion quotidienne et prenante de 
mails, coups de téléphone et entretiens divers, les résistances se 
font sentir. Les associations – bénévoles pour la plupart – sont 
difficilement joignables : il faut s’adapter aux agendas et à la faible 
disponibilité des bénévoles. D’autres craignent l’ingérence et l’ins-
trumentalisation par le politique de leurs activités. Le rapport de 
force est parfois subtil, car les braquer signifie renoncer à des ac-
teurs/trices souvent indispensables à la vie sociale et politique de 
la Commune. La diplomatie est donc de rigueur.  
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Dans ce contexte, le profil de Nicolas est l’atout majeur. Il est 
certes employé de l’administration, mais il vient du monde asso-
ciatif, a été travailleur social et a grandi sur le territoire communal. 
Il possède les codes du milieu, est déjà connu de certain-es. Au fil 
des prises de contact, son tact relationnel lui permet de gagner la 
confiance des acteurs et actrices résistant-es. Nicolas, le chargé de 
mission, est ici le liant entre le pouvoir étatique et les acteurs/trices 
associatifs/ves. En parvenant à se faire accepter, c’est le pouvoir 
politique qu’il légitime auprès de celles et ceux qui s’y montrent 
hostiles.  

ÉVÉNEMENTS ET DOCUMENTS :  
LE FLOU EN RÉSULTATS 

Mails, coups de fil, séances. Désistement, plan B, négociation, re-
planification. L’organisation de l’évènement aura accaparé presque 
100% de son temps de travail durant les deux derniers mois et 
nécessité une bonne dose de patience. Le projet voit finalement le 
jour, et la date de l’inauguration est fixée. Concert, discours, ani-
mation, communication : pour Nicolas, il a fallu s’improviser or-
ganisateur d’évènementiel et collaborer patiemment avec d’autres 
services de l’administration qui jusque-là ne connaissaient pas de 
service de la Cohésion sociale. Cet évènement ne fait pas partie 
des rituels communaux, on ne sait pas ce qu’est un chargé de mission. 
S’immiscer dans les rouages d’une vieille machine bien huilée n’a 
pas été de tout repos. Là aussi, la coordination interne à la Com-
mune a nécessité patiente et tact relationnel. 

L’évènement est de taille. Il signe le début des activités du nou-
veau service – et par extension du nouveau magistrat élu. Le Con-
seil d’État sera là. La pression est importante et la responsabilité 
de l’évènement incombe en grande partie au chargé de mission qui 
l’a porté ces derniers mois.  

Alors, lorsque Nicolas argumente dans le sens de son annula-
tion face au risque de contamination au Covid-19, la hiérarchie s’y 
résout, mais la déception est latente.  L’inauguration du bâtiment 
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est pourtant une goutte d’eau dans l’océan que représente le chan-
tier de la cohésion sociale. Mais son importance est ailleurs, dans 
l’image politique des autorités communales qu’elle devait ren-
voyer.  

En parallèle, il faut aussi rendre nos diagnostics. Je ne saurai ja-
mais le format de documents qui était vraiment attendu. Mais en 
relisant des mois après mon rapport deux choses me frappent : la 
première, c’est la prégnance d’une rhétorique qui mobilise le re-
gistre des valeurs et la notion de « réseau ». La seconde c’est le fait 
que je n’ai jamais eu de retour sur le contenu de ce document. Ces 
deux constats vont en fait de pairs. Et pour cause, le contenu était 
connu d’avance ; l’intérêt c’est précisément la forme et la rhéto-
rique mobilisées. Il s’agit en effet d’un compte-rendu factuel et 
plutôt superficiel d’éléments dont les autorités communales ont 
déjà conscience. L’utilité de l’objet diagnostic est qu’il met ces élé-
ments en récit selon des normes discursives légitimes. La conclu-
sion de mon rapport suggère ainsi de « travailler ensemble à la ré-
alisation d’un vivre-ensemble harmonieux », « d’initier un travail 
de coordination des différent-es acteurs/trices intervenants d’une 
manière ou d’une autre dans le domaine de vieillesse sur la com-
mune », ceci étant « la pierre angulaire de la construction collective 
de solutions pertinentes et ciblées »8. 

● 
8 Corthay, O., (2022). Vieillir à X. : un état des lieux. Rapport d’enquête sociologique 
en vue du développement d’une politique de la vieillesse. Diagnostic effectué dans le 
cadre d’un stage de Master. 
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ANALYSER LE « MÉTIER » AU PRISME DU FLOU 

Sur la base du cas exposé ci-dessus, des données d’entretiens, ainsi 
que des sources documentaires, cette partie se donne pour objectif 
de disséquer le flou – d’en éclairer la nature, et de saisir ces impli-
cations pour les personnes qui travaillent avec et qui en sont por-
teuses par leurs pratiques. Où se loge concrètement ce flou et 
comment est-il vécu ?  

Mon analyse se structure autour de quatre axes principaux, 
identifiés comme les quatre dimensions du flou du « métier » 
(Jeannot, 2005a) : la prescription, les compétences, les apparte-
nances et les légitimités, et l’identité professionnelle. Ces quatre 
aspects se pensent comme quatre lieux d’observation du flou et de 
ses conséquences – et par extension, des transformations de l’ac-
tion publique.  

Nous le verrons, où qu’il se déploie le flou est souvent syno-
nyme d’incertitude, d’indétermination, d’espaces vacants avec les-
quels les chargé-es de projet 9  doivent composer. Vécu tantôt 
comme une marge d’autonomie à saisir, tantôt comme contrainte 
au surinvestissement dans le travail, il est presque toujours porteur 
de l’ambivalence. C’est du moins ce que mettent en évidence les 
résultats de mon enquête : la figure du chargé-e de projet est une 
figure en tensions. Tensions qu’il s’agit ici de mettre en lumière.  

● 
9 Le terme « chargé-e de projet » parce qu’il est le titre le plus fréquemment 
utilisé est utilisé ici de manière générique pour désigner les professionnel-les 
aux « métiers flous ».  
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LE FLOU DE LA PRESCRIPTION 

La prescription qui encadre le travail des agent-es aux métiers 
flous est sans conteste un lieu d’observation privilégié du flou. 
L’étudier de près renseigne à la fois sur les caractéristiques des en-
jeux de l’action publique contemporaine – nos wicked problems –, 
mais surtout sur la nature et le rôle du travail dans la prise en 
charge de ces problèmes publics mal-structurés. En quoi la pres-
cription est-elle floue et qu’en résulte-t-il pour celles et ceux qui 
travaillent avec ?  

La tension exprimée dans les ressentis des personnes enquêtées 
s’articulent autour du duo autonomie-contrainte. Autonomie d’ac-
tion et de proposition, autonomie d’organisation, la zone de flou 
est parfois vécue positivement comme une marge de liberté per-
mettant l’épanouissement. À l’inverse, elle apparaît dans d’autres 
circonstances comme une contrainte à un engagement fort dans le 
travail, et comme source potentielle de mal-être. 

« DES MOTS UN PEU VALISES » POUR PRESCRIPTION : 
DES PROBLÈMES QUI RÉSISTENT AUX PROCÉDURES 

Le premier constat est celui d’une difficulté à encadrer par la pres-
cription des problèmes « mal-structurés » (Duran, 2009 ; Duran et 
Thoenig, 1996). L’égalité de genre, la cohésion sociale, l’intégra-
tion, le développement durable sont autant de problèmes dont la 
prise en charge résiste à la procédure. L’administration par la règle 
apparaît bien démunie face à la complexité et la transversalité de 
tels enjeux ; le protocole ou le programme préétabli bien désuet 
face au caractère impalpable de la matière à traiter. Prescrire, en-
cadrer, restent toutefois des incontournables du monde de l’admi-
nistration – et du monde du travail en général. En ce sens, la pres-
cription constitue un premier lieu d’observation du flou qui carac-
térise ces postes. Ainsi, notre attention se porte ici sur la manière 
dont elle est formulée – de manière formelle, à travers les cahiers 
des charges –, sur la manière dont elle est décrite par les personnes 
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enquêtées, et sur ce qu’elle implique en termes de management et 
d’organisation du travail réelle.  

Les termes employés dans les cahiers des charges pour décrire 
le contenu des missions sont en effet les premiers révélateurs d’un 
travail qui résiste à une définition claire et précise. Dans les sources 
écrites, la mission se résume, dans la quasi-totalité des cas, à l’idée 
de prise en charge globale du problème qui donne son nom au 
domaine d’action publique auquel est rattaché le poste. Il s’agit par 
exemple d’ « œuvrer à la mise en œuvre du principe constitution-
nel de l’égalité entre femmes et hommes »10 ; de « mettre en œuvre 
les stratégies et actions à mener dans le domaine de la cohésion 
sociale sur le territoire de la commune »11 ; ou encore de « déve-
lopper la participation citoyenne des habitant-es »12.  

Et au-delà de la mission, la nature vague de la prescription per-
siste, même lorsqu’il s’agit de la préciser par l’énonciation de 
tâches concrètes : « Assurer la meilleure coordination et valorisa-
tion possible des différentes mesures et des acteurs et actrices en 
lien avec la cohésion sociale et l’intégration des individus et com-
munautés au sein de la commune » 13. 

Ce constat corrobore les dires et les termes utilisés par les per-
sonnes interviewées, lorsqu’il s’agit d’expliquer la mission liée à 
leur poste. Ils et elles définissent spontanément leur mission par 
le domaine d’action publique concerné, et mobilisent des verbes 
d’action qui ne renseignent que peu – voire pas du tout – sur leur 
dimension opérationnelle. Il s’agit en effet de « faciliter 

● 
10 cahier des charges, chargé-e de projet, administration cantonale, novembre 
2014 
11 cahier des charges, chargé-e de mission, administration communale, oc-
tobre 2021 
12  cahier des charges, coordinatrice, administration communale, octobre 
2020 

13 cahier des charges, chargé-e de mission, administration communale, oc-
tobre 2021 
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l’intégration des nouveaux publics qui habitent en Ville de X » (Sa-
muel, chargé de mission, admin. communale, mars 2023) ; de 
« s’occuper du développement durable en Ville de X » (Nathalie, 
chargée de projet, admin. cantonale, avril 2023) ; ou encore « d’ap-
pliquer une thématique qui est l’égalité au sens large dans l’éduca-
tion, et à ses différents échelons » (Sébastien, chargé de projet, ad-
min. cantonale, déc. 2023). Pour ma part, j’étais « en charge des 
questions liées aux aîné-es » – un titre particulièrement large qui 
laissera la porte ouverte à l’évolution des tâches qui me seront at-
tribuées.  

Le projet étant l’unité opérationnelle associée à ces grandes 
missions, il fournit l’essentiel des verbes d’action servant à décrire 
avec un degré de précision supplémentaire la nature des activités. 
Ainsi, « coordonner » et/ou « développer des projets » sont les 
termes les plus souvent associés à la description de la mise en 
œuvre de ces grands principes – de ces « mots en un peu valise » 
(Samuel, chargé de mission, admin. communale, mars 2023) – fai-
sant office de prescription. Il s’agit en effet, par exemple, de « dé-
velopper des projets dans le cadre de mesures qui favorisent soit 
l’accueil des nouveaux habitants, qui favorisent l’employabilité des 
résidents, leur intégration dans la commune » (Ibid.).  

Le mode projet, en tant que manière privilégiée d’opérationna-
liser l’action publique sur ces thématiques, fournit en ce sens un 
cadre à l’action, se rapprochant d’une forme de procédure. Il reste 
toutefois un cadre relativement lâche, malléable, porteur d’une in-
détermination et d’un incrémentalisme assumé (Pinson, 2005), et 
qui ne résout pas la difficulté à réduire la complexité des enjeux en 
proposant des modes d’action clairs et bien définis. Le projet est 
l’outil à travers lequel se concrétise et se construit la trame d’une 
action publique qui s’édicte par des grandes missions. Mais il n’est 
pas lui-même catalyseur du flou – au contraire, il semble même y 
participer. En témoignent les propos d’Hélène, cadre intermé-
diaire dans l’administration cantonale, sans un effort de réflexion 
de la part du management de proximité autour de la manière de 
structurer l’action publique, le risque est celui que cette dernière 
ressemble davantage à un agrégat de projets sans but effectif : 
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« Nos grandes missions elles sont claires, mais si on veut 
être précis, c’est très flou, et c’est un peu à nous de les 
inventer ou disons de les faire valider par la magistrate. 
On n’est pas à l’Office des poursuites, ou l’administration 
fiscale où ils doivent envoyer tant de déclarations fiscales 
par année…c’est beaucoup plus balisé. Là on est dans 
quelque chose de flou. Donc un des enjeux c’est d’amener 
de la structure dans tout ça. (…) Il faut quand même que 
ça s’inscrive dans une stratégie globale parce que sinon on 
se perd. En plus on est dans un domaine où les besoins ils 
sont infinis (…), donc on pourrait s’en inventer 50 par 
jour de projets, mais après il faut réussir à les prioriser et 
savoir qu’est-ce qu’on veut faire en premier, qu’est-ce qui 
est le plus important. » (Hélène, cadre intermédiaire, ad-
min. cantonale, janvier 2023).  

Le flou de la prescription est ici pour le moins explicite. Et, face 
à la difficulté de préciser formellement le contenu des missions, 
c’est l’encadrement de proximité qui travaille à structurer, à orga-
niser de manière cohérente l’action publique autour de ces enjeux 
complexes, en somme « à donner un cadre qui n’existe pas » (Éric, 
responsable de secteur/délégué, admin. communale, mars 2023). 
En ce sens, il pallie en partie la faiblesse de la prescription for-
melle.  

Le cas d’étude exposé précédemment constitue un exemple de 
la faiblesse de l’encadrement de proximité. Le service vient d’être 
créé, la direction fraîchement nommée, et la cohésion sociale re-
groupe un nombre important de problèmes publics mal-structu-
rés. La complexité est donc accrue, la hiérarchie est inexpérimen-
tée et elle-même en difficulté face à la taille et le caractère impal-
pable des enjeux. Dès lors, lorsque mon collègue et moi-même 
réclamerons des clarifications – par exemple, « à quoi doit ressem-
bler un diagnostic et comment s’y prendre ? » –, la balle nous sera 
systématiquement renvoyée. Les consignes peinent à se préciser, 
au-delà des grandes aspirations à la cohésion sociale exprimée dans le 
discours managérial. La faiblesse du cadre et l’absence presque to-
tale de gabarit auxquels s’accrocher donneront lieu à des situations 
de surcharge de travail et de perte de sens. 
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Toutefois, même lorsque le management remplit ce rôle, le flou 
persiste, ailleurs, face à des problèmes publics qui résistent défini-
tivement aux procédures et dont découle un travail qui résiste à la 
routine.  

POUVOIR « CRÉER SON JOB » OU ÊTRE  
UN « PASSE-PLAT » DE LA TENSION  

ENTRE AUTONOMIE ET CONTRAINTE 

Le cadre prescriptif formel et celui établi par la hiérarchie directe 
ne suffisent en effet pas à réduire le flou autour des manières 
d’opérationnaliser la prise en charge de ces problèmes complexes. 
Ainsi, une des caractéristiques du travail est qu’il s’invente en 
grande partie. En l’absence de règles et de protocoles préétablis, 
le/la chargé-e de projet est amené-e à « créer son job » (Vera, char-
gée de projet, admin. cantonale, janvier 2023), à concevoir des dis-
positifs de politiques publiques permettant d’atteindre des objec-
tifs très généraux. Ces postes requièrent donc explicitement créa-
tivité, prise d’initiative, et autonomie. Toutefois, nous le verrons 
ici, cette liberté d’action reste encadrée de près par un contexte 
administratif et politique contraignant, et sert avant tout à pallier 
une lacune en matière de directives et de cadres d’intervention pré-
définis.  

En l’absence de prescription claire, le déploiement de l’action 
publique dépend en effet d’une posture de proactivité et d’inves-
tissement fort de la part de ces professionnel-les. En témoignent 
les propos d’Anna qui suggèrent que de se reposer sur l’application 
de protocole est impossible ; l’action publique repose précisément 
sur l’engagement, la capacité à « prendre en charge » activement 
cette matière qui résiste à la prescription (Jeannot, 2005a) :  

« Au début, j’étais un peu là « bon je fais quoi ». (…) Il n’y 
a personne qui m’a expliqué quoi faire exactement. (…) 
Après je suis quelqu’un qui prend beaucoup d’initiative, 
mais je pense qu’il faut être comme ça dans ce travail, 
parce que si je ne m’intéresse pas, je ne me questionne pas, 
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si je n’essaie pas de proposer des choses, j’imagine qu’il 
pourrait ne rien se passer.(…) Parce que si ça ne vient pas 
de toi, ça vient de nulle part. Faut avoir cette envie d’in-
nover. » (Anna, coordinatrice, admin. cantonale, avril 
2023) 

L’inventivité et l’investissement de sa personne apparaissent es-
sentiels à ce travail de construction de l’action publique. Ce cons-
tat d’une sollicitation de la subjectivité de l’individu au travail n’est 
pas propre à ce domaine professionnel (Linhart, 2019). Toutefois, 
ce qui surprend ici, c’est que, dans de nombreux cas, le travail 
semble reposer essentiellement sur cet engagement. Il n’est pas 
question de détourner des règles, d’ajuster le cadre formel par de 
l’informel ; il est question de créer de toutes pièces le cadre de 
l’action publique : « C’était complètement une nouvelle chose ce 
poste de coordinatrice de quartier, et du coup c’était encore plus 
« tout à créer ». » (Audrey, coordinatrice, admin. communale, mars 
2023) Le « tout à créer » est associé ici à l’idée de nouveauté du 
poste. Et c’est un fait indéniable, en particulier dans les com-
munes, ces postes sont fraîchement créés, et l’incertitude n’en est 
que plus importante. Toutefois, bien qu’une forme de stabilisation 
des manières de faire s’observe – notamment par la récurrence de 
certains projets –, les idées d’innovation et d’autonomie restent 
fortement associées à ces postes, mêmes lorsque ceux-ci sont éta-
blis de longue date : « Ils doivent avoir cette marge de manœuvre 
c’est clair. Toujours en lien avec la hiérarchie. Mais ils doivent pou-
voir avancer, être autonomes, être innovants. » (Philippe, cadre su-
périeur, admin. communale, mars 2023) 

Le propos de ce cadre supérieur, s’il affirme cette forme d’in-
jonction à la proactivité et à l’innovation, exprime également la 
présence contraignante de la hiérarchie. Mes entretiens ont très 
clairement mis en évidence cette tension entre d’une part une 
marge d’autonomie à investir par une attitude proactive, et d’autre 
part des contraintes liées aux cadres bureaucratiques – hiérar-
chique et politique. En effet, le cadre procédural et hiérarchique 
de l’administration et la dépendance aux processus et aux volontés 
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politiques sont fréquemment évoqués comme des freins à une 
autonomie d’action réelle :  

« Quand tu dis à quelqu’un que t’es chargée de projet, il 
croit que tu as 5 projets à ta charge, et que tu montes plein 
de trucs, et que c’est génial, et que t’es ultra créative, que 
tu as la main libre sur plein de trucs que tu peux faire. C’est 
pas du tout comme ça. Parce que dans une administration 
publique tu es forcément sujet et soumis à un budget qui 
doit être voté, qui doit être justifié, donc tu ne peux pas 
faire ce que tu veux. » (Sophie, chargée de projet, admin. 
communale, février 2023) 

Le vécu de ce cadre contraignant s’exprime toutefois de ma-
nière nuancée, et rend palpable la tension entre autonomie et con-
traintes :  

« On est très proche du politique. Y’a des choses on aime-
rait faire plus. Quand tu es chargée de projet ta marge de 
manœuvre elle n’est pas énorme. Moi je crois que j’ai bien 
pu naviguer dans cette petite marge de manœuvre. » 
(Vera, chargée de projet, admin. cantonale, janvier 2023) 

En effet, les ressentis face à la contrainte du cadre bureaucra-
tique sont ambivalents. Le cadre limite l’autonomie et donne l’im-
pression de n’être qu’un exécutant passif, mais il vient également 
pallier la faiblesse prescriptive en soulageant l’individu de la charge 
que représente un état de proactivité constant : 

« Je réponds beaucoup à des demandes, à des orientations. 
Mais je peux apporter ma touche. Mais pas forcément 
dans le choix des projets. Parfois j’ai pas mal l’impression 
de faire le passe-plat. D’être juste un relais. Y’a des projets 
sur lesquels je dois juste être le pivot, et donc en tant que 
pivot c’est difficile de donner moi l’impulsion. Ça permet 
d’alléger la charge, parce que je suis plus en retrait, mais 
c’est un peu moins intéressant. » (Aurélien, chargé de mis-
sion, admin. communale, mars 2023) 

Il convient de préciser ici que la marge d’autonomie et la fai-
blesse des cadres prescriptifs semblent variées – du moins, dans 
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l’expression qu’en ont les personnes enquêtées – en fonction du 
type d’administration (cantonal ou communal) et de l’ancienneté 
du poste : les postes récents, dans des communes en pleine crois-
sance démographique et administrative, apparaissent en effet 
moins stabilisés. Ce constat, qui mériterait une étude approfondie, 
n’empêche toutefois pas d’observer une tendance générale : 
n’étant pas en mesure d’établir des cadres d’intervention précis, les 
administrations en appellent à l’engagement et l’investissement 
subjectif du/de la travailleur/euse, tout en assurant un encadre-
ment relativement rapproché. Pour l’agent-e au « métier flou », il 
n’y a dès lors qu’un pas entre l’appréciation de cette marge d’auto-
nomie et la sensation d’être un « passe-plat » (Aurélien, chargé de 
mission, admin. communale, mars 2023).  

« ÊTRE UN PEU FOURRE-TOUT » OU  
UN « COUTEAU-SUISSE » : SAVOIR APPRÉHENDER 

L’HÉTÉROGÉNÉITÉ 

Un autre élément prégnant qui émerge de mon enquête est la na-
ture variée et la quantité de tâches à effectuer pour les agent-es aux 
« métiers flous ». Tant l’analyse de mes entretiens que celle des ca-
hiers des charges mettent en évidence la multiplicité et l’hétérogé-
néité des tâches, ainsi que leur caractère aléatoire liée à la dimen-
sion intrinsèquement relationnelle du travail. Ceci se traduit par 
une sensation d’émiettement du travail en de multiples tâches im-
possibles à routiniser, et induit un report sur l’individu de l’effort 
d’organisation du travail.  

Ces professionnel-es sont en effet confronté-es à une quantité 
et une variété importantes de tâches difficile à standardiser, exi-
geant d’eux/elles un effort d’adaptabilité et d’auto-organisation. 
Les cahiers des charges suggèrent déjà cette hétérogénéité en 
énonçant différents types d’activités de nature variée, qu’il est pos-
sible de regrouper selon la catégorisation suivante :  
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 les activités de coordination : gestion des mails, participa-
tion et organisation de réunions, rencontres informelles, 
communication diverse, etc. ;  

 les activités administratives : procédures liée à la mise en 
place ou à l’évaluation de projet, rédaction de PV, etc. ;  

 les activités hautement cognitives : enquête de terrain, ré-
flexion stratégique, etc.  

Cette diversité des tâches est quantitativement amplifiée par le 
caractère transversal des problèmes à traiter et leur division en de 
multiples projets dont il faut assurer simultanément la coordina-
tion : « J’ai des projets qui sont en lien avec la culture, avec le cli-
mat, des projets en lien avec le sport, des projets en lien avec l’in-
sertion, je dois jongler. » (Aurélien, chargé de mission, admin. 
communale, mars 2023).  

Empiriquement, cette variété se traduit par l’expression, de la 
part de la totalité des personnes interrogées, d’une difficulté à ex-
pliciter spontanément le contenu d’une journée de travail et à dé-
finir clairement leur périmètre d’action. En effet, à la question « 
pouvez-vous me décrire une journée-type ? », toutes et tous ont 
élaboré une réponse allant dans le sens de celle d’Audrey : « J’ai 
déjà réfléchi un peu à ça, parce que des fois j’ai de la peine à définir 
ce que je fais. » (coordinatrice, admin. communale, mars 2023) Sai-
sir l’essence de son travail et le décrire par les tâches semble en 
effet pour le moins complexe : « Ce n’est pas que je ne comprenais 
pas ce que je faisais, c’est que ça allait dans tous les sens. » (Nicolas, 
chargé de mission, admin. communale, avril 2023). Tous les té-
moignages recueillis se rejoignent sur cet aspect-là : la journée-type 
n’existe pas.  

Ainsi, revient à chacun-e la responsabilité de s’organiser et 
d’apprendre à jongler avec une quantité importante de tâches de 
nature différente. En témoignent les propos d’Aurélien, mener à 
bien ses missions professionnelles repose sur une importante ca-
pacité d’adaptation de l’individu, et un effort personnel de rigueur 
organisationnelle :  
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« J’ai beaucoup d’improvisation dans mon travail. Tous les 
jours j’ai des demandes auxquelles je n’avais peut-être pas 
pensé. C’est difficile pour moi de planifier une journée ou 
une semaine sans que je sois obligée de la changer. Alors 
j’essaie de ne pas me laisser influencer par des mails. Je 
suis sans arrêt en train de switcher d’une chose à l’autre. » 
(Aurélien, chargé de mission, admin. communale, mars 
2023)  

Ce propos illustre également une autre caractéristique centrale 
de ces postes : le flou persistant autour des contours des postes, 
associé à une position nodale entre l’administration et le réseau 
d’acteurs/trices – nous y reviendrons – donne lieu à un travail qui 
se définit essentiellement de manière relationnelle, en réponse à 
des demandes et des sollicitations externes. Dès lors, à l’adaptabi-
lité et la proactivité organisationnelles, s’ajoute un effort de défi-
nition de son propre périmètre d’action dont dépend le risque de 
se retrouver surmener et/ou d’avoir la sensation de servir de 
« fourre-tout » (Aurélien, chargé de mission, admin. communale, 
mars 2023) – soit d’absorber des tâches dont la répartition n’a pas 
été pensée en amont, sur le plan organisationnel :  

« Le périmètre de notre travail est extrêmement flou. 
Donc c’est à nous de définir ce qui rentre dedans ou pas 
et de répondre suffisamment bien et souvent aux sollici-
tations qu’on a, mais en même temps d’être en mesure de 
dire non. » (Nathalie, chargée de projet, admin. commu-
nale, avril 2023) 

Cette polyvalence et capacité d’adaptation aux sollicitations ex-
ternes – et donc à l’aléatoire –, imprègnent en effet le discours des 
personnes interviewé-es qui revendiquent parfois de manière plus 
positive ce rôle « multi-casquette » (Sabrina, chargée de mission, 
admin. communale, mars 2023) : « Finalement, on est un peu un 
couteau-suisse » (Nathalie, chargée de projet, admin. communale, 
avril 2023). Toutefois, même exprimées en des termes valorisants, 
l’indétermination du cadre prescriptif formel, la multiplicité des 
projets, la variété des tâches et leur dimension aléatoire reportent 
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sur l’individu un effort d’auto-organisation qui, dans la majeure 
partie des cas, représente une difficulté :  

« Ce qui pèse le plus c’est que « intégration », ça veut tout 
et rien dire. Donc où est-ce qu’elle la limite de 
l’intégration. (…) C’est vrai que des fois je suis un peu 
partout, j’enchaîne des séances sur différents sujets, et je 
me dis, attend faut juste que je reconnecte deux secondes, 
où est-ce que j’en suis, qu’est-ce que je fais. Donc là ma 
capacité à m’organiser est hyper importante. J’ai juste pas 
le choix. » (Sabrina, chargée de mission, admin. 
communale, mars 2023) 

Enfin, bien que les témoignages présentent certaines nuances, 
un constat en émerge assez distinctement : la quantité et la diver-
sité des tâches auxquelles font face ces professionnel-les traduit de 
la complexité et de la transversalité des problèmes dont ils et elles 
ont la charge. Dès lors, c’est à travers cet effort d’adaptation cons-
tante, d’auto-organisation et de définition des contours de leur 
propre poste, qu’ils et elles parviennent à prendre en charge et à 
structurer la complexité sous-jacente au flou. Et c’est là une di-
mension centrale de leur rôle – à savoir, réduire cette complexité 
afin de permettre à l’administration de l’appréhender avec les ou-
tils qui sont les siens : « notre rôle c’est d’aider à cadrer les de-
mandes un peu floues qui arrive. Et je dirai qu’une de nos compé-
tences c’est d’essayer de mettre ça dans des boîtes, pour que la 
Ville puisse gérer les demandes. » (Nathalie, chargée de projet, ad-
min. communale, avril 2023). 

LE FLOU DES COMPÉTENCES 

Les compétences sont le deuxième lieu où s’observe le flou. Quel 
parcours de formation mène à ce type de poste ? Qu’attend-on 
d’un-e chargé-e de projet de l’administration publique ? Comment 
définir un profil de compétences lorsque les contours du travail 
lui-même sont impalpables ? Que nous disent les profils de com-
pétences des personnes enquêtées sur le travail ? 
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Primat des soft skills et formation généraliste, le flou des com-
pétences laisse transparaître la quête de profils flexibles et polyva-
lents, et se vit lui aussi dans l’ambivalence : entre l’inconfort de ne 
pouvoir s’appuyer sur un savoir-faire spécialisé et le goût pour le 
changement et la flexibilité que permettent les compétences géné-
ralistes ; entre le souci permanent de veiller à sa propre employa-
bilité et l’appel à l’humain qui résonne comme promesse de réali-
sation de soi au travail. 

ÊTRE « EN CAPACITÉ DE RÉPONDRE  
À CES CHALLENGES » ? :DES SOFT SKILLS POUR  

APPRÉHENDER LA COMPLEXITÉ 

De l’analyse de mes entretiens et des sources écrites recueillies 
émerge très nettement le primat des compétences dites soft, ou 
non-techniques, sur les compétences proprement techniques, da-
vantage assimilables à la notion de qualification, c’est-à-dire ac-
quises en amont de l’emploi et sanctionnées par un diplôme (Du-
bar, 2007). Les compétences soft font référence ici aux qualités gé-
nérales d’une personne, témoignant par-là d’une certaine place 
faite à – ou plutôt une mobilisation de – la flexibilité et la subjec-
tivité du/de la travailleur/euse. Nous verrons ainsi la manière dont 
s’articulent les compétences ou connaissances acquises par la for-
mation initiale avec ces soft skills, ainsi que l’importance particulière 
des compétences relationnelles pour répondre aux attentes de de 
ces postes.  

La formation universitaire niveau Master est un prérequis in-
dispensable. Son importance réelle est toutefois largement concur-
rencée par les soft skills. Le diplôme correspond à une donnée tan-
gible, permettant de faire entrer ces postes dans un système de 
classification des fonctions, associé à une échelle de salaire, et re-
posant encore essentiellement sur le modèle de la qualification. 
Toutefois, l’essentiel des compétences réellement requises dépasse 
la formalité du diplôme et renvoie à des aptitudes et qualités moins 
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mesurables et plus subjectives, mettant à mal la rigidité des stan-
dards du modèle bureaucratique.  

« Donc on va demander toujours la formation, et ça va 
être un des éléments qui va déterminer la rémunération. 
La position dans la grille des rémunérations. Alors effec-
tivement, on devrait être, avec ce monde qui se complexi-
fie, plutôt sur du potentiel, des soft skills, donc des com-
pétences difficilement mesurables, qui elles me semblent 
de plus en plus importantes, mais qui ne sont pas valori-
sées ou qui ne sont pas intégrées au système de classifica-
tion des fonctions aujourd’hui. » (Philippe, cadre supé-
rieur, admin. communale, mars 2023). 

Rendre davantage agile l’administration passe donc par la re-
cherche de « profils agiles » (Ibid.). Plus concrètement, dans les 
cahiers des charges analysés, cette quête de flexibilisation de l’ad-
ministration via des porteurs/euses de projets transparaît en fili-
grane de l’énonciation de compétences recherchées. Relativement 
variées, elles présentent néanmoins toutes cette caractéristique 
d’être des qualités personnelles difficilement mesurables, et de 
suggérer une implication subjective de l’individu.  

Ainsi, au-delà du prérequis de la formation, on peut distinguer 
quatre groupes de compétences qui apparaissent dans l’ensemble 
des documents analysés, souvent formulées dans des termes très 
similaires :  

 les compétences entrepreneuriales: « goût pour l’innova-
tion »14, « capacité d’initiative et à être force de proposi-
tion »15 ;  

● 
14  Cahier des charges, coordinatrice, administration communale, octobre 
2020 
15  Cahier des charges, chargé-e de projet, administration cantonale, no-
vembre 2014 
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 les compétences organisationnelles : « organisation, sens 
des priorités et des responsabilités »16, « expérience confir-
mée dans la gestion de projets. Sens de l’organisation » 17 ;  

 les compétences cognitives : « aisance rédactionnelle, capa-
cité d’analyse et de synthèse » 18 , « esprit analytique re-
connu »19 ;  

 les compétences relationnelles : « à l’aise dans les relations 
et la communication »20, « entregent et sens de la diploma-
tie » 21 , « bonnes capacités de travail en réseau » 22  ; 
« bonnes aptitudes à la communication, face à un public 
diversifié »23.  

Avant de revenir sur la prégnance des compétences de type re-
lationnel, le constat qui émerge ici est celui d’un ensemble de com-
pétences variées qui, condensé à l’échelle de l’individu, offre aux 
administrations des profils particulièrement flexibles et proactifs. 
La question sous-jacente à cette exigence de soft skills étant : « est-
ce que les personnes sont vraiment en capacité de répondre à ces 
challenges ? » (Philippe, cadre supérieur, admin. communale, mars 
2023) 

● 
16 Cahier des charges, chargé de projet, administration communale, février 
2023 
17  Cahier des charges, chargé-e de projet, administration cantonale, no-
vembre 2014 
18 Cahier des charges, chargé-e de mission, administration communale, oc-
tobre 2021  
19 Cahier des charges, chargé de projet, administration communale, février 
2023 
20  Cahier des charges, chargé-e de projet, administration cantonale, no-
vembre 2014 
21 Cahier des charges, chargé de projet, administration communale, février 
2023 
22 Cahier des charges, chargé-e de mission, administration communale, oc-
tobre 2021 
23  Cahier des charges, coordinatrice, administration communale, octobre 
2020 
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Parmi ce panel de compétences requises, le type « relationnel » 
est surreprésenté tant dans les sources écrites analysées, que dans 
le discours des personnes interrogées : « le relationnel, avant tout » 
(Éric, responsable de secteur/délégué, admin. communale, mars 
2023). En effet, dans certains cas, le déploiement de l’action pu-
blique semble même dépendre de cette compétence intrinsèque-
ment subjective qu’est l’aptitude à entrer en relation – et de facto, à 
être apprécié pour sa personne, au-delà de ses qualifications pro-
fessionnelles :  

« La dimension relationnelle est hyper importante. Rien 
que pour faire accepter un projet, pour que les partenaires 
du projet veuillent bien travailler avec toi. Donc c’est cru-
cial. Faut savoir convaincre. Faut être apprécié. » (Samuel, 
chargé de mission, admin. communale, mars 2023) 

L’entregent, la capacité à convaincre par la manière douce ap-
paraît comme un palliatif à l’absence de hiérarchie formelle et 
d’imposition par la règle :  

« Très souvent – parce qu’on travaille quand même sou-
vent avec des groupes de travail ou des comités de pilo-
tage – les gens qui vont être dedans, ce n’est pas des gens 
avec qui on a une relation d’organigramme, et du coup ça 
nous oblige à construire ces relations, des relations de 
confiance. » (Nathalie, chargée de projet, admin. commu-
nale, avril 2023) 

Ainsi, dans cette action publique qui se construit essentielle-
ment à travers des projets intégrant une multiplicité d’ac-
teurs/trices aux intérêts potentiellement divergents, c’est la qualité 
des relations qui sert de ciment à l’action collective. L’informel, 
comme le soutiennent Duran et Thoenig (1996), devient un mode 
d’action légitime, puisqu’efficace. Le déploiement de l’action pu-
blique repose en grande partie sur les compétences relationnelles 
de ces professionnel-les, et plus largement sur des qualités liées à 
leur personnalité. La compétence relève parfois même explicite-
ment d’un trait de caractère :  
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« Je mets très fortement en avant les aspects de mon ca-
ractère, de ma personnalité qui font que je rentre bien en 
contact avec l’être humain je trouve. (…) C’est beaucoup 
de l’intelligence humaine. De comprendre les enjeux de 
chacun, les différentes institutions, etc. » (Sébastien, 
chargé de projet, admin. cantonale, déc. 2022).  

Toutefois, plus parlant encore, dans cet environnement intrin-
sèquement réticulaire, la compétence relationnelle ne correspond 
pas seulement à une aptitude mobilisée à un instant T. Elle cons-
titue un véritable capital, qui s’accumule au fil de la carrière et se 
cristallise dans la dénomination de réseau – terme se référant autant 
à la connaissance du réseau d’acteurs/trices qu’à la possession 
d’un réseau de connaissances. 

LA CAPACITÉ À MOBILISER UN RÉSEAU :  
L’ANCRAGE RELATIONNEL COMME EXPERTISE 

Plus parlant encore, dans cet environnement intrinsèquement ré-
ticulaire, la compétence relationnelle ne correspond pas seulement 
à une aptitude mobilisée à un instant T. Elle constitue un véritable 
capital, qui s’accumule au fil de la carrière et se cristallise dans la 
dénomination de réseau. Terme omniprésent dans le « méta-dis-
cours professionnel » (Béatrice, chargée de projet, admin. canto-
nale, janv. 2023), il renvoie autant à la connaissance du réseau d’ac-
teurs/trices qui compose le domaine d’action publique, qu’à la 
possession d’un réseau de connaissances interpersonnelles mobi-
lisable à des fins professionnelles.  

Posséder « une bonne connaissance du réseau »24 apparaît en 
effet comme un prérequis à l’embauche. Toutes les lettres de mo-
tivation analysées le mentionnent également au moins une fois : il 
s’agit de mettre en avant sa « solide connaissance du réseau et des 

● 
24  Cahier des charges, chargé-e de projet, administration cantonale, no-
vembre 2014 
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politiques publiques liées à la cohésion sociale »25. Le réseau fait 
référence ici à la forme réticulaire d’une action publique qui mo-
bilise des acteurs et actrices au-delà des frontières de l’administra-
tion – caractéristique exacerbée dans un contexte politique suisse 
marqué par la subsidiarité et l’importance du rôle des acteurs et 
actrices non-étatiques dans la mise en œuvre des politiques pu-
bliques – en particulier sociales (Cattacin, Vitali, 1997). La con-
naissance du réseau fait donc en premier lieu référence à un an-
crage dans le contexte et l’actualité politique genevoise. En témoi-
gnent les dires de ce cadre d’une administration communale au 
sujet des compétences recherchées : 

« Le réseau, l’ancrage. Dans le milieu du social en tout cas, 
la compréhension de ce qui se passe sur le plan de la so-
ciété, la compréhension de ce qui se passe au niveau de 
notre ville, de notre canton. C’est fondamental. » (Phi-
lippe, cadre supérieur, admin. communale, mars 2023) 

La particularité de ce savoir est qu’il s’accumule principalement 
par une présence prolongée dans le milieu, et non pas par le biais 
de la formation. Ainsi, la connaissance du réseau peut être com-
prise comme une compétence accumulée par l’expérience profes-
sionnelle – au sein de l’administration, mais également au sein 
d’autres instances, associatives par exemple, qui composent le sys-
tème d’action publique. De par cette caractéristique elle constitue 
un savoir particulièrement précieux, une expertise qui ne se rem-
place pas aisément et qui, de facto, rend la personne qui la détient 
indispensable :  

« C’est vraiment indispensable et irremplaçable. Si J. dis-
paraissait, ce serait vraiment un gros problème. Parce que 
c’est difficile à remplacer. Parce qu’il n’y a personne qui a 
cette connaissance du réseau d’ensemble. Si demain elle 
partait, on ne trouverait personne qui a ces connaissances 

● 
25 Lettre de motivation, chargé de projet, administration communale, avril 
2021  
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accumulées ». (Tom, chargé de projet, admin. cantonale, 
mars 2023) 

Mais au-delà de la connaissance approfondie du domaine d’ac-
tion publique, c’est le réseau interpersonnel propre à chaque indi-
vidu qui représente une ressource, tant pour lui que pour l’admi-
nistration qui l’emploie. Il ne s’agit donc pas uniquement de con-
naître de manière superficielle les acteurs/trices et les rouages dans 
lesquels ils et elles s’inscrivent, mais d’être capable de s’insérer et 
de mobiliser des relations interpersonnelles, de nature profession-
nelle, mais aussi – et souvent – de nature privée. 

« Je mobilise un réseau que j’ai construit depuis 15 ans. 
(…) La capacité à mobiliser un réseau c’est sûr que c’est 
important. (…) J’ai la chance d’avoir un réseau très très 
large, donc à un moment donné c’était difficile de ne pas 
être amis avec des gens avec qui je travaille. » (Aurélien, 
chargé de mission, admin. communale, mars 2023) 

Dans cet environnement, la frontière entre vie professionnelle 
et privée est parfois fine. Et même lorsqu’elle est évidente, la na-
ture interpersonnelle du lien convoque forcément l’individu dans 
sa subjectivité. La « capacité à développer un réseau »26, si elle est 
perçue formellement comme une compétence, relève avant tout 
d’un goût prononcé et très personnel pour l’exercice : « J’adore 
entretenir mon réseau, on mange ensemble à midi. On crée, on 
parle des projets. » (Vera, chargée de projet, admin. cantonale, jan-
vier 2023).  

Toutefois, derrière le goût pour la chose, cette place pour l’in-
formel – cet appel à l’humain – apparaît également comme une 
exigence, dans la mesure où l’accumulation de ce capital social 
semble en partie conditionner l’employabilité et la mobilité pro-
fessionnelle de l’individu (Meda, Vendramin, 2013 ; Deschenaux 
et Laflamme, 2009). Être ancré-e dans le territoire, connaître, mais 
aussi être connu-e et reconnu-e par le réseau, est indéniablement 
un facilitateur à l’embauche et à la mobilité professionnelle : on 

● 
26 Cahier des charges, chargé de projet, administration communale  
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vient de, ou on se projette vers des postes, des organisations avec 
lesquels des ponts préexistent. Le corollaire d’un tel constat étant : 
quelle implication sur le parcours professionnel de celle ou celui 
qui est dépourvu de ce capital social ?  

ÊTRE SPÉCIALISTE DU CÔTÉ GÉNÉRALISTE :  
LA POLYVALENCE POUR SORTIR DES SILOS 

Il convient toutefois de considérer de plus près les compétences 
offertes par le parcours de formation et la manière dont elles s’ar-
ticulent avec les compétences soft évoquées jusqu’ici. Car il serait 
évidemment excessif de penser que le diplôme universitaire ne re-
lève que d’une formalité permettant l’accès à une catégorie sala-
riale. En effet, si la formation généraliste offre un profil de com-
pétences floues, elle semble particulièrement adéquate pour ré-
pondre aux attentes de ce type de poste. Le profil généraliste rem-
plit une fonction précise : il permet de décloisonner les spécia-
listes.  

Le cursus académique n’offre en effet pas une qualification 
professionnelle facilement identifiable et associable à un métier et 
participe en cela à une forme d’inconfort au moment de la transi-
tion à l’emploi. Toutefois, mes entretiens mettent en évidence 
l’adéquation entre les caractéristiques de ce type de postes et les 
compétences acquises par la formation, articulées avec celles ac-
quises au fil des expériences professionnelles. Ainsi, l’absence de 
spécialisation et le « côté généraliste » (Nicolas, chargé de mission, 
admin communale, avril 2023) des profils de compétences sem-
blent correspondre à ce qui est attendu d’un-e chargé-e de projet 
de l’administration publique : 

« Je n’ai jamais été très confiante par rapport au cursus que 
j’avais parce que je n’ai jamais eu le sentiment d’avoir un 
ancrage disciplinaire et d’avoir du coup des connaissances 
solides dans quelque chose. (…) Et puis à la lumière de ce 
que je fais aujourd’hui comme travail qui va aussi dans 
plein de directions différentes, et qui requièrent plein de 
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compétences différentes…enfin où, disons je n’ai pas for-
cément besoin d’avoir une base disciplinaire solide, où di-
sons que ça ne repose pas essentiellement sur une disci-
pline où un métier, bah du coup ça se goupille pas trop 
mal. » (Justine, chargée de projet, admin cantonale, déc. 
2022). 

C’est en effet dans l’indétermination associée au profil généra-
liste – par opposition à spécialiste – que se négocie la flexibilité 
nécessaire en termes de compétences qu’exige le rôle de chargé de 
projet. Confrontés à des missions constituées de tâches multiples 
et variées, la polyvalence apparaît comme compétence clé pour ces 
postes. Elle permet notamment à l’organisation d’attribuer tour à 
tour plusieurs rôles à la même personne (Meda, Vendramin, 
2013) : « D’être dans le même bureau, mais avec tellement de dos-
siers différents, j’ai l’impression que j’ai eu plusieurs métiers. » 
(Béatrice, chargée de projet, admin. cantonale, janv. 2023) 

Mais, c’est surtout leur rôle de coordinateurs/trices – de facili-
tateurs/trices, ou de passeurs/euses – entre administration et ré-
seaux d’acteurs/trices qui fait honneur aux profils généralistes. Le 
panel de compétences dont ils et elles disposent sonne en totale 
adéquation avec leur mission : celle de mettre en lien, de « per-
mettre des synergies » (Sabrina, chargée de mission, admin. com-
munale, mars 2023), en somme de porter des modes d’action vi-
sant à dépasser les silos de la bureaucratie et d’appréhender la 
transversalité et la complexité des problèmes à traiter. 

En effet, dans l’optique de créer de la transversalité via des pro-
jets, les compétences générales permettent de faire dialoguer des 
corps de métiers fonctionnant de manière plus cloisonnée. Le/la 
généraliste est le liant des spécialistes, il « met de l’huile dans les 
rouages » (Éric, responsable de secteur/délégué, admin. commu-
nale, mars 2023) des systèmes organisationnels et permet l’exer-
cice d’ensemble :  

« On cherche tout le temps à spécialiser à outrance pour 
rendre plus productif, mais en fait tu as tous ces métiers 
qui font le pont entre différents métiers. Typiquement 
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moi je vais être en contact avec les graphistes, les web de-
signers, avec des gens qui produisent des roll-up, et avec 
des gens qui font de la communication, pour monter une 
exposition (…). Moi je fais le lien entre tous ces différents 
corps de métier qui peuvent paraître plus simples à lire et 
à comprendre. (…) Ma plus-value c’est de réunir tout ça 
et de coordonner pour que le projet arrive en temps et en 
heure au bon endroit. » (Sébastien, chargé de projet, ad-
min. cantonale, déc. 2022) 

La grande majorité des personnes interrogées exprime en effet 
ne pas posséder une expertise solide relative à l’enjeu traité, mais 
d’incarner avant tout un rôle de coordinateur/trice qui passe no-
tamment par un travail de traduction de savoirs entre différents 
mondes :  

« Mon travail, ça va être de coordonner des projets sur la 
thématique, donc je ne suis pas une spécialiste égalité. 
Donc mon objectif, ça va plutôt être d’outiller en fait les 
enseignants, en leur proposant par exemple des forma-
tions, des projets existants, du matériel pédagogique, en 
me mettant à disposition de leurs besoins sur ces ques-
tions. (…) Je vais aussi recenser tout ce qui existe sur la 
question. Ça peut être de la documentation. Et ensuite, 
essayer de les relayer. Je sers de relais. » (Anna, coordina-
trice, admin. cantonale, avril 2023) 

Le profil généraliste permet donc la polyvalence, ressource-clé 
lorsqu’il s’agit d’entrer en dialogue et de coordonner des ac-
teurs/trices divers-es et varié-es, tant internes qu’externes à l’ad-
ministration. La force d’un tel profil n’est pas la connaissance ap-
profondie d’un sujet, mais une connaissance élargie du domaine 
d’action publique, des enjeux et des acteurs/trices qui le compo-
sent, et une capacité à fabriquer, à partir de cela, de l’action pu-
blique en mobilisant un panel large de compétences – cognitives, 
relationnelles, organisationnelles, et entrepreneuriales. Dans cette 
perspective, le flou – ou la non-spécialisation – autour des com-
pétences se présentent comme un atout certain et pleinement as-
sumé comme tel : « Moi je me définis vraiment comme un 
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généraliste. Et je deviens spécialiste du côté généraliste. » (Éric, 
responsable de secteur/délégué, admin. communale, mars 2023) 

LE FLOU DES APPARTENANCES ET  
DES LÉGITIMITÉS 

Le troisième lieu où le flou devient palpable est celui des apparte-
nances et des légitimités. Dans un environnement intrinsèque-
ment réticulaire, existe-t-il encore des collectifs de travail ? Si oui, 
de quelle nature sont-ils ? En contact quotidien avec des ac-
teurs/trices de diverses natures, de quelle légitimité les chargé-es 
de projet bénéficient ils/elles, ou pas ? Et que dit de leur travail le 
flou sous-jacent à ces questions ? 

Travail intrinsèquement relationnel et solitaire à la fois, collectif 
de travail en réseau, dilemme de loyautés entre administrations et 
acteurs/trices de terrain, le vécu de ce flou s’exprime également 
dans l’ambivalence : entre goût pour la diversité et la multiplicité 
des contacts et sentiment de solitude face à un travail qui ne s’ap-
prend pas ; entre avantages d’une position nodale stratégique et 
inconvénients de servir parfois de zone tampon en incarnant un 
rôle de médiateur. 

ISOLÉ, MAIS AVEC DE MULTIPLES CONTACTS : ENTRE 
ABSENCE ET MULTIPLICITÉ D’APPARTENANCES 

À la question « vous sentez-vous appartenir à un collectif de tra-
vail ? », les réponses des personnes interrogées présentent une cer-
taine hétérogénéité. Toutefois, deux caractéristiques significatives 
émergent de cette variété de réponses : la multiplicité des apparte-
nances et un sentiment de solitude au travail. Il s’agit donc ici de 
mettre en lumière ce paradoxe et ce qu’il nous dit du rôle des pro-
fessionnel-les aux « métiers flous » au sein des administrations.  

Les différents collectifs de travail mentionnés peuvent être 
pensés sur un continuum, allant de l’individu – soit l’absence de 
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sentiment d’appartenance à un quelconque groupe – au service 
public – l’État comme collectif d’appartenance le plus englobant. 
Entre ces deux pôles, différents échelons apparaissent : les col-
lègues à des postes similaires au sein du même service ou départe-
ment, le service ou le département lui-même, ainsi que le réseau 
d’acteurs/trices institutionnel-les et associatifs/ves œuvrant dans 
le domaine d’action publique en question.  

Et, si pour certain-es l’absence de sentiment d’appartenance à 
un groupe est évidente, lorsqu’il se divise entre de multiples enti-
tés, il laisse une certaine impression de flou, voire de bizarrerie : 
« C’est très bizarre parce que j’ai l’impression d’appartenir à diffé-
rents collectifs » (Sabrina, chargée de mission, admin. communale, 
mars 2023). En effet, de manière paradoxale, la multiplicité des 
collectifs débouche sur un sentiment de solitude ou d’isolement 
au quotidien :  

« Mais le paradoxe c’est que comme la plupart des projets 
je les gère seule ou pas toujours avec les mêmes interlocu-
teurs, j’ai un peu cette sensation de ne pas appartenir à un 
groupe. Ça dépend. C’est tellement varié. Je côtoie telle-
ment de monde que des fois je n’ai l’impression de n’être 
avec personne. » (Samuel, chargé de mission, admin. com-
munale, mars 2023) 

Le paradoxe est en effet flagrant et transparaît dans la majeure 
partie de mes entretiens. Le travail se veut essentiellement de na-
ture relationnel et implique des collaborations avec une multipli-
cité et une diversité d’acteurs/trices ; mais cette intense activité 
relationnelle ne signifie pas pour autant pouvoir s’identifier et s’ap-
puyer sur un collectif de travail : « Non, clairement pas. Parce que 
je collabore avec plein de gens, mais je ne fais pas partie d’un col-
lectif de travail ». (Éric, responsable de secteur/délégué, admin. 
communale, mars 2023) 

Cette caractéristique renvoie indéniablement au rôle que jouent 
ces professionnel-les. À l’interstice de l’administration et du réseau, 
leur activité essentiellement tournée vers la coordination les met 
en contact avec une quantité d’acteurs et actrices – institutionnel-
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les, privé-es, associatifs/ves –, mais parmi lesquel-les aucun-e 
n’occupe un poste similaire. Même lorsque les projets sont pensés 
dans la transversalité de l’administration et qu’ils mobilisent des 
chargé-es de projet d’autres services ou départements de la même 
administration, une frontière persiste. Probablement parce que la 
culture du silo reste latente, derrière les efforts pour créer de la 
coopération. On travaille à travailler avec, à collaborer, on se re-
connaît parfois comme pairs, mais on n’est davantage « parte-
naires » que collègues.  

Ce constat renvoie à une forme d’exceptionnalité ou d’unicité 
de ce type de poste. En effet, bien que certains services soient 
constitués en majeure partie de postes aux titres similaires et pré-
sentent une cohésion interne significative, ces professionnel-les 
n’ont que très rarement un-e homologue avec lequel co-construire 
ou échanger autour de projets :  

« Avec mes collègues du pôle communautaire, on fait par-
tie d’un pôle, mais comme on a tous une thématique très 
précise ou un périmètre très précis, bah on travaille tous 
seuls. À notre plus grand regret, je crois. (…) Moi j’aime 
beaucoup pour réfléchir à deux, surtout quand on crée des 
nouveaux projets. » (Audrey, coordinatrice, admin. com-
munale, mars 2023) 

Leur position nodale au cœur du réseau implique en effet un 
travail paradoxalement très social et solitaire à la fois. Cette carac-
téristique présente une certaine difficulté lorsque « tout est à 
créer » (Audrey, coordinatrice de, admin communale, mars 2023) 
et que l’échange de bonnes pratiques professionnelles est impos-
sible. Dès lors, lorsque les collègues les plus proches ne le permet-
tent pas, c’est dans le réseau lié au domaine d’action publique que 
les ressources sont puisées, auprès des homologues en poste dans 
d’autres communes. Mais là encore, une forme de particularisme 
liée à l’ancrage territorial limite la possibilité de trouver un réel ap-
pui :  
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« Les réunions avec les autres chargés de projet BIE27 ça 
permet un échange d’expertise. Mais c’est assez anecdo-
tique. Parce qu’on ne vivait pas certaines choses de la 
même façon entre pairs. C’est d’autres réalités dans 
chaque commune. » (Sabrina, chargée de mission, admin. 
communale, mars 2023) 

Chacun de ces postes s’inscrit donc à sa manière dans une 
forme d’unicité irréductible et intrinsèquement liée à leur position 
dans le système organisationnel de l’action publique. 

« JE ME SENS APPARTENIR À UN RÉSEAU » :  
UN COLLECTIF DE TRAVAIL RÉTICULAIRE 

Parmi les différents groupes d’appartenance susmentionnés, le ré-
seau se distingue à la fois par son caractère atypique et par le 
nombre d’occurrences qui y font référence. Après l’absence d’ap-
partenance, l’appartenance au réseau est en effet le cas de figure le 
plus fréquent. Si sa connaissance constitue une forme de compé-
tence, le réseau confère également un sentiment d’appartenance 
qui, dans ce contexte, n’a rien d’anodin.  

Une partie significative des personnes interrogées exprime en 
effet un sentiment d’appartenance à un réseau d’acteurs/trices œu-
vrant dans le domaine d’action publique dans lequel elles s’inscri-
vent :  

« Je me sens aussi des liens avec les partenaires qui sont 
représentés dans la commission, ou les associations fémi-
nines et féministes, ou d’autres bureaux de l’égalité – par 
exemple, le bureau de l’égalité du Canton de Vaud. Je me 
sens appartenir effectivement à un réseau à ce niveau-là. » 
(Justine, chargée de projet, admin. cantonale, déc. 2022) 

Le réseau dont il est question ici se tisse autour d’un problème 
public – en l’occurrence l’égalité – et comprend des acteurs et des 

● 
27 Bureau d’intégration des étrangers/ères  
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actrices aussi bien institutionnel-les, qu’associatifs/ves. Dans 
d’autres cas, si le domaine d’action publique reste un liant, c’est la 
fonction qui crée une forme d’unité :  

« Et le troisième [collectif de travail], je dirai que c’est tous 
les chargés de projets que je rencontre au BIE tous les 
deux mois. Là aussi je sens que c’est mes collègues, même 
s’ils sont dans d’autres communes. » (Sabrina, chargée de 
mission, admin. communale, mars 2023) 

La prégnance de ce type d’identification renvoie évidemment 
aux caractéristiques de leur rôle, et à la particularité qui en découle 
d’un travail solitaire et essentiellement relationnel. À défaut de 
construire des projets avec des collègues de bureau, le travail ef-
fectif se fait à travers la mobilisation du réseau. Celui-ci représente 
donc le terreau dans lequel s’ancrent les collaborations quoti-
diennes. Rien d’étonnant dès lors à ce que ces interlocuteurs/trices 
du quotidien finissent par être considéré-es comme des collègues :  

« C’est des gens avec lesquels j’ai pu collaborer. (…) En 
fait j’ai un peu l’impression de faire partie d’une équipe 
avec ces gens-là aussi. Quand bien même ce n’est pas le 
même bureau, c’est pas le même département, mais j’ai 
l’impression que voilà, I. c’est un collègue. » (Sébastien, 
chargé de projet, admin. cantonale, déc. 2022) 

Mais l’appartenance au réseau témoigne également de la ma-
nière dont se construisent les identités professionnelles dans cet 
environnement réticulaire. Nous reviendrons plus en détail, dans 
une dernière partie, sur la question identitaire. Il convient toutefois 
de relever l’importance de cette référence au réseau dans la cons-
truction – ou non – d’une identité professionnelle. Deux éléments 
apparaissent, à ce titre, significatifs : d’une part, le domaine d’ac-
tion publique comme élément d’identification et structurant de 
l’identité professionnelle ; et d’autre part, une reconnaissance par 
les pairs qui transite par le réseau.  

En effet, l’identification traditionnelle de l’agent-e public/que 
au service ou au département d’appartenance – est concurrencée 
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par d’autres modes d’identification, et en particulier ici par le do-
maine d’action publique : 

« Je pense que j’ai pas besoin de me chercher une identité, 
elle est assez claire, on est dans le travail social, c’est sûr. 
C’est plus une identification à la thématique du social, ou 
même cohésion sociale. » (Éric, responsable de sec-
teur/délégué, admin. communale, mars 2023) 

De la même manière, la reconnaissance par les pairs passe par 
la structure du réseau : 

« Si je me retrouve dans un groupe de travail interdépar-
temental avec des chargés de projet d’autres départe-
ments, je reconnais, entre guillemets, mes pairs dans les 
autres services. » (Nathalie, chargée de projet, admin. 
communale, avril 2023) 

« ON EST PRIS EN TENAILLE ENTRE  
LA HIÉRARCHIE ET LE RÉSEAU » :  

QUÊTE DE LÉGITIMITÉ ET DILEMME DE LOYAUTÉ 

Le flou des appartenances ne s’exprime pas qu’à travers le ressenti 
du/de la chargé-e du projet. Il existe également dans le regard de 
ses interlocuteurs/trices et se traduit par une légitimité profession-
nelle qui n’est pas toujours acquise, et qui pour certain-es restent 
à négocier dans chaque interaction, malgré un statut clairement 
associé à l’administration. En effet, porter des projets transversaux 
signifie chercher à dépasser les silos et les manières de faire habi-
tuelles, et instaurer de la coopération là où les réflexes naturels se 
portent sur la défense des territoires et des autonomies profession-
nelles (Dupuy, 2020). En ce sens, porter l’innovation et le change-
ment signifie également se confronter à des résistances. Il s’agit ici 
de mettre en évidence les enjeux qui se présentent à ces profes-
sionnel-les en termes de légitimité – tant à l’interne qu’à l’externe 
de l’administration – ; une manière de renseigner un peu encore 
leur rôle au sein de l’administration.  



 

117 

Nous l’évoquions dans le cas présenté en amont, le premier es-
pace où cette légitimité est à conquérir est l’administration pu-
blique elle-même. Un constat qui n’a en réalité rien de très éton-
nant puisqu’elle constitue encore une forme de bastion bureaucra-
tique. Dès lors, le/la chargé-e de projet et les modes d’action qu’il 
ou elle porte déroutent. Ainsi, bien que la dynamique de change-
ment soit portée par les directions et s’installe progressivement, 
les postes qui l’incarnent doivent encore négocier leur légitimité :  

« Une des particularités à l’État c’est qu’on dépend du po-
litique pour des ressources, c’est le Grand Conseil qui vote 
le budget, les députés qui épluchent les budgets, les 
postes, etc. Et les postes du type « chargé de mission » 
c’est toujours ceux qui font un peu la petite étincelle, du 
type « ah, mais qu’est-ce c’est que ça ? Pourquoi on a be-
soin d’autant de chargés de mission ? Et qu’est-ce qu’ils 
font ces gens ? ». Du coup il faut être capable d’argumen-
ter et de montrer ce que font ces personnes, et puis ça 
peut être plus facilement remis en question que d’autres 
postes plus tangibles on va dire. » (Hélène, cadre intermé-
diaire, admin. cantonale, janv. 2023) 

L’incompréhension de ces postes – de leur caractère flou ou 
intangible – n’est toutefois pas l’apanage du politique. Dans les 
administrations communales en particulier, où l’apparition de ce 
type de postes est souvent plus récente, les frictions que créent la 
juxtaposition d’un fonctionnement par projets et de pratiques no-
vatrices, avec un fonctionnement encore fortement marqué par la 
culture bureaucratique se traduisent par une difficulté, pour les 
personnes à ces nouveaux postes, à apparaître légitimes aux yeux 
de celles et ceux dont la fonction ou le métier répond à une défi-
nition claire :  

« Peut-être une problématique, liée à ce nouveau poste-là, 
c’est que mes collègues qui travaillent à la Ville de Lancy – 
pas de mon service, mais des autres services plutôt – sont 
pas habitués à ce qu’il y ait quelqu’un qui soit le relais di-
rect des habitants. (…) Ils ne savent pas trop si je fais par-
tie de l’association des habitants ou de la Commune. (…) 
C’est quelque chose de nouveau, et c’est un peu ça la 
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problématique : que les gens comprennent mon rôle. » 
(Audrey, coordinatrice, admin. communale, mars 2023) 

Le second espace où les agent-es aux « métiers flous » sont 
amené-es à négocier leur légitimité se situe à l’extérieur de l’admi-
nistration, dans le réseau, auprès des différents acteurs et actrices 
qui le composent. Leur position est marquée ici par une certaine 
ambivalence qui se caractérise d’une part par une affiliation très 
claire à l’administration publique, et d’autre part par une proximité 
avec le terrain permise par un lien de confiance construit sur le 
long terme. Deux éléments particulièrement intéressants ressor-
tent de cette situation : les expériences et appartenances profes-
sionnelles passées et multiples facilitent leur acceptation et leur lé-
gitimation au sein du réseau d’acteurs/trices ; l’ambivalence de 
cette posture est source de pouvoir, en même temps qu’elle est 
source de difficulté pour le/la travailleur/euse, potentiellement 
confronté à des dilemmes de loyautés.  

En effet, les expériences professionnelles passées et les enga-
gements divers participent à la multiplicité des appartenances et 
dotent par-là les individus d’un capital social et d’une capacité 
d’adaptation favorable au développement d’un lien de confiance. 
Et parce qu’ils et elles sont explicitement rattaché-es à l’adminis-
tration, c’est un lien entre cette dernière et les acteurs et actrices 
du réseau qui se tisse par l’intermédiaire de la personne – et non 
pas seulement du/de la fonctionnaire chargé-e de projet. Le cas 
de Nicolas, déjà présentée dans l’étude de cas en amont, est à ce 
titre particulièrement parlante :  

« Mon inclusion dans ce groupe a été facilitée par le fait 
que j’ai été moi-même travailleur social. Ensuite j’ai moi-
même grandi sur la commune, j’ai du lien avec la popula-
tion, je connaissais certains travailleurs sociaux de la MQ. 
Donc mon intronisation à ce poste a été bénéfique pour 
la commune. » (Nicolas, chargé de mission, admin. com-
munale, avril 2023) 

La position est celle de représentant-e de l’administration. Mais, 
c’est ici encore la personne dans toute sa subjectivité qui est 
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convoquée, avec ses appartenances multiples qu’elle engage dans 
son entreprise d’expansion du réseau – son travail de construction 
de ponts entre l’administration et son environnement :  

« C’est sûr, je représente la magistrate, l’État. C’est mon 
job. Il faut juste que je sache jusqu’où je peux aller. Mais 
j’ai une vie après, je suis militante. Et ici avec tout ce que 
je fais, je pense que je peux ouvrir des portes. » (Vera, 
chargée de projet, admin. cantonale, janvier 2023) 

Toutefois, le corollaire de ces appartenances et légitimités mul-
tiples est de devoir assumer l’inconfort d’une loyauté double et 
d’être parfois pris en étau entre les intérêts des deux parties : 

« On est au tout début d’un processus où les habitants et 
les associations n’ont pas confiance en la commune, parce 
que c’est la première fois qu’elle se mobilise après tant 
d’années de demandes et de manque. Et tout à coup on 
décide de collaborer, mais les gens ne vont pas assez vite 
pour nous. Donc on veut les écarter et travailler avec 
d’autres gens. Je recommande de ne pas faire ça pour ne 
pas briser la confiance qui se construit. Ma hiérarchie me 
dit « non, il faut écarter cet acteur ». Et pour moi, on est 
dans un processus latent, long. On va se mettre les habi-
tants à dos et on rate toute la cible, tout l’objectif fixé qui 
est de mobiliser les habitants, et les associations autour 
d’un objectif commun. (…) On est dans une position in-
termédiaire, si ça dysfonctionne au niveau du terrain, s’il 
n’est pas content du politique, il vient vers toi, si le terrain 
n’accomplit pas les tâches, c’est la hiérarchie qui vient se 
plaindre vers toi. T’es vraiment pris en tenaille. » (Nicolas, 
chargé de mission, admin. communale, avril 2023)  

Ce dont témoigne la présente situation, c’est la difficulté – qui 
fonde aussi l’importance de son rôle – à arbitrer entre des logiques 
d’action différentes. Si sa participation simultanée à plusieurs sys-
tèmes d’action présente un avantage notable, elle implique égale-
ment quelques difficultés. Malgré la clarté d’une affiliation offi-
cielle à l’administration publique, sa légitimité réelle reste souvent 
à négocier et les dilemmes de loyauté ne sont jamais très loin. 
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LE FLOU DE L’IDENTITÉ 

Enfin, le quatrième et dernier lieu d’observation du flou du « mé-
tier » est celui de l’identité professionnelle. Que devient l’identité 
professionnelle lorsqu’il n’y a ni pratiques, ni parcours de forma-
tion, ni savoir-faire et ni collectifs de travail bien défini et sur les-
quels s’appuyer pour se construire ? Quelles alternatives lui sont 
trouvées et autour de quoi s’articulent-elles ? Et que dit du travail 
ce flou identitaire ? 

Ici aussi, c’est l’ambivalence qui imprègne le discours de mes 
entretenu-es. La tension est palpable entre les opportunités de ré-
invention de soi-même qu’offre l’indétermination et le souhait de 
stabilité ; entre l’envie d’être pleinement engagé-e et de se réaliser 
personnellement dans son travail, et celui de préserver sa vie pri-
vée.  

« J’AI FAIT LE DEUIL DEPUIS LONGTEMPS » :  
RENONCER AU MÉTIER, S’INVENTER D’AUTRES 

ÉCHELLES D’IDENTIFICATION 

Si certains auteurs émettent l’hypothèse de l’émergence d’une 
identité de métier autour de la figure du/de la chargé-e de projet, 
mon corpus de données nous invite à argumenter dans le sens in-
verse (De Maillard, 2000 ; Tourmen, 2007). Ce qui ressort de l’ana-
lyse de mes entretiens, correspond davantage à une forme de re-
noncement à la possibilité d’une affiliation identitaire liée au mé-
tier, ainsi qu’à l’existence d’une pluralité d’échelles d’identification 
alternatives.  

Le premier constat est en effet celui d’une forme de vacuité du 
titre pour ceux/celles-là mêmes qui le portent. Pour une grande 
moitié des personnes interrogées, le titre de « chargé-e de projet » 
ou de « chargé-e de mission » n’est porteur d’aucune signification 
particulière : « chargée de projet, ça veut un peu ne rien dire » (So-
phie, chargée de projet, admin. communale, février 2023).  Il 
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répond davantage à un besoin très utilitaire de nommer sa fonc-
tion, plutôt que de s’identifier à un groupe professionnel :  

« Je ne peux pas dire que je dis que je suis chargée de pro-
jet, je le vis avec authenticité, que je me sens solide dans 
cette étiquette professionnelle. Mais disons qu’à défaut 
d’autre chose, ça convient. » (Justine, chargée de projet, 
admin. cantonale, déc. 2023) 

L’interchangeabilité des titres constitue probablement l’indice 
le plus évident de l’impossibilité d’une identité professionnelle 
commune. Un flou, voire une ignorance, autour des subtilités 
entre les différentes appellations est palpable même au niveau des 
hiérarchies. En témoigne la réponse de ce cadre supérieur au sujet 
de la différence entre un-e chargé-e de projet et un-e chargé-e de 
mission : « Je ne sais pas…pour moi c’est un peu kiffe-kiffe. » 
(Philippe, cadre supérieur, admin. communale, mars 2023) Les 
titres semblent être pensés dans un souci de rendre compte de la 
manière la plus fidèle possible du contenu du poste. Mais lorsque 
celui-ci se décline en de multiples tâches de nature variée dans un 
contexte prescriptif très large, difficile de se satisfaire d’un seul et 
même nom :  

« Oui moi les titres je trouver ça un peu…à la base on 
voulait que ce soient des titres de « délégué à l’intégra-
tion ». A. il est chargé de mission à la cohésion sociale. 
Moi je suis chargé de mission à l’intégration. Et sur ma 
signature, c’est « travailleur social en projet communau-
taire ». Mais ouais, chargé de projet ! C’est ça, on déve-
loppe du projet, on développe une politique qui favorise 
la mise en place de projets. » (Samuel, chargé de mission, 
admin. communale, mars 2023) 

Dans cet exemple, c’est finalement l’instrument – le projet – 
qui fournit l’élément d’identification le plus probant. Un exemple 
représentatif de la diversité des échelles auxquelles s’identifient ces 
professionnel-les. Ainsi, par exemple, le titre de « coordinatrice de 
quartier » s’avère d’une certaine pertinence pour celle qui le 
porte – l’échelle spatiale s’imposant finalement comme l’élément 
le plus clair et structurant face au flou général de la mission :  
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« Il est finalement vague et vaste, mais c’est aussi pas mal 
ce que je fais, ça touche à pas mal de choses. Le fait qu’il 
y ait le terme quartier, c’est l’échelle d’action, je trouve que 
ça va bien. Je me souviens qu’on m’avait demandé si c’est 
plus « facilitatrice » de quartier, ou je sais plus ce qu’il y 
avait comme terme. Moi il me convient bien. Je me sens 
plus coordinatrice de quartier, qu’urbaniste, ou géo-
graphe, ma formation. » (Audrey, coordinatrice, admin. 
communale, mars 2023) 

À l’inverse de cet exemple, le parcours de formation est parfois 
mentionné comme élément d’identification le plus évident : « Je 
suis sociologue » (Vera, chargée de projet, admin. cantonale, jan-
vier 2023).  

L’existence de cette diversité est l’illustration parfaite de l’im-
possibilité de réunir ces postes sous une seule et même bannière. 
Ces alternatives résonnent d’ailleurs davantage comme des pallia-
tifs à l’identité de métier auxquels plus d’un-e semble avoir « fait 
le deuil depuis longtemps » (Éric, responsable de secteur/délégué, 
admin. communale, mars 2023).  

Mais ce flou autour de l’identité professionnelle – cette diffi-
culté à saisir ces postes au prisme d’une catégorie de métier – n’est 
finalement que peu surprenant. Il renvoie à l’hybridité des profils 
de compétences et des appartenances évoquées en amont, et cor-
respond à ce dont a besoin le/la chargé-e de projet pour répondre 
aux attentes de son poste – à savoir, en premier lieu, une identité 
qui lui permette de se mouvoir aisément dans le réseau. Cette re-
marque renvoie au constat de Nathalie, qui relève que le métier, et 
les savoir-faire spécifiques et bien définis, se présentent comme 
un frein à l’utilisation de modes d’action fondés sur la coopéra-
tion – en l’occurrence ici, entre différents services de l’administra-
tion :  

« Si dans l’autre service, il n’y a que des gens avec des com-
pétences métiers, le nez dans la réalisation de ce qu’ils 
font, et que y’a personne dans le service qui est capable de 
faire du projet, c’est beaucoup plus compliqué de 
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collaborer. » (Nathalie, chargée de projet, admin. commu-
nale, avril 2023) 

En ce sens, l’identité professionnelle du/de la chargé-e de pro-
jet – ou plutôt son absence – correspond au mode d’action et à 
l’instrument qui lui donne son nom : le travail en réseau et le pro-
jet. L’absence de structure identitaire bien définie lui permet de 
traverser les frontières qui séparent habituellement les niveaux ins-
titutionnels entre eux, et ces derniers des acteurs/trices associa-
tifs/ves et/ou issus de la société civile.  

ÊTRE ENTIER OU FLOUTER LA FRONTIÈRE ENTRE 
PERSONNEL ET PROFESSIONNEL  

Nous l’évoquions en amont, le domaine d’action publique et le 
réseau qui s’y rattache s’imposent parfois comme une échelle 
d’identification professionnelle. Mais ce qu’il faut lire à travers les 
termes « domaine d’action publique », c’est avant tout la cause qui 
s’y rattache. Car, paroxysme de la subjectivation de ces postes, la 
motivation requise pour en assumer les missions se puise avant 
tout dans l’engagement de l’individu, souvent pour la cause en 
question, plus généralement pour l’idée de bien commun. Le 
terme « cause » – en tant qu’ « ensemble d’intérêts à défendre »28 – 
évoque volontairement ici l’idée de militance, ou au moins d’en-
gagement fort. Comme évoqué, c’est dès lors l’individu dans toute 
sa subjectivité qui est convoqué dans ce travail ; c’est la frontière 
entre la vie personnelle et professionnelle qui s’érode un peu plus, 
voire totalement. Et, c’est bien la fusion des deux qui fait du/de la 
chargé-e de projet un-e employé-e impliqué-e émotionnellement, 
et par-là suffisamment motivé pour faire preuve d’investissement 
et de proactivité, pour « prendre en charge » les problèmes à traiter 
dans toute leur complexité (Jeannot, 2005).  

Toutes les personnes enquêtées évoquent en effet d’une ma-
nière ou d’une autre l’importance de cet engagement en termes de 

● 
28 Définition Dictionnaire Larousse  
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valeurs, et en parlent la plupart du temps comme l’une de leurs 
motivations principales au travail ; et pour beaucoup c’est la cause 
prise en charge par le domaine d’action publique qui fournit le 
cadre de valeurs pourvoyeur de l’identité : « on s’identifie plus à la 
cause ou aux valeurs qu’aux tâches-mêmes » (Sophie, chargée de 
projet, admin. communale, février 2023).  

L’engagement et l’identification à une cause ou à des valeurs 
souvent préalables à l’embauche. Féminisme, écologie, migration, 
cohésion sociale ou simplement « bien commun » de manière gé-
nérale, constituent en amont de la carrière professionnelle les 
grandes idées qui servent de fil rouge au parcours de vie, souvent 
riches en engagements bénévoles et activités connexes. Dès lors, 
c’est avec tout ce bagage très personnel, constitutif de son identité 
extraprofessionnelle que l’individu prend ses fonctions au sein de 
l’administration ; poste où il semble trouver une forme de corres-
pondance avec ses idéaux personnels. En témoignent les propos 
de Nathalie, au sujet de sa motivation au travail :  

« Alors pour moi c’est très très clair, c’est par rapport à 
mes idéaux, mes engagements écologistes, qui correspon-
dent clairement aux valeurs de la Ville et aux missions du 
service. Pour moi c’est vraiment ce côté très idéaliste qui 
me porte dans mon travail. » (Nathalie, chargée de projet, 
admin. communale, avril 2023).  

En effet, à bien des égards, l’engagement pour la cause semble 
porter davantage que le travail lui-même :  

« Sébastien : Je suis en accord, je suis en résonnance avec 
ce que le poste prône. Je suis en adéquation. Ça, c’est très 
agréable.  

Océane : C’est ça qui te motive ?  

Sébastien : Oui, oui. C’est la symbolique. La symbolique 
d’une certaine manière me motive plus que ce que je fais 
concrètement. » (Sébastien, chargé de projet, admin. can-
tonale, déc. 2022) 
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Être en cohérence avec ses idéaux personnels apparaît ici 
comme prioritaire sur le travail lui-même. L’engagement en termes 
de valeurs semble donc davantage structurant de l’identité que l’af-
filiation professionnelle. Ce n’est pas l’appartenance profession-
nelle qui structure l’identité personnelle, mais l’inverse : ce sont les 
idéaux personnels et l’engagement en termes de valeurs qui de-
viennent les fondements structurants de l’identité, qui guident les 
choix de carrière, et qui, dans certains cas, façonnent même le con-
tenu du poste : « En fait, typiquement le poste que j’ai aujourd’hui 
il est beaucoup façonné par les personnes qui sont engagées dans 
le poste en réalité. » (Justine, chargée de projet, admin cantonale, 
décembre 2023) 

L’individu imprègne en effet le poste de sa subjectivité et fait 
de cette dernière son principal moteur au travail. Ce qui se joue 
dès lors ici pour lui c’est la confusion, ou du moins le brouillage 
des frontières entre sphère privée et sphère professionnelle :  

« Et surtout mon travail ne s’arrête pas quand je ferme la 
porte d’ici, parce que j’écoute des podcasts, je lis des bou-
quins, je vais à des manifs…des fois je représente le bu-
reau, des fois je me représente moi. » (Béatrice, chargée de 
projet, admin. cantonale, janv. 2023) 

Il convient toutefois de préciser ici que si l’engagement en 
termes de valeurs, subjectif par essence, motive et se confond avec 
le travail, sa vie ne se résume de loin pas au travail. Bien au con-
traire, si toutes les personnes enquêtées expriment ce besoin d’en-
gagement et de sens dans le travail, toutes et tous soulignent éga-
lement l’importance relative de ce dernier dans leur vie, et leur be-
soin prégnant de développer d’autres ancrages et projets extra-
professionnels – notamment « d’être à temps partiel » pour « avoir 
une échappatoire pour faire autre chose à côté » (Justine, chargée 
de projet, admin. cantonale, déc. 2023) :  

« Mais je pense, dans ma vie extra-professionnelle, je mets 
beaucoup en avant mon rôle de père. Et donc je pense 
que dès que je sors du bureau, je me définis plus par mon 
rôle familial, que mon rôle professionnel. Ça devient 
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presque secondaire. Parce que ma vie de famille, ma rela-
tion avec ma femme, mon projet familial, c’est clairement 
un projet dans lequel j’investis de l’énergie depuis plus de 
temps que dans ce service ». (Sébastien, chargé de projet, 
admin. cantonale, déc. 2022) 

Ainsi, ce qu’on observe ici ne correspond pas à l’absorption de 
la sphère privée par la sphère professionnelle, mais bien à l’érosion 
de la frontière qui les maintenait traditionnellement distinctes, 
l’une de l’autre. Les dynamiques réticulaires mettent à mal les lo-
giques catégorielles, et ce jusque dans la sphère la plus intime – 
celle de l’identité.  

Et le liant de ces sphères, le dénominateur commun qui en ef-
face la ligne de démarcation, c’est l’engagement personnel en 
termes de valeurs. L’adhésion aux valeurs du domaine d’action pu-
blique n’est pas donc un simple avantage pour l’administration, 
mais bien une condition nécessaire à son fonctionnement. Un 
fonctionnement qui repose donc en grande partie sur une subjec-
tivation du travail. 

LE VERTIGE DE LA STABILITÉ : L’INCERTITUDE POUR 
SE CONSTRUIRE 

L’analyse de mes entretiens témoigne de manière prégnante d’une 
logique de mouvement continu, d’instabilité – voire de flou – qui 
affecte la construction des identités. Dans une grande majorité des 
cas, c’est en effet l’incertitude qui caractérise le mieux chacune des 
étapes qui jalonne ces parcours professionnels – de leur choix de 
formation initiale à la projection future de leur carrière.  

En effet, une première caractéristique partagée par une très 
large majorité des personnes enquêtées est leur indécision quant à 
leur choix d’orientation professionnelle, souvent rendu compli-
qué, non pas par manque d’intérêts, mais par surplus d’intérêts très 
variés : « Tout m’intéressait. C’était un peu mon problème. » (Jus-
tine, chargée de projet, admin. cantonale, déc. 2023) Du choix des 
études à leur projection de leur futur professionnel, en passant par 
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leur poste actuel, une forme de flou persiste autour de la définition 
de leurs perspectives et objectifs professionnels :  

« C’est toujours un peu mon problème, c’est que je sais ce 
qui ne me plaît pas ou ce qui m’emmerde, mais je ne sais 
pas vraiment ce qui me plaît réellement. Je pense que je 
ne saurais jamais. Mais j’aimerais bien faire autre chose. » 
(Samuel, chargé de mission, admin. communale, mars 
2023) 

En résultent des parcours marqués par l’indétermination, qui 
se dessinent progressivement, souvent au fil des opportunités et 
des intérêts du moment. Toutefois, loin d’une posture passive, 
c’est au contraire dans une logique de cohérence interne avec ses 
envies, motivations, convictions dans le présent que les décisions 
et les orientations sont prises. En découlent des parcours que 
beaucoup décrivent comme « inattendus », « atypiques »29, « pas 
planifiés » 30, mais dont se dégagent finalement « une logique » 31 
et une certaine cohérence :  

« Ce n’était pas une vocation, c’est plus par l’enchaîne-
ment des expériences. Je n’ai jamais eu de fil rouge très 
précis. Mais au final, aujourd’hui à 42 ans, il a quand même 
suivi une direction assez logique. Il s’est construit de ma-
nière totalement improvisée, mais assez cohérente. » (Au-
rélien, chargé de mission, admin. communale, mars 2023) 

De ces parcours « construits au fur et à mesure » (Sébastien, 
chargé de projet, admin. cantonale, déc. 2022) émergent un para-
doxe saillant et particulièrement intéressant qui s’articulent autour 
des notions duales de stabilité et d’instabilité, de certitude et d’in-
certitude, de clarté et de flou. En effet, le confort de l’indétermi-
nation et du mouvement permanent réside dans la possibilité de 
se réinventer, d’être multiple et de s’engager entièrement, en co-
hérence avec soi-même, dans de multiples projets. La subjectivité 
individuelle et le sens au travail sont donc centraux, et font dès 
● 
29 Audrey, coordinatrice, admin. communale, mars 2023 
30 Sébastien, chargé de projet, admin. cantonale, déc. 2022 
31 Audrey, coordinatrice, admin. communale, mars 2023 
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lors accepter le contrat à durée déterminée (CDD) comme un 
moindre mal :  

« En fait quand j’ai postulé et qu’ils m’ont dit, c’est un 
CDD, peut-être pour deux ans, ce n’est pas sûr, est-ce que 
ça vous tente ? J’étais là, mais en fait le challenge est telle-
ment intéressant, et le poste me plaît vraiment, donc je me 
lance. » (Sabrina, chargée de mission, admin. communale, 
mars 2023) 

Mais à l’inverse, le questionnement permanent déstabilise et 
impose de ne pouvoir se penser qu’au présent : « C’est assez flip-
pant. Mais là j’essaie d’être dans cette expérience et de me dire je 
la fais jusqu’à ce que ça me contente, et puis après on verra pour 
la suite. » (Sophie, chargée de projet, admin. communale, février 
2023)  

Dans ce contexte de mouvance constante, le contrat à durée 
indéterminée (CDI) incarne une forme de soulagement, une sécu-
rité. Mais, comble du paradoxe, dans la société des réseaux et des 
connexions qui ne s’arrêtent jamais, c’est la stabilité qui en devient 
déroutante :  

« Et là maintenant que j’arrive ici, j’ai un CDI, premier de 
ma vie, et j’ai un peu ce vertige de la stabilité. Ce qui est 
un peu paradoxal. C’est un peu stressant de se dire que je 
suis encore en position de questionnement. C’est-à-dire 
est-ce que j’aime vraiment ce que je fais, là tout de suite. 
Est-ce que j’ai envie de continuer dans ça encore long-
temps. Genre, est-ce que ça va être moi, mon identité, 
etc. ? ça reste un petit stress, parce que je ne suis pas stable 
dans ta tête, et dans ma projection professionnelle » 
(Tom, chargé de projet, admin. cantonale, mars 2023) 

Le CDI ne résout pas la question de la stabilité. Car l’instabilité 
se loge avant tout dans l’intime, elle s’ancre dans l’identité et la 
façonne. On se rapproche fortement ici de ce que Dubar (2007) 
nomme l’identité de réseau. Assumant une certaine vision positive de 
la précarité et de l’incertitude et s’articulant autour d’un principe 
de mobilités volontaires et d’exploration permanente des mondes 
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professionnels, elle devient, selon l’auteur, un modèle identitaire 
désirable (Ibid.) S’opposant à la rigidité des identités catégorielles 
de métier, elle correspond par bien des aspects à la dynamique des 
réseaux. Elle se veut fondamentalement en mouvement et incer-
taine. Et parce qu’elle fondamentalement tournée sur la réalisation 
du soi et l’épanouissement personnel, elle est adaptée à des trajec-
toires faites d’engagements volontaires dans des projets multiples, 
simultanés et, par définition, temporaires. Elle correspond en ce 
sens à un état de « crise identitaire permanente » (Dubar, 2007, 
p.126)
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DISCUSSION 

Au terme de cet exercice de caractérisation du flou du « métier », 
il s’agit dans ce chapitre de discuter de la manière dont ces profes-
sionnel-les de l’action publique incarnent un pouvoir politique re-
configuré dans le contexte des sociétés capitalistes avancées. La 
perspective générale étant ici de saisir l’État et ses transformations 
au prisme du travail.  

Pour ce faire, cette discussion s’articulent en deux parties. La 
première s’attache principalement à qualifier le rôle et l’expertise 
de ces travailleurs/euses du flou dans le processus de transforma-
tion et d’adaptation des administrations publiques à la « société en 
réseaux » - tel que la conceptualise Boltanski et Chiapello (2011). 
La seconde questionne l’impact de ce type d’expertise – et des ac-
tivités qui la composent – sur les modalités d’exercice du pouvoir 
et ce qu’elles disent du rapport entre l’État et la société. 

MARGINAUX-SÉCANTS : FIGURE DU POUVOIR DE LA 
SOCIÉTÉ EN RÉSEAUX  

Le flou à présent décortiqué, cette partie se donne pour objectif 
de discuter du rôle de ces agent-es aux « métiers flous », ainsi que 
de la nature de leur expertise. Nous le verrons, ces deux aspects 
sont indéniablement liés au flou du contexte, celui d’un État 
amené à se repenser face à un environnement marqué par la com-
plexité et l’ambiguïté des problèmes contemporains.  

Nous avons vu jusqu’ici la manière dont le flou imprègne con-
crètement le travail. Il s’agit à présent de se demander à quoi sert-
il ? Plus précisément, à quel rôle contraint-il les travailleurs/euses 
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du flou ? Et par quelle expertise ceux/celles-ci se rendent-ils/elles 
indispensables ?  

Afin de répondre à ces questions, cette première partie de dis-
cussion se structure en trois sous-parties. La première s’attache à 
qualifier les dynamiques contextuelles dans lequel s’insère leur 
rôle, à savoir les tensions organisationnelles et idéologiques et les 
enjeux d’articulation des différents sous-systèmes qui composent 
l’action publique. La seconde cherche à qualifier le rôle et l’exper-
tise de la figure du/de la chargé-e de projet dans l’action publique 
contemporaine au prisme du concept de marginal-sécant. Enfin, 
dans une troisième sous-partie, nous discuterons de l’importance 
de ce rôle et de cette expertise dans la reconfiguration du pouvoir 
politique, c’est-à-dire dans la quête d’efficacité et de légitimité de 
l’État en tant qu’organisation.  

PRENDRE EN CHARGE LE FLOU OU ARTICULER BU-
REAUCRATIE ET RÉSEAU 

Quel que soit le lieu dans lequel il se diffuse et s’observe – pres-
cription, compétences, appartenances et légitimités, ou identité – 
le flou est synonyme d’indétermination et d’incertitude, et se vit, 
nous l’avons vu dans une forme d’ambivalence. Le propos avancé 
ici est que l’expression de cette tension par les personnes enquê-
tées – d’un flou à double tranchant – est le reflet de tensions plus 
larges qui se déploient au niveau de l’articulation organisationnelle 
et idéologique entre la bureaucratie wébérienne et les logiques de 
réseaux qui régissent l’action publique contemporaine. Situé-es à 
l’interstice de ces systèmes d’action aux logiques différentes, voire 
contradictoires, les chargé-es de projet ont pour mission de con-
cilier les contraires, de résoudre les tensions. Mais avant d’aller de 
l’avant dans la caractérisation de ce rôle et de ce qu’il dit des trans-
formations de l’action publique et du pouvoir politique, il s’agit de 
caractériser plus précisément la nature de ces deux systèmes et les 
enjeux que pose leur coexistence.  
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Formulé dans les termes des sociologues des organisations et 
de la gouvernance, les chargé-es de projet se situent dans une zone 
d’opacité organisationnelle située entre le tightly coupled system qui 
régit la gestion des personnes – l’administration bureaucratique – 
et les loosely coupled systems qui permettent la gestion des problèmes 
publics (Duran, 2009 ; Weick, 1976). Soit entre un système forte-
ment lié qui correspond aux structures administratives wébé-
riennes et des systèmes faiblement liés faisant référence aux ré-
seaux d’acteurs/trices d’action publique, dont le fonctionnement 
est davantage guidé par la nature des problèmes à traiter plus que 
par un quelconque organigramme (Duran, 2009, p. 329). L’État 
déploie des nouveaux modes d’action publique plus adaptés à des 
problèmes publics complexes et transversaux, mais une tension 
subsiste entre ces derniers et les modes d’action usuels et les struc-
tures bureaucratiques. Comment coordonner et organiser une ac-
tion efficace basée sur des principes de coopération horizontale 
multi-acteurs/trices et multi-niveaux lorsque c’est encore la hié-
rarchie, la planification et les logiques de silos qui imprègnent le 
fonctionnement de l’organisation étatique ? Comment parvenir à 
articuler deux registres d’action qui se concurrencent : réseaux, 
partenariats et négociations d’un côté ; plan, imposition hiérar-
chique et règlementaire de l’autre (Pinson, 2015 ? 

Mais le défi de l’articulation de ces deux systèmes ne peut être 
posé uniquement en termes organisationnels. Il ne peut en effet se 
comprendre de manière exhaustive que si lui est associé une lec-
ture en termes de valeurs. Pour ce faire, les travaux des écono-
mistes de la grandeur, et plus particulièrement ceux de Boltanski 
et Chiapello (2011) et leurs concepts de société en réseaux et de cité 
par projets, s’avèrent particulièrement éclairants : ils permettent de 
penser ensemble la dimension organisationnelle et idéologique des 
transformations du capitalisme, et par extension de l’État en tant 
que structure du capitalisme. Ainsi, derrière l’émergence de modes 
d’action prônant l’horizontalité, la coopération et visant souplesse 
et réactivité, c’est le nouvel esprit du capitalisme qui transparaît 
(Giauque et Emery, 2008). La tension entre bureaucratie et ré-
seaux peut dès lors être pensée en termes de « mondes », pour re-
prendre la grammaire des économies de la grandeur (Thévenot et 
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Boltanski, 1991). Ce sont les principes du « monde civique » qui 
rencontrent ceux du « monde connexionniste » (Ibid.). Dans cette 
perspective, les chargé-es de projets de l’administration incarnent 
cette interpénétration de ces deux systèmes de valeurs. En se fai-
sant porteurs/euses de ces nouveaux modes d’action, ils et elles 
s’imposent comme les ambassadeurs/drices de la « cité par pro-
jets » au sein de l’administration ; des éléments-clés à travers les-
quels l’administration tente de réformer ses modes d’intervention, 
mais aussi son image, et par-là sa légitimité.  

Ainsi, les chargé-es de projet se situent à la jonction de deux 
systèmes organisationnels et idéologiques. Au cœur des tensions, 
ils et elles sont aussi au cœur du flou, dans un espace laissé vacant 
par l’organisation bureaucratique et dont la gestion leur revient. 
Dès lors, le flou apparaît comme l’espace d’autonomie et d’exper-
tise du/de la chargé-e de projet – une zone d’incertitude qu’il ou 
elle investit et où il ou elle déploie son pouvoir. À la lumière du 
concept crozérien de marginal-sécant, la prochaine vise à caracté-
riser la nature de cette expertise. 

MARGINAL-SÉCANT ET INDIVIDU CONNEXIONNISTE : 
L’EXPERTISE DU RÉSEAU 

À la fois mobilisé dans les travaux de Boltanski et Chiapello (2011) 
et issu d’une conception relationnelle du pouvoir portée par les 
sociologues des organisations et de la gouvernance (Pinson, 2015), 
le concept crozérien de marginal-sécant s’impose avec une cer-
taine évidence comme une clé de lecture éclairante, permettant de 
caractériser le travail et le rôle des agent-es aux « métiers flous ». 
Acteur/trice « partie prenante dans plusieurs systèmes d’action en 
relation les uns avec les autres et qui peut, de ce fait, jouer un rôle 
indispensable d’intermédiaire et d’interprète entre des logiques 
d’action différentes, voire contradictoires » (Crozier et Friedberg, 
1977), la principale caractéristique du pouvoir du marginal-sécant 
est qu’il s’exerce à travers « son aptitude à influer l’environnement 
via des réseaux » (Martin, 2012, p.102). Il se rapproche en ce sens 
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de l’individu « connexionniste » – le « grand » ou le dominant de 
la cité par projet (Boltanski et Chiapello, 2011).  

En revenant ici sur les différentes dimensions du flou du « mé-
tier », il s’agit de montrer en quoi le/la chargé-e de projet se rap-
proche de la figure du marginal-sécant et de l’individu « con-
nexionniste », et de comprendre par-là la nature de son expertise 
et de son pouvoir.  

Le flou de la prescription amène le/la chargé-e de projet à in-
venter ou à être porteur/euse de modes d’action novateurs, à im-
proviser et organiser lui-même son travail. On attend de lui ou 
d’elle qu’il/elle se saisisse de cet espace laissé vacant par l’organi-
sation bureaucratique et qu’il/elle soit capable « d’appréhender la 
complexité et de trouver des manières d’y répondre » (Philippe, 
cadre supérieur, admin. communale, mars 2023) ; qu’il/elle ins-
crive ses pratiques – en l’occurrence, « faire du projet » – en dehors 
« des processus et procédures habituelles » (Nathalie, chargée de 
projet, admin. communale, avril 2023), et participent par-là à « ré-
former des systèmes » (Philippe, cadre supérieur, admin. commu-
nale, mars 2023). On attend de lui/d’elle qu’il/elle soit por-
teur/euse de l’innovation.  

Il/elle correspond en ce sens à la figure du marginal-sécant telle 
que réappropriée par Alter (2012) dans sa théorisation de l’inno-
vation ordinaire. Il/elle est porteur/euse de la déviance ordinaire 
qui petit à petit s’intègre aux pratiques usuelles et permet l’adapta-
tion de l’organisation à son environnement. Il/elle est capable en 
ce sens d’assumer le risque et le coût cognitif, relationnel et émo-
tionnel que représentent le fait de porter des pratiques initialement 
transgressives.  

Et c’est précisément parce qu’il/elle est à la fois partie prenante 
et à la marge de plusieurs systèmes d’action qu’il/elle est en me-
sure de contourner les carcans de la bureaucratie, d’y introduire et 
d’y diffuser des pratiques innovantes.  

Le flou prescriptif apparaît donc comme un espace qui réclame 
l’innovation nécessaire à l’adaptation de l’administration à son 
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environnement. Et dans cette perspective, le rouage indispensable 
de la machine est l’implication active et subjective du/de la chargé-
e de projet à qui il revient de porter le changement tout en com-
posant avec les structures contraignantes du cadre bureaucratique. 

Quant au flou des compétences, son analyse met en évidence 
trois aspects qui rapprochent un peu plus le/la chargé-e de projet 
de la figure et du rôle de marginal-sécant, l’individu « connexion-
niste » par excellence : le primat des qualités personnelles sur les 
qualifications proprement professionnelles, l’importance des com-
pétences relationnelles, et sa polyvalence.  

La description que font Boltanski et Chiapello (2011) du 
« grand » de la « cité par projet » fait en effet écho aux caractéris-
tiques du profil de compétences du/de la chargé-e de projet. 
« Loin d’être attaché à un métier ou agrippé à une qualification, le 
grand se révèle adaptable, flexible, susceptible de basculer d’une 
situation dans une autre très différente de s’y ajuster, polyvalent, 
capable de changer d’activité ou d’outil, selon la nature de la rela-
tion dans laquelle il entre (…) » (Ibid. p.183).  

Le/la chargé-e de projet est un-e généraliste, polyvalent-e et in-
novateur/trice et engagé-e dans son travail. Et, la compétence qui 
lui est la plus précieuse est sa personnalité qu’il/elle engage dans 
des réseaux relationnels. Comme l’individu connexionniste, il/elle 
sait s’adapter à ses interlocuteurs/trices, est apprécié-e pour ses 
qualités communicationnelles et sa sympathie, et s’investit person-
nellement dans les échanges. C’est son entregent, sa capacité à se 
mouvoir avec aisance dans le monde et à se lier avec des personnes 
aux profils variés, mais aussi « à faire en sorte d’obtenir ce qu’[il] 
désire » (Boltanski et Chiapello, 2011) qui lui confère son véritable 
pouvoir.  

Car il s’agit bien là d’un pouvoir. Un pouvoir soft qui, confor-
mément aux idéaux de la « cité par projets », ne s’exprime pas par 
la hiérarchie ni par la règle. C’est un pouvoir diffus, qui s’incarne 
et transite par la personne du/de la chargé-e de projet, et qui s’ex-
prime à travers la capacité de ce ou cette dernier/ière à impulser 
une forme d’auto-organisation du travail. « Ce n’est pas un chef 
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(hiérarchique), mais un intégrateur, un facilitateur, donneur de souffle, 
fédérateur d’énergies (…) » (Ibid., p.187). Son pouvoir passe par 
son « rôle actif dans l’expansion et l’animation des réseaux, agis-
sant en médiateurs » (Idem.). C’est en ce sens qu’il/elle se rap-
proche, selon Boltanski et Chiapello, de la figure du marginal-sé-
cant : il/elle est de ceux/celles qui possèdent « l’art de la concilia-
tion des contraires et savent réunir et mettre en communication 
des personnes très différentes » (Ibid., p.188).   

Ce qui semble dès lors se jouer derrière l’indétermination du 
profil de compétences, c’est la possibilité de recruter au-delà de la 
formation et des compétences professionnelles, pour privilégier 
les qualités intrinsèquement personnelles. On recherche en 
somme des personnes capables de « répondre à des challenges » 
(Philippe, cadre supérieur, admin. communale, mars 2023). Et 
pour ce faire, ce qui compte « c’est l’adaptabilité, c’est l’agilité, c’est 
là résistance, la résilience presque. C’est tout ça qu’on va aller cher-
cher.» (Ibid). Il revient dès lors à l’individu à travers sa trajectoire 
de vie – et non pas seulement professionnelle – de convaincre sur 
sa personne, et de pallier par-là la relativement faible reconnais-
sance du diplôme.  

Concernant le flou des appartenances, ce que laisse apparaître 
son analyse est en parfaite adéquation avec le rôle de marginal-
sécant. À la fois très entouré-e, multipliant les groupes d’apparte-
nance, et isolé-e par une forme d’unicité de leur poste, ces carac-
téristiques renvoient indéniablement à leur position nodale, entre 
administration et réseaux d’acteurs/trices. Interprète entre deux 
univers, il ou elle représente l’administration auprès du réseau 
d’acteurs/trices et incarne la culture du projet et les principes du 
monde « connexionniste » au sein d’administration en mutation, 
mais encore empreinte des vestiges de la bureaucratie. Maîtrisant 
les logiques et appartenant aux deux systèmes de manière simulta-
née, c’est par cette posture « d’entre-deux » qu’il/elle s’impose 
comme l’interprète nécessaire à l’articulation de ces deux mondes 
co-dépendants. Ainsi, ses appartenances multiples, passées ou pré-
sentes, professionnelles ou personnelles, lui offrent une légitimité 
aux yeux de différent-es acteurs/trices, et par-là une mobilité dans 



138 

le réseau. Et, si cette légitimité n’est jamais pleinement acquise, 
c’est que cette hybridité déstabilise. Mais c’est bien là que réside 
leur force : dans la possibilité de légitimités et de loyautés mul-
tiples, de liens de confiance qui se tissent tant à l’interne qu’à l’ex-
terne de l’administration. 

Dès lors, le flou des appartenances et des légitimités s’avère 
d’une utilité particulière dans la mise en œuvre de modes d’action 
basée des principes de coopération multi-acteurs/trices et multi-
niveaux. Il convient toutefois ici de relever que ces appartenances 
multiples s’ancrent dans le parcours personnel de chaque indi-
vidu – souvent au-delà du professionnel. Elles trouvent leurs 
sources dans l’épaisseur du vécu de l’individu, se constituent au fil 
des différentes expériences qui ont jalonné sa vie. Et ce sont elles 
qui facilitent la création de liens de confiance et de consensus avec 
des acteurs/trices varié-es essentiel-les aux modes d’action basés 
sur la coopération. Dès lors, ce qui apparaît ici c’est la mise au 
service de l’État du capital social et de la subjectivité de l’individu. 
Car c’est à travers l’engagement de sa personne, et de la légitimité 
dont celle-ci bénéficie dans d’autres milieux que l’État déploie son 
action et se construit sa propre légitimité aux yeux de la société 
civile.  

Enfin, les caractéristiques du flou identitaire renvoient elles 
aussi à cette posture de marginal-sécant de l’administration. On 
observe un effet miroir entre les spécificités de l’identité profes-
sionnelle du/de la chargé-e de projet et celles du marginal-sé-
cant - le « grand » de la cité par projets (Boltanski et Chiapello, 2011).  

L’absence d’identité de métier bien définie, la pluralité des titres 
et des modes d’identification alternatifs, laisse transparaître une 
identité fluide, capable de mobilité au sein du réseau. De plus, la 
prégnance d’une tendance à s’identifier au domaine d’action pu-
blique et au réseau d’acteurs/trices qui le composent témoigne de 
l’émergence de nouveaux systèmes de valeurs sous-tendant les lo-
giques d’identification ; et c’est précisément ici aux valeurs du 
« monde connexionniste » que celle-ci renvoie (Emery et Martin, 
2008).  
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À cela s’ajoute un floutage de la séparation entre activités et 
engagements de types professionnels et extraprofessionnels. Mu-
e par ses idéaux, le ou la chargé-e de projet s’investit, de manière 
volontaire et dans une perspective de maximisation de soi, dans 
des projets successifs. Il/elle est un individu actif, autonome, en-
tier, et pleinement investit dans les activités qu’il/elle se choisit.  

En découle une trajectoire qui se construit par projets, faisant 
du principe d’expansion du réseau et de l’idée d’incertitude – voire 
de précarité – des éléments constitutifs de son identité profession-
nelle – une identité de réseau (Dubar, 2007). 

En somme, c’est ici toute l’identité de l’individu qui est mise au 
service de sa fonction professionnelle, en l’occurrence de son rôle 
de marginal-sécant.  

Ainsi, au terme de cette présentation le/la chargé-e de projet 
apparaît comme l’individu « connexionniste » par excellence. Son 
pouvoir est celui du marginal-sécant : il/elle contrôle une zone 
d’incertitude à l’interstice de deux systèmes d’action qui se juxta-
posent et entrent en contradiction sur le plan organisationnel et 
idéologique. En ce sens, il nous est possible d’affirmer que son 
expertise – dont découle son pouvoir – est celle du réseau.  

Avant d’aller plus en avant sur ce que dit cette expertise et cette 
forme de pouvoir de la transformation de l’État et de son rapport 
à la société, il s’agit de revenir sur un élément qui transparaît en 
filigrane de cette présentation : la mise au travail de la subjectivité 
de l’individu dans la quête d’efficacité et de légitimité de l’État. 

ARTISANS DE L’EFFICACITÉ ET GARANTS  
DE LA LÉGITIMITÉ DE L’ÉTAT : LA SUBJECTIVITÉ AU 

TRAVAIL 

Au terme du présent exposé, deux constats s’imposent ici. L’un 
concerne le rôle du/de la chargé-e de projet dans la quête d’effi-
cacité de l’intervention publique ; l’autre, son rôle dans la quête de 
légitimité de l’État. Ensemble, ils constituent le socle de la 
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réflexion qui suivra sur le rôle du/de la chargé-e de projet dans la 
reconfiguration du pouvoir politique à l’ère de la « société en ré-
seaux » (Duran, 2009).  

Concernant la question de l’efficacité des modes d’action pu-
blique, le constat corrobore les observations de Jeannot (2005a) : 
face aux difficultés des structures administratives bureaucratiques 
à prendre en charge des problèmes publics « mal-structurés », et 
plus généralement à s’adapter à un environnement de plus en plus 
complexe et instable, l’organisation bureaucratique abandonne 
aux niveaux subalternes le défi de penser et mettre en œuvre des 
dispositifs d’action publique efficaces. C’est dès lors l’individu – 
l’acteur ou l’actrice de terrain – qui à travers une attitude d’engage-
ment fort dans son travail prend en charge ces problèmes publics. 
Ainsi, la marge d’autonomie dont bénéficie le ou la chargé-e de 
projet semble lui être concédée par les responsables politiques et 
hiérarchiques moins volontairement que par nécessité.  

La subjectivation du travail apparaît en effet comme la clé de 
l’efficacité de l’action publique. Et face à ces exigences du travail, 
les ressentis des personnes enquêtées sont ambivalents, traduisant 
par-là la prégnance de l’idéologie managériale de la « société en 
réseaux » qui valorise cet investissement subjectif dans le travail. 
En effet, la tension est souvent palpable entre un sentiment d’épa-
nouissement dans son travail via l’investissement de cette marge 
d’autonomie et une sensation d’instrumentalisation de sa personne 
par l’administration, ainsi qu’entre un plaisir à être sans cesse sti-
mulé par un environnement de travail varié et en mouvement 
constant et un sentiment de surcharge face à la quantité, à l’hété-
rogénéité et au caractère aléatoire des tâches à effectuer.  

À la manière de Dujarier (2006), on peut y voir là le résultat 
d’une pression exercée par les exigences du capitalisme contem-
porain sur les systèmes organisationnels. Incapable de concilier 
des standards de productivité et de qualité de plus en plus élevés, 
les organisations se déchargent de la responsabilité de ces normes 
inatteignables sur les opérateurs/trices de terrain qui tentent de 
concilier le tout en se surinvestissant dans leur travail (Ibid.). Une 
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dynamique similaire est perceptible dans les propos de ce cadre de 
l’administration :  

« C’est vrai que ces jobs, ils sont là peut-être parce qu’il y 
a une pressurisation des fonctions opérationnelles. Dans 
le sens où voilà on a optimisé en termes de productivité, 
on est tout le temps atteignable. On a je dirai beaucoup 
augmenté la productivité des individus, mais du coup l’es-
pace de réflexion, il ne peut pas être là. Vous ne pouvez 
pas réformer des systèmes si vous êtes déjà sous pres-
sion. » (Philippe, cadre supérieur, administration commu-
nale, mars 2023) 

La réflexion relative à la nécessité de réformer les modes d’in-
tervention est en effet déléguée aux échelons inférieurs. Mais nous 
l’avons vu, les activités de ces postes se déclinent autant sur le plan 
de la réflexion que de la réalisation. À la jonction de deux systèmes, 
le/la chargé-e de projet invente et met en œuvre des dispositifs 
faisant la part belle aux logiques de réseaux, tout en jonglant avec 
un cadre bureaucratique contraignant. Il apparaît dès lors que se 
saisir d’une marge d’autonomie pour concilier les logiques contra-
dictoires entre deux systèmes revient aussi à faire zone tampon 
entre les logiques contradictoires de ces deux systèmes. Et le tam-
pon c’est ici précisément l’individu et sa subjectivité.  

Quant à la question de la légitimité, elle semble elle aussi, d’une 
certaine manière, déléguée au/à la chargé-e de projet. Tant par ce 
qu’il/elle incarne à l’échelle individuelle que par les modes d’action 
qu’il/elle porte, le/la chargé-e de projet se fait l’ambassadeur/rice 
des principes du monde connexionniste au sein de l’administration 
publique. Dès lors, l’idée soutenue ici est qu’il/elle constitue une 
sorte de fonctionnaire version « nouvel esprit du capitalisme », et 
se fait par-là le garant de la légitimité de l’État. Il/Elle incarne en 
effet l’image d’un pouvoir agile, réactif, engagé pour la justice so-
ciale, porté sur la coopération et le consensus, et qui se déploie à 
travers des relations interpersonnelles de confiance et de proxi-
mité ; l’image d’un pouvoir conforme à l’idéologie qui meut la 
« société en réseaux ». 
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En ce sens, il est possible de voir dans la figure du/de la chargé-
e de projet l’absorption par le capitalisme des critiques qui lui sont 
adressées.  

En effet, en véhiculant des valeurs de créativité, de dialogue, de 
proximité et de démocratie, de bien commun et d’engagements 
pour la justice sociale, le/la chargé-e de projet participe à neutra-
liser la critique artiste, qui dénonce un système déshumanisant et 
oppressif, et la critique sociale, qui porte sur l’égoïsme et les iné-
galités sociales qu’il génère (Boltanski et Chiapello, 2011). 

Tenant évidemment compte du biais de sélection concernant 
les domaines d’action publique représentés, il nous est en effet 
permis de supposer que le/la chargé-e de projet de l’administra-
tion publique genevoise incarne, dans le contexte contemporain, 
une réponse aux éléments les plus saillants de la critique actuelle 
faite au capitalisme, en portant au sein de l’appareil étatique les 
luttes environnementales, féministes, anti-racistes et sociales. En 
mobilisant au travail leur subjectivité et leur identité, le pouvoir 
politique, en tant que structure du capitalisme, récupère et intègre 
la critique portée par les chargé-es de projet à travers leurs enga-
gements militants, et réinvente par-là sa légitimité.  

À l’échelle de l’administration, il est également possible de 
comprendre l’essor de la figure du/de la chargé-e de projet comme 
l’absorption par l’État wébérien de la critique qui lui est tradition-
nellement faite. D’une bureaucratie caractérisée par sa rigidité et 
sa lenteur et portée par des fonctionnaires chargé-es d’appliquer 
les règles de manière impartiale et selon une logique top-down, on 
voit apparaître une administration « en réseau », souple et réactive, 
et portées par des agent-es publics/ques personnellement investi-
es dans la construction et la mise en œuvre des dispositifs de po-
litiques publiques.  

Dès lors, le constat qui peut être établit ici est celui d’un pou-
voir qui se personnifie, qui s’humanise, pour maintenir sa légiti-
mité. Il s’incarne dans des personnalités, et non plus dans la figure 
du fonctionnaire, représentant impartial de la règle. Sa légitimité 
n’est en effet plus – ou plus seulement – de type légal, elle est 
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désormais de nature informelle et s’ancre dans le consensus 
(Giauque et Emery, 2008). Le pouvoir politique de l’État de la 
gouvernance n’est donc plus le même que celui de la bureaucratie 
wébérienne. S’il se maintient, force est de constater qu’il se trans-
forme. Mais de quelle manière ? C’est la question à laquelle nous 
tenterons de répondre dans la partie qui suit. 

QUESTIONNER LA FORME DU POUVOIR POLITIQUE 
DANS LA SOCIÉTÉ EN RÉSEAUX 

En effet, que disent le rôle de marginal-sécant et son expertise du 
réseau de l’État, de son pouvoir et des modalités de son exercice. 
Dans la lignée des auteur-es mentionné-es en amont, tel-les que 
Pinson (2005), Bezes et Join-Lambert (2010) ou Weller (2018), il 
s’agit de questionner la forme du pouvoir politique au prisme du 
travail et de la matérialité de ses pratiques.  

Pour ce faire, nous revenons dans un premier temps sur cette 
dimension matérielle du pouvoir en discutant des caractéristiques 
structurantes des objets et des lieux qui composent les activités de 
travail, et qui « font » les administrations – en l’occurrence, nous 
le verrons, des administrations empreintes et vectrices d’un néo-
managérialisme typique des sociétés capitalistes avancées. Dans 
une deuxième partie, nous chercherons à cerner la nature des mo-
dalités d’exercice de ce pouvoir politique version « nouvel esprit 
du capitalisme ». Enfin dans une troisième partie, nous prendrons 
le contre-pied de la rhétorique du réseau en questionnant la persis-
tance de l’entreprise de domination de l’État.  

LA FABRIQUE DU FLOU OU L’ÉTAT NÉO-MANAGÉRIAL 

Ainsi, derrière le flou du « métier », apparaît la mise au travail de 
la subjectivité de l’individu dans la quête d’adaptation de l’État et 
de son administration aux structures organisationnelles et idéolo-
giques du capitalisme contemporain. Ce qui se dessine dès lors en 
filigrane d’un tel constat, c’est un État empreint de l’idéologie néo-
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managériale – un État qui s’adapte donc au « nouvel esprit du ca-
pitalisme », mais qui participe également activement à sa diffusion. 
À ce titre, l’étude des « métiers flous » de l’action publique, parce 
qu’elle donne à voir l’État dans la matérialité de ses pratiques et 
les activités qui le constituent, offre un lieu d’observation privilé-
gié de ces transformations de la forme sociale de l’État. (Pinson, 
2015 ; Bezes et Join-Lambert, 2010). Dans la lignée des travaux de 
Weller (2018), il s’agit ici de revenir sur deux aspects du travail qui 
illustrent cette tendance de manière saillante : d’une part, la pro-
duction d’un discours sur les valeurs qui passe par une activité 
d’écriture bien spécifique – c’est l’objet diagnostic ; et d’autre part, 
les lieux dans lesquels se déploie le travail des chargé-es de projet.  

La réalisation de l’objet diagnostic, qui fait souvent partie du ca-
hier des charges du/de la chargé-e de projet – en particulier dans 
les communes –, correspond à une mise en texte par l’État des 
problèmes publics dont il a la charge. C’est à travers lui que l’État 
qualifie la réalité et laisse croire à une forme d’objectivité (Weller, 
2018). Il est en ce sens porteur des normes et des valeurs qui fa-
çonnent et que véhiculent les structures étatiques. 

Ce qui transparaît dans l’activité de production du diagnostic et 
dans le résultat lui-même, c’est le primat de la production discur-
sive sur des éléments de contenu qui permettraient l’établissement 
de protocole d’action clair. Mon expérience relatée dans le cas 
d’étude met en effet en évidence la relativement faible importance 
des éléments de contenu – puisque ceux-ci sont déjà connus –, et 
la prégnance d’un discours mobilisant de grandes aspirations et 
valeurs consensuelles : « le mieux vivre-ensemble », la « cohésion 
sociale », « la mixité sociale », « une commune intergénération-
nelle »32. On retrouve ici les mots-valises de la prescription. 

Car ce qui joue derrière les enquêtes de diagnostic, c’est la mise 
en mot du flou et la légitimation des modes d’action qui en 

● 
32 Corthay, O., (2022). Vieillir à X. : un état des lieux. Rapport d’enquête sociologique 
en vue du développement d’une politique de la vieillesse. Diagnostic effectué dans le 
cadre d’un stage de Master.  
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découle. L’objet ne sert pas à donner des pistes d’action concrète. 
Mais mettre de la sorte en récit, selon des normes langagières pré-
cises, les problèmes publics à traiter est ce qui confère la légitimité 
d’action à l’État dans le contexte de la « société en réseaux » et de 
la « cité par projets » (Boltanski et Chiapello, 2011).  

En effet, ce qui transparaît derrière cette mise en écriture, c’est 
l’émergence de la culture du projet au sein des administrations qui 
s’accompagne d’une réduction sémantique et d’une importante 
production discursive mobilisant le registre des valeurs (Matthey, 
2014). On reconnaît dès lors, à travers ce type de document, le 
remplacement d’une gestion par la règle par une gestion par les 
valeurs typiques du néomanagement des sociétés capitalistes con-
temporaines. (Boltanski et Chiapello, 2011 ; Matthey, 2014 ; Bon-
vin et al. 2015). Le glissement donc du langage de la bureaucratie 
wébérienne vers celui du management néolibéral.  

Autre indice de cette mutation de la bureaucratie wébérienne, 
les lieux au sein desquels les chargé-es de projet déploient leurs 
activités. Deux éléments les concernant traduisent eux aussi de 
l’empreinte de l’idéologie du « nouvel esprit du capitalisme » : leurs 
agencements et leur multiplicité.  

Lors de la création du service de la Cohésion sociale exposée 
en amont, l’agencement des locaux a été explicitement sous-tendu 
par les idées de collaboration, d’intelligence collective et de mise 
en commun des compétences. L’Open Space allait donc de soi. Et 
cette tendance au décloisonnement des bureaux est apparue à plu-
sieurs reprises lors de mes entretiens. Le/la chargé-e est un indi-
vidu mobile, il/elle est « partout et nulle part » à la fois (Éric, res-
ponsable de secteur/délégué, admin. communale, mars 2023), tan-
tôt au bureau, tantôt sur le terrain.  Il/elle possède parfois son 
propre bureau, parfois deux, mais parfois aucun. De manière gé-
nérale, les murs et le mobilier lourd qui figent se marient mal avec 
l’idéal du réticulaire. Ce qui se lit dès lors dans le soin porté à 
l’agencement, c’est une forme de mise en cohérence entre la ma-
térialité de l’administration et l’idéologie qu’elle porte : souplesse, 
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agilité, légèreté, horizontalité des échanges – du moins, en appa-
rence.  

Néanmoins, ce que dit cet environnement de travail du travail 
lui-même, c’est sa tendance à s’émietter et à se disperser. Pour 
beaucoup de personnes interrogées, les journées sont marquées 
par la multiplicité des décors qui se succèdent : colloque d’équipe, 
rencontre à la Maison de Quartier, séance avec une association 
d’habitant-es, réunion de réseau dans les locaux d’une autre admi-
nistration, invitation ou organisation d’évènements en soirée – 
ciné-club, séance d’information aux habitant-es, inauguration 
d’exposition, etc. –, etc. Le temps de travail se morcelle dans dif-
férents espaces, et lorsque qu’il s’ancre dans les espaces ouverts 
des bureaux ou dans les « espaces citoyens » qui servent de lieu de 
travail à certain-es enquêté-es33, il s’étiole autrement, dans les in-
teractions informelles qui durent, par les coups de téléphone des 
collègues qui dérangent. Constat émanant également de ma propre 
expérience, ce qui frappe dans ces situations, c’est l’inadéquation 
entre l’idéal du travail collectif et la réalité d’un travail qui se vit en 
réalité dans une forme de solitude. Dès lors, la gestion de cette 
tension repose sur l’effort d’organisation et l’attitude proactive 
du/de la chargé-e de projet vis-à-vis de son travail « pas du tout 
routinier » (Anna, coordinatrice, admin. cantonale, avril 2023).  

Les écrits et les lieux sont deux objets qui composent, enca-
drent, et par-là renseignent les activités des chargé-es de projet au 
sein des administrations. Et ce qu’ils laissent entrevoir ici c’est la 
manière dont ces activités sont à la fois façonnées et vectrices de 
l’idéologie néo-managériale du « nouvel esprit du capitalisme ». 
Les chargé-es de projet sont producteurs/rices et porteurs/euses 
d’un discours sur les valeurs qui légitiment l’action de l’État. Mais, 
lorsqu’il s’agit d’opérationnaliser les grandes idées, ils et elles sont 
aussi celles/ceux qui pallient une forme de vacuité ou 

● 
33 Dans certaines communes, des espaces de vie collective, pensés comme 
des lieux tiers, ouverts à toutes et tous, et visant à favoriser les échanges entre 
les citoyen-nes – à créer de la « cohésion sociale » – servent de lieu de travail 
principal des chargé-es de projet.   
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d’insuffisance de ce discours via une attitude d’engagement fort 
dans le travail leur permettant d’assumer l’adaptabilité et la flexi-
bilité requises par leur travail. 

Ils et elles sont bien le liant qui atténue les frictions entre les 
rouages de l’ancienne bureaucratie wébérienne et le « monde » des 
réseaux. Plus concrètement, nous l’avons vu, c’est via leur posture 
et leur expertise de marginal-sécant que les chargé-es de projet en-
dossent ce rôle et qu’ils/elles se rendent incontournables. Dès 
lors, si les nouveaux/elles expert-es du pouvoir sont désormais 
ceux/celles-ci – des individus « connexionniste » –, que doit-on 
comprendre des transformations de l’État et de son rapport à la 
société ?  

LE RÉSEAU OU L’ART DU CONSENSUS :  
UN RAPPORT ÉTAT/SOCIÉTÉ RECONFIGURÉ  

En effet, les lieux et les écrits qui composent et encadrent le travail 
des chargé-es de projet témoignent du tournant néo-managérial 
que prend l’État. Qu’en est-il alors des activités des nou-
veaux/elles expert-es du pouvoir – nos chargé-es de projet ou 
marginaux-sécants ? 

Interprètes, médiateurs/trices, facilitateurs/trices, ils/elles sont 
les individus des connexions et des réseaux, et c’est à travers eux 
qu’ils/elles déploient leur pouvoir. Et en tant que « grand » de la 
« cité par projets », leur manière de l’incarner et de l’exercer se veut 
avant tout conforme à l’idéologie du « nouvel esprit du capita-
lisme » : à savoir portée par des idéaux d’horizontalité et de parti-
cipation (Boltanski et Chiapello, 2011).  

Création d’un discours autour de grandes valeurs consensuelles 
à travers la production de documents – le diagnostic d’enquête –, 
mise en lien et coordination d’acteurs/trices autour de projets po-
tentiellement très divers : les activités concrètes et quotidiennes 
sont principalement de l’ordre de la communication, de la mise en 
dialogue de différent-es acteurs/trices. Communication écrite, 
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orale, formelle ou informelle, le relationnel est au cœur de leur 
mode d’action. Comme le suggéraient déjà Duran et Thoenig 
(1996), l’État à l’ère de la nouvelle gouvernance publique et de la 
« société en réseaux » fonde son efficacité sur l’informel et la re-
cherche de consensus. L’utilisation de l’instrument projet, parce 
qu’il s’oppose à la logique du plan en se voulant un processus dé-
mocratique, ouvert et indéterminé, en est d’ailleurs une bonne il-
lustration (Pinson, 2005).  

En effet, en filigrane de ses pratiques émerge dès lors une ad-
ministration fonctionnant sur des valeurs de coopération et de né-
gociation, et qui suppose un rapport État/société fondé sur une 
logique consensuelle, plus que coercitive. Ce constat rejoint ceux 
des travaux sur la gouvernance qui observent un État fondant da-
vantage son rapport à ses citoyen-nes sur le registre de l’incitation, 
que sur celui de l’allocation de droits (Pinson, 2015).  

En ce sens, les chargé-es de projet incarnent bien un pouvoir 
aux allures et aux idées du « nouvel esprit du capitalisme ». À sa-
voir, un pouvoir se déployant à travers des réseaux d’acteurs et 
d’actrices multiples, privilégiant les logiques bottom-up et le partage 
des savoirs et des compétences, s’incarnant dans des relations in-
terpersonnelles de proximité et de confiance, et permettant flexi-
bilité et réactivité. Ils et elles incarnent le réseau, tant structurelle-
ment qu’idéologiquement, et éloignent par-là l’image d’une bu-
reaucratie rigide, lente et hiérarchique (Boltanski et Chiapello, 
2011). Dans le contexte des sociétés capitalistes avancées, le pou-
voir politique tend en somme à s’humaniser via la figure du/de la 
chargé-e de projet ; la machine prend des allures d’organisme vi-
vant (Emery et Giauque, 2012).  

Néanmoins, en dépit de l’idéal d’horizontalité qu’ils et elles in-
carnent, de par leur position nodale au cœur du réseau, les chargé-
es de projet se trouvent bel et bien dans une position de pouvoir. 
Ainsi, dans une perspective articulant une conception relationnelle 
du pouvoir et celle sous-jacente à la théorie des réseaux, il nous est 
possible d’affirmer qu’en tant que marginaux-sécants, ils et elles 
représentent des « sommets », des « pôles » incontournables, à 
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travers lesquels transitent toutes les informations, tant celles en 
provenance de l’administration que celles en provenance des 
autres acteurs et actrices du réseau (Van Campenhoudt, 2012). 
Ils/elles sont bien en ce sens les « grands » de la société en ré-
seaux – des dominant-es constituant une nouvelle élite.  

Dans cette perspective, le pouvoir de cette élite est bien celui 
du réseau. Il ne s’exprime donc pas par la contrainte et l’interdic-
tion, mais par sa capacité à mobiliser, à « faire faire », à mettre les 
autres au travail sans recourir à l’imposition (Van Campenhoudt, 
2012). C’est une élite qui incarne tant structurellement, qu’idéolo-
giquement l’idéologie du réseau. Elle l’incarne d’autant plus qu’elle 
ne s’inscrit pas dans une logique de reproduction sociale dictée par 
l’habitus de classe. Les origines sociales de mes enquêté-es sont en 
effet variées et font en ce sens écho aux principes du « monde 
connexionniste ». Le principe moteur d’extension des réseaux veut 
que les ponts, les liens qui se tissent entre des milieux a priori éloi-
gnés soient valorisés (Boltanski et Chiapello, 2011). En effet, 
« [un] capitalisme qui s’incorpore des justifications connexion-
nistes accepte, contrairement à l’ancienne société bourgeoise, ceux 
qui doivent à un parcours de vie relativement erratique, au moins 
dans la jeunesse, un capital d’expériences et une connaissance de 
plusieurs mondes leur conférant une adaptabilité importante. » 
(Boltanski et Chiapello, 2011, p. 190).  

En ce sens, elle incarne un pouvoir politique à l’allure de réseau, 
empreinte du « nouvel esprit du capitalisme », soit qui fait preuve 
de souplesse, de réactivité et s’exerce sur le mode du consensus. 
Mais l’État est-il vraiment, dans l’exercice de son pouvoir, hori-
zontal et consensuel ? C’est de cette idée – dont il paraît logique 
de douter – que nous discuterons dans la prochaine partie.  

SOUS LE RÉSEAU, LA NOBLESSE PERSISTE  

En effet, l’idéal d’horizontalité et d’humanisation du pouvoir dont 
est porteuse la « société en réseaux » n’efface pas les rapports de 
domination. L’État en tant que structure du capitalisme ne peut 
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être réellement être dénué d’intention de domination. Car, bien 
qu’il se pare des plus beaux principes de justice, le capitalisme reste 
un système intrinsèquement amoral source d’exploitation et d’iné-
galités (Boltanski et Chiapello, 2011). Dès lors, si le concept de 
réseau rend compte de manière plutôt pertinente d’une réorgani-
sation structurelle profonde des sociétés capitalistes contempo-
raines, marquées par la rapidité, la quantité et la multi-directionna-
lité des flux, en tant qu’idéologie, il ne remplit pas sa promesse de 
rapports consensuels et égalitaires entre les individus qui le com-
posent. Ce constat relève de l’évidence : derrière le discours per-
sistent les rapports de pouvoir.  

Ce dont il s’agit néanmoins de discuter ici c’est la manière de 
théoriser ces rapports de pouvoir et la compréhension des formes 
de la domination qui en découle. Ainsi, à la lumière des travaux de 
Van Campenhoudt (2012), il s’agit d’interroger la pertinence de 
l’usage du concept de réseau au prisme de celui de champ. En 
mettant de la sorte en dialogue la théorie des réseaux et la théorie 
des champs, l’objectif est de mettre en évidence le poids persistant 
des structures verticales du pouvoir derrière la forme consensuelle 
des réseaux d’acteurs/trices. Pour ce faire, parce que cette re-
cherche place la focale sur les agent-es publics/ques, il s’agit de 
discuter de cette idée en mobilisant le concept bourdieusien de 
« noblesse d’État » (Bourdieu, 1993) – l’hypothèse tablant dès lors 
sur sa reconfiguration plutôt que sa dissolution.  

La noblesse d’État fait référence au corps de fonctionnaires 
constitutif de la bureaucratie wébérienne. Recrutée dans le cadre 
de processus spécifique et bénéficiant de conditions d’emploi et 
de carrière particulières, elle constitue un groupe professionnel 
distinct – à part –, représentante d’un État différencié qui fonde 
sa domination et sa légitimité sur la monopolisation de capitaux : 
informationnel, symbolique, économique et de force physique 
(Bourdieu, 1993 ; Pinson, 2015). Véritables « esprits d’État », les 
agent-es publics/ques qui la composent se font les représentant-
es impartiaux/ales des valeurs et intérêts du pouvoir étatique. Via 
leur statut spécifique de fonctionnaires, ils et elles incarnent en 
effet un État exerçant sa domination depuis une position 
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d’extériorité vis-à-vis de la société, et jouent un rôle central dans 
la reproduction des structures de pouvoir (Ibid.). 

À l’ère de la nouvelle gouvernance publique et d’un État qui 
banalise sa présence en déployant son action à travers des dispo-
sitifs multi-acteurs/trices et multi-niveaux, les identités et les inté-
rêts des agent-es public/ques se brouillent et se complexifient : la 
noblesse d’État se dédifférencie du reste de la société (Pinson, 
2015). Cette idée avancée par les travaux sur la gouvernance cor-
robore les résultats de la présente enquête : les chargé-es de projet 
représentent certes l’État et ses intérêts, mais ils/elles le font en 
mobilisant leur propre subjectivité dans les relations interperson-
nelles qu’ils/elles tissent avec les différent-es acteurs/trices parti-
cipant aux réseaux d’action publique. Loin de s’inscrire dans une 
position d’extériorité, ils/elles partagent des liens de proximité, et 
parfois même une identité professionnelle commune, articulée au-
tour d’un sentiment d’appartenance au réseau. Ils/Elles incarnent 
en ce sens un État proche de la société et accessible. À travers 
eux/elles, le pouvoir politique se personnifie et se normalise.  

Mais en dépit des transformations de ses modes d’agir et d’in-
teragir avec la société, l’hypothèse émise ici soutient que l’État se 
maintient dans son entreprise de domination, et que la noblesse 
d’État, si elle se reconfigure également, se maintient dans sa posi-
tion d’élite. En d’autres termes, les agent-es aux « métiers flous » 
constituent une élite reconfigurée – conforme aux principes de la 
« cité par projets » –, et participent par-là à la production et la re-
production de structures de pouvoir aux couleurs du « nouvel es-
prit du capitalisme » : une forme réticulaire d’apparence plus éga-
litaire et consensuelle, mais sous laquelle persiste la domination 
(Van Campenhoudt, 2012). Dès lors si celle-ci prend le visage sou-
riant du consensus et du dialogue, il s’agit de caractériser le pou-
voir de ceux et celles qui le portent – l’idée ici étant de le penser 
en termes de capitaux, conformément à la théorie des champs. 

Selon la conception bourdieusienne de l’État, le pouvoir se 
pense en termes de concentration de capitaux. Dans cette pers-
pective, l’idée défendue ici est que l’État à l’ère de la gouvernance, 
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bien qu’il lâche du lest sur le monopole de l’universel et se dédifféren-
cie, il maintient sa domination en concentrant, via cette nouvelle 
noblesse d’État, la ressource la plus précieuse dans la société des 
réseaux : le capital social (Bourdieu 1993 ; Boltanski et Chiapello, 
2011). En d’autres termes, penser le pouvoir du marginal-sécant 
en des termes bourdieusiens revient à soutenir que celui-ci se 
fonde essentiellement sur sa possession et son accumulation de 
capital social. « Capital social » se fait ici synonyme de « réseau », 
permettant d’appréhender celui-ci comme une véritable ressource 
dont « l’accumulation suppose du temps et un investissement re-
lationnel spécifique » (Eloire, 2014, p.106), et qui constitue la prin-
cipale source de pouvoir de cette nouvelle élite aux « métiers 
flous ».  

En effet, l’analyse nous l’a montré, le réseau est un élément de 
langage et un concept parfois un peu flou qui traverse les diffé-
rentes dimensions de ces postes : il correspond à une manière de 
travailler ; sa connaissance constitue une expertise précieuse et dif-
ficilement remplaçable ; il confère un sentiment d’appartenance, 
voire une identité professionnelle. Le concept de réseau sous-ja-
cent à ces constatations ne renvoie pas tant à la structure organi-
sationnelle de l’action publique, qu’à des ressources relationnelles 
mobilisées et mobilisables dans le cadre de leur poste, et plus gé-
néralement de leur parcours professionnel – en somme à un capi-
tal social. Celui-ci renvoie en effet à l’ « ensemble des liaisons per-
manentes et utiles que chaque agent particulier ou groupe instaure 
et entretient avec d’autres agents ou groupes sociaux. » (Eloire, 
2014, p.106) Ce réseau de relations n’est pas un acquis, mais ré-
sulte d’un « travail d’instauration et d’entretien qui est nécessaire 
pour produire et reproduire des liaisons durables et utiles, propres 
à procurer des profits matériels ou symboliques » (Bourdieu, 1980, 
p.2). En ce sens, la prégnance de la notion de réseau et la dimen-
sion essentiellement relationnelle du travail des chargé-es de projet 
révèlent l’entreprise d’accumulation de capital social qui permet à 
l’État de la gouvernance de maintenir et d’exercer son pouvoir. À 
noter que dans cette perspective, le capital social que possède 
chaque agent-es en amont de son engagement est mis au service 
de l’État et de l’exercice de sa domination. 
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De plus, la persistance d’une concentration conséquente de ca-
pital symbolique et économique qui s’observe à travers l’analyse 
du travail de cette élite nous permet également d’affirmer que sous 
la structure et la dynamique de réseau persistent la hiérarchie et la 
domination. En effet, les rapports asymétriques entre ac-
teurs/trices étatiques ou non-étatiques transparaissent nettement, 
en filigrane de la description des logiques de réseau qui caractéri-
sent les pratiques professionnelles.  

De manière relativement évidente, les chargé-es de projet bé-
néficient d’un certain capital symbolique lié à leur statut de repré-
sentant-es des autorités publiques. Un statut qui joue en leur fa-
veur dans les rapports de pouvoir avec les acteurs/trices partici-
pant aux réseaux d’action publique : « Je suis leur entrée avec la 
commune, tout passe par moi. Je suis le principal interlocuteur du 
terrain. Donc le terrain, si tu veux, avait un respect à mon égard 
par rapport à ma position. » (Nicolas, chargé de mission, admin 
communale, avril 2023). En effet, « arriver avec la casquette de la 
direction générale, ça impressionne » (Anna, coordinatrice, admi-
nistration cantonale, avril 2023). Un capital symbolique qui n’est 
pas sans rappeler que la légitimité de type légale est encore large-
ment en vigueur. L’État reste le dépositaire de la loi.  

Ce capital symbolique est toutefois indissociable du capital éco-
nomique dont bénéficie l’État. En effet, si la prise en charge des 
problèmes publics complexes et transversaux implique de plus en 
plus la mobilisation d’acteurs et actrices non-étatiques avec les-
quel-les on se reconnaît des interdépendances mutuelles, le pou-
voir financier de l’État le place dans une claire position de domi-
nation. Même dans une action publique qui mobilise, dans une 
logique de réseau, des acteurs et actrices non-étatiques, il est la 
plupart du temps l’acteur en charge d’attribuer les subventions fi-
nancières. Un rôle qui le maintien dans une position de pouvoir, 
et qui assoit sa légitimité – et par extension celle de ses agent-es 
sur le terrain : « Y’a une reconnaissance [des acteurs et actrices du 
terrain] parce qu’on est l’acteur qui va financer » (Tom, chargé de 
projet, admin. cantonale, fév. 2023). On se souvient également ici 
du rapport de force évoqué dans le cas d’étude entre 
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administration communale et Maison de Quartier. Il serait naïf 
d’imaginer que les réticences de cette dernière à collaborer n’aient 
été dépassées que grâce à la sympathie et l’aisance relationnelle du 
chargé de mission. Si le dialogue et la négociation sont en effet, 
dans ce contexte, les piliers du registre d’action de l’administration, 
ils sont médiés par un rapport de pouvoir économique qui place 
les acteurs et actrices non-étatiques dans une position de deman-
deurs/euses, et l’État en position de force.  

Sur la base de ces éléments, nous rejoignons ici le propos de 
Van Campenhoudt (2012) selon qui l’horizontalité est un leurre. 
Quand bien même il existe des interactions horizontales et trans-
versales, persiste toujours et avant tout « l’ordre vertical des prio-
rités légales et de la hiérarchie formelle » (p.59).  

Ce propos est sous-tendu par une lecture en termes de champs, 
des rapports de pouvoir traversant le « travail en réseau » dans l’ac-
tion publique et sociale. Contrairement aux théoricien-nes des ré-
seaux qui considèrent les espaces comme des lieux d’interactions 
entre individus, Van Campenhoudt privilégie une approche bour-
dieusienne de l’espace social en tant qu’espace de lutte entre 
champs ; le concept de champs renvoyant à un espace social de 
positions inégales entre agent-es dépendantes de leur possession 
de capitaux pertinents aux champs. Les relations de pouvoir se 
déploient à l’intérieur de chaque champ, mais également entre les 
champs – au sein d’un « champ de pouvoir » englobant. 

Dans cette perspective, l’État, en tant que détenteur majoritaire 
des principaux capitaux, s’impose comme l’acteur dominant dans 
ce « champ de pouvoir » (Bourdieu, 1993 ; Van Campenhoudt, 
2012). À l’échelle des individus qui le représentent, cette idée cor-
robore les dires de mes enquêté-es qui laissent transparaître une 
position dominante au sein du réseau, liée à leur affiliation à l’État. 
En effet, « sous les dehors consensualistes du travail en réseau, la 
lutte entre les champs est féroce » (Van Campenhoudt, 2012, 
p.62). Dans cette perspective, les obstacles que rencontrent mes 
enquêté-es dans la mise en place de logiques de « travail en réseau » 
et « par projets » ne relèvent pas tant de problèmes de 
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coordination et de communication traditionnellement associés à 
ce type de dynamiques collaboratives, mais bien de tensions qui 
traduisent des rapports de force et de pouvoir entre acteurs et ac-
trices aux ressources et positions sociales inégales. 

Dans ce contexte, les chargé-es de projets constituent une nou-
velle élite – une noblesse d’État reconfigurée, incarnant et repro-
duisant la domination de l’État. Une domination à l’allure pacifiée 
et consensuelle, mais qui, si elle change de forme, ne change pas 
fondamentalement de nature.  

Ainsi, nous conclurons cette discussion en mettant bout à bout 
deux propos se faisant écho. Le premier, issu de la littérature, est 
émis par Van Campenhoudt (2012) qui résume de manière parti-
culièrement saillante ce à quoi renvoie la notion de réseau dans la 
perspective qu’il défend : « Comme dispositif, le réseau serait alors 
à la fois une technologie contemporaine du pouvoir et le nouveau 
visage souriant de la domination, soit non pas un pouvoir central 
manipulateur, mais une structure globale de pouvoir dont on peut 
voir l’effectivité dans la trame la plus ténue de la société » (p.63). 
Le second, miroir du premier, mais dans un autre registre, est ex-
trait de mes données d’enquête : « On n’est pas du tout dans une 
start-up, dans le service public. » (Philippe, cadre supérieur, admi-
nistration communale, mars 2023).   

Alors que signifie un tel constat ? Que le pouvoir reste le pou-
voir, certes. Mais si sa nature profonde ne change pas, que dire de 
son changement d’apparence ? Dans la perspective élaborée par 
Boltanski et Chiapello (2011), je soutiendrai ici qu’en tant que 
structure du capitalisme, l’État fonctionne selon la même logique 
que le système économique dans lequel il s’insère et auquel il par-
ticipe. Afin de maintenir l’adhésion des personnes qu’il admi-
nistre – sa légitimité –, il absorbe et intègre au contenu de ses po-
litiques et à ses modes d’intervention les éléments de la critique 
qui lui sont faits. Et ce sont les chargé-es de projet qui en sont 
l’incarnation.  

Ainsi, si l’État est producteur d’inégalités et d’oppression via 
les politiques publiques qu’il met en œuvre, il déploie à travers 
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d’autres politiques des manières d’y remédier. À titre d’exemple, si 
le régime de genre que produit l’État social suisse par le truche-
ment de ses politiques est encore pourvoyeur d’inégalités entre les 
genres (Giraud et Lucas, 2009), les « services Égalité » des diffé-
rents cantons ou communes véhiculent l’image d’un pouvoir po-
litique engagé et volontariste sur cet enjeu. Pour reprendre les 
termes de l’analyse de Boltanski et Chiapello (2011), afin de main-
tenir sa légitimité, l’État se part de ses plus belles valeurs morales, 
sans toutefois réformer en profondeur la source des certains pro-
blèmes dont il est en partie producteur.  

Certes, cette critique s’inscrit dans une vision panoramique du 
pouvoir étatique. Dans une perspective moins macro- que nous 
avons passablement défendue ici, l’analyse de l’État requiert une 
plus grande prise en compte de la complexité des éléments qui le 
constituent. Il s’agit de faire la lumière sur ses coulisses pour le 
comprendre de manière exhaustive : les acteurs/trices, les interac-
tions, les pratiques professionnelles, les instruments et les identités 
professionnelles qui le composent. Et de tenir compte d’une com-
plexité qui s’exacerbe dans le contexte d’un système politique 
suisse marqué par le principe de subsidiarité et la complexité in-
trinsèque des rapports entre les différentes instances de gouverne-
ment.  

Néanmoins, la pertinence du questionnement persiste au-delà 
de cette nécessité à prendre en considération les dynamiques cons-
titutives de l’État aux niveaux méso- et microsociologiques. La 
question peut en effet être posée en des termes très concrets, ainsi 
davantage ancrée au plus proche de notre objet de recherche.  

Le déploiement d’un mode de gouvernement par projets et en 
réseau visant à prendre en charge des problèmes sociétaux majeurs, 
de nature complexe et ambigüe – tel que l’égalité, le développe-
ment durable ou la cohésion sociale – peut-il être efficace ? En 
d’autres termes, le registre d’action de l’État de la « société en ré-
seaux », fait d’incitation et de négociation, est-il suffisant à terme 
pour appréhender et proposer de réelles solutions ? Ou à l’inverse, 
doit-on voir dans ce type de politique, et par extension dans le 
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travail des chargé-es de projet, la vitrine flamboyante du pouvoir 
politique – une vitrine qui aveugle une partie de la critique et suffit 
à calmer les ardeurs de celles et ceux qui en demanderaient plus ? 

Le débat reste ouvert. Mais une partie de la réponse se dessine 
probablement en filigrane de la présente enquête, dans l’analyse 
du flou du travail et de la manière très ambivalente dont le vivent 
les personnes interrogées. Si le travail est porteur de sens lorsqu’il 
est question de coordonner un projet de création d’un tiers-lieu à 
des fins de cohésion sociale, il ne l’est plus lorsqu’il s’agit d’orga-
niser dans la précipitation son inauguration à des fins de représen-
tations politiques. S’il est porteur de sens lorsqu’il est possible « de 
se dire [qu’un projet] à peut-être servi à quelque chose » (Samuel, 
chargé de mission, admin. communale, mars 2023), il le perd lors-
que l’on constate que par exemple, « dans le domaine de l’intégra-
tion, on n’a jamais évalué l’impact réelle d’une action ou d’une 
prestation. (…) Les gens ont l’air de s’en foutre de savoir si ce que 
tu fais a un impact. On sait le mesurer, mais il n’y a pas de vo-
lonté » (Ibid.). La ligne est fine – et floue – entre le cynisme et 
l’engagement au travail, entre politique ‘vitrine’ et politique prag-
matique et efficace.
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CONCLUSION 

Arrivée aux termes de cette discussion, il s’agit à présent de faire 
la synthèse des principaux constats établis et de répondre le plus 
clairement possible à la question qui a servi de fil rouge à cette 
recherche. L’objet de la réflexion était de comprendre en quoi 
dans les sociétés capitalistes avancées, dites « en réseaux » (Bol-
tanski et Chiapello, 2011), l’apparition et l’essor des professionnel-
les aux « métiers flous » de l’action publique incarnent un pouvoir 
politique reconfiguré, en lui garantissant efficacité et légitimité. Au 
vu des éléments exposés en amont, je répondrais de manière gé-
nérale à ce questionnement en affirmant que les chargé-es de pro-
jet sont à la fois produits et vecteurs/trices de nouveaux modes de 
gouvernement, en filigrane desquels apparait un État aux couleurs 
du « nouvel esprit du capitalisme », soit un État fonctionnant 
comme une structure structurée et structurante du capitalisme 
néo-libéral mondialisé (Lazar, 1992). Il s’agit ici de revenir succinc-
tement sur les éléments qui permettent d’asseoir ce propos, à sa-
voir, en quoi sont-ils/elles d’une part produit de cet État néo-ma-
nagérial, et d’autre part, en quoi en sont-ils/elles des produc-
teurs/trices.  

L’analyse du flou de leur travail et la mise en évidence de l’am-
bivalence de leur ressentis laissent entrevoir des individus aux 
prises avec les dynamiques qui affectent l’économie et le marché 
du travail dans la « société en réseaux ». Leur rôle au sein des ad-
ministrations publiques et la nature de leur expertise sont à ce titre 
très parlants. Marginaux-sécants ou individus « connexionnistes », 
ils et elles déploient leurs activités dans une zone laissée vacante 
par l’organisation bureaucratique, une zone de flou. Et le flou, 
nous l’avons vu, invite ou contraint à une attitude d’engagement 
fort dans le travail. Cet appel à la subjectivité, qui se décline tant 
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sur le plan de la prescription, des compétences, des appartenances 
et des légitimités, que de l’identité professionnelle, apparaît 
comme le rouage nécessaire d’une action publique dont l’efficacité 
des modes d’intervention repose essentiellement sur l’informel 
(Duran et Thoenig, 1996).  

Transparaît dès lors dans le déploiement de ces modes d’action 
une tendance qui s’observe plus largement dans le monde du tra-
vail, à savoir le recourt à la subjectivité et la créativité du/de la 
travailleur/euse pour remplir les exigences contradictoires que gé-
nère la mise sous pression des systèmes organisationnels par les 
impératifs accrus de compétitivité du capitalisme (Dujarier, 2006 ; 
Dubar, 2007 ; Linhart, 2010). Rapporté au contexte de l’adminis-
tration publique, on peut voir dans l’attitude d’engagement fort 
que requièrent ces postes, la solution à l’équation impossible de 
l’articulation des normes bureaucratiques avec celles des réseaux. 
Car si d’une part la logique des réseaux prône l’assouplissement 
des structures du pouvoir, voire son humanisation à travers le vi-
sage du/de la chargé-e de projet, les administrations publiques 
sont également empreintes du processus de rationalisation de 
l’économie, qui se caractérise par l’émergence d’une bureaucratie 
des chiffres (Dubar, 2007 ; Bezes, 2020). Comme le relevait déjà 
Jeannot (2005a), ce sont deux logiques qui se côtoient au sein 
d’une même organisation, l’une post-bureaucratique, l’autre néo-
bureaucratique. Et lorsqu’elles rentrent en collusion, c’est l’indi-
vidu qui fait office de zone-tampon.  

Mais ce que met également en évidence l’analyse présentée ici 
c’est le rôle moteur de ces nouveaux/elles expert-es dans la pro-
duction de l’État du « nouvel esprit du capitalisme ». De par les 
modes d’action dont ils et elles sont porteurs/euses, ils et elles in-
carnent l’idéologie de la « cité par projets » et participent à sa dif-
fusion.  

Leur rôle et expertise de marginal-sécant sont également ici très 
parlants. En s’imposant comme médiateurs/trices entre systèmes 
d’action aux logiques différentes et entre acteurs/trices aux inté-
rêts parfois divergents, ils et elles donnent à voir l’importance du 
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relationnel et de l’informel dans les nouveaux modes d’action col-
lective. En effet, leurs pratiques professionnelles et les instruments 
qu’ils et elles mobilisent sont caractéristiques d’un registre d’action 
particulier, faisant la part belle à la négociation et à la recherche de 
consensus, et s’opposant par-là à celui traditionnellement associé 
à la bureaucratie wébérienne.  

Ainsi, tant l’instrument projet que le diagnostic – vu dans l’étude 
de cas – mobilisent à leur manière des compétences communica-
tionnelles. Pour le premier, elles se déploient dans le cadre de la 
coordination d’acteurs/trices autour de projets. Pour le second, 
elles consistent en une capacité à mettre en mots les problèmes 
publics à traiter, selon des normes langagières légitimes qui mobi-
lisent le registre des valeurs (Matthey, 2014 ; Weller, 2018). Dans 
les deux cas, ces instruments s’ancrent dans une conception con-
sensuelle du rapport État/société.  

De cette manière, ils et elles incarnent la critique faite à l’État 
de la bureaucratie wébérienne à propos de sa rigidité, de sa lour-
deur et de sa verticalité, en étant porteurs/euses à travers leurs 
modes d’action des idéaux de souplesse, de réactivité, et d’hori-
zontalité typique de la « cité par projets ». Ils et elles refondent par-
là la légitimité de l’État à l’ère de la « société en réseaux ».  

Toutefois, nous l’avons évoqué, cet État néo-managérial qui 
apparaît à travers la figure des chargé-es de projet présente surtout 
les apparences d’un pouvoir basé sur l’idéal consensuel et égalitaire 
du réseau. Dans les faits, il se maintient dans son entreprise de 
domination. Ce sont seulement les modalités de son expression 
qui se transforment. Et à ce titre, les chargé-es de projet représen-
tent une élite reconfigurée, mais une élite quand même, qui dans 
une perspective bourdieusienne conservent le monopole d’une 
quantité importante de capitaux, en particulier, de capital social, 
ressource-clé dans la société capitaliste des réseaux et des con-
nexions.  

En effet, derrière un management par les valeurs et une pro-
duction discursive importante autour des problèmes publics à 
prendre en charge, la question se pose de l’efficacité réelle des 
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modes d’action publique portés par les chargé-es de projet. Dans 
la veine des travaux de Matthey (2014) qui relèvent la manière dont 
l’émergence de la doxa projectuelle et des nouveaux métiers dans 
le milieu de l’urbanisme tend à transformer la profession et le tra-
vail lui-même, le travail qui « fait » l’action publique tend égale-
ment de plus en plus à devenir un exercice de production de récits 
et de gestion de processus de coordination. Dès lors, il convient 
de se demander dans quelle mesure l’établissement de la culture 
projet, survalorisant les compétences et aptitudes communication-
nelles et relationnelles plus que les qualifications techniques, per-
met la mise en place de politiques publiques réellement efficaces.  
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Gouverner en réseau et par projet 
L’action publique genevoise au prisme des «métiers flous»
 
Océane Corthay

Mais ton travail, ça consiste en quoi concrètement ? Cette question a priori 
anodine pourrait résumer l’essence même de cette recherche. Elle repose 
sur un constat : celui du flou du travail lorsqu’on occupe un poste tel que 
chargé-e de projet, chargé-e de mission ou encore délégué-e à, au sein 
d’une administration publique. Depuis les années 1980, en dépit de sa 
nébuleuse définitionnelle, ce type de poste tend à se multiplier au sein 
des structures étatiques. Mais de quoi sont-ils fait concrètement ? A quels 
besoins répondent-ils ? De quoi est fait ce flou, et que dit-il des transfor-
mations de l’action publique contemporaine ?

Cette recherche interroge le flou professionnel au sein de l’action pu-
blique en tant que véritable objet sociologique. Son objectif est dès lors 
double : comprendre finement en quoi consiste ces «métiers flous» et, par 
leur étude, mettre en lumière les dynamiques plus larges qui traversent 
l’organisation de l’État dans les sociétés capitalistes actuelles. À travers 
une enquête ethnographique menée dans diverses administrations com-
munales et cantonales à Genève, ce travail questionne les transforma-
tions des modes de gouvernement et les nouvelles modalités d’exercice 
du pouvoir politique.

Océane Corthay est diplômée en science politique (Bachelor) et en sociolo-
gie (Master) de l’Université de Genève. Durant son parcours académique, 
elle développe un intérêt particulier pour la sociologie des organisations 
et de l’action publique. Elle travaille actuellement en tant qu’adjointe 
scientifique au sein du Département de la cohésion sociale du Canton de 
Genève. 
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